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1 Introduction générale 

1.1 Natura 2000 : présentation générale Natura 2000 : le réseau 
des sites européens 

1.1.1 Présentation de Natura 2000 

Depuis les années 1970, la préservation de la biodiversité est devenue une préoccupation majeure de 
la politique environnementale de l’Union européenne (UE). Natura 2000 est une réponse de l’UE à la 
Convention internationale sur la diversité biologique souscrite lors du Sommet de la Terre à Rio en 
1992. Natura 2000 est un dispositif de l’Union européenne qui vise à conserver et rétablir la biodiversité 
tout en prenant en compte les activités économiques et socioculturelles des territoires.  
Constitué de 27 308 sites, soit 18,6 % du territoire terrestre des 28 pays européens, Natura 2000 est un 
réseau écologique unique au monde identifié pour la rareté et la fragilité des habitats et des espèces 
qu’ils abritent. Ces habitats et espèces menacés sont dits « d’intérêts communautaires » (IC) car 
représentatifs de la biodiversité européenne. 
Ses textes fondateurs : 

- Directive « Oiseaux » (DO) du 30 novembre 2009 qui recodiƱe la directive initiale du 02 avril 1979 
: vise à protéger et à conserver à long terme toutes les espèces d’oiseaux sauvages de l’UE + 
protection des zones humides pour les espèces migratrices. Sites désignés = Zones de 
Protection Spéciale (ZPS). 

- Directive « Habitats-Faune-Flore » (DHFF) du 21 mai 1992 : déƱnit un cadre commun pour les 
actions de conservation d’espèces de faune et de Ʋore ainsi que d’habitats naturels présentant 
un intérêt communautaire. Sites désignés = Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

La déclinaison de ces directives est différente selon chaque pays européen. Chaque pays établit ainsi 
son propre mode de désignation et de gestion des sites. 

1.1.2 Natura 2000 en Europe 

En Europe, le réseau représente 27 522 sites et couvre 18 % des terres et 6 % de la zone économique 
exclusive. La démarche du réseau Natura 2000 privilégie la recherche collective d’une gestion 
équilibrée et durable des espaces qui tient compte des préoccupations économiques et sociales : 

- les activités humaines et les projets d’infrastructure sont possibles en site Natura 2000. Pour 
éviter les activités préjudiciables à la biodiversité, les projets susceptibles d’avoir des 
incidences sur les espèces et habitats protégés doivent être soumis à évaluation préalable ; 

- au quotidien, la gestion des sites Natura 2000 relève d’une démarche participative des acteurs 
du territoire. Un comité de pilotage déƱnit pour chaque site des objectifs de conservation et des 
mesures de gestion qui sont ensuite mis en œuvre sous forme de chartes et des contrats co-
Ʊnancés par l’Union européenne. 
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1.1.3 Natura 2000 en France 

La France s’est attachée à valoriser le 
patrimoine naturel des territoires en 
encourageant la prise de conscience 
collective des enjeux écologiques dans les 
gouvernances des territoires. Il s’agit 
notamment d’articuler les différentes 
politiques et dispositifs de gestion des 
territoires en tenant compte du rôle et de la 
responsabilité des acteurs, à travers des 
actions de concertation ou de partenariat. La 
sensibilisation et l’éducation du grand public 
aux enjeux de la biodiversité tiennent une 
place essentielle. La dynamique d’un tel 
réseau nécessite une animation soutenue 
des réseaux d’acteurs, favorisant les 
échanges et les bonnes pratiques. 
La France, dont le réseau comprend 1776 
sites (12,9 % du territoire terrestre), a donc 
opté pour un réseau bâti en concertation et 
reposant sur des engagements contractuels 
volontaires. Ce système original est 
aujourd’hui l’une des forces du réseau 
français à l’échelle de l’Europe. Le dispositif 
est décrit dans le code de l’environnement et 
prévoit pour chaque site : 

• de connaître pour protéger par voie de 
CONCERTATION avec : 

- un comité de pilotage (ou COPIL) qui 
coordonne la rédaction et l’animation 
(ou mise en œuvre) du DOCOB. 

- un document d’objectifs (ou DOCOB) 
qui déƱnit, priorise et échéance les objectifs, les orientations de gestion ainsi que les moyens à 
mettre en œuvre aƱn de préserver ou rétablir l’état de conservation des habitats naturels et des 
espèces du site. 

• de protéger par des actions par voie de CONTRACTUALISATION : 
Les engagements volontaires pour la gestion des sites Natura 2000 prennent la forme de : 

- contrats Natura 2000 qui sont établis entre l’État et une personne physique ou morale. La mise 
en œuvre des actions donne lieu à une rémunération. 

- chartes Natura 2000 qui correspondent à des engagements de bonnes pratiques ne générant 
pas de surcoûts mais concourant aux objectifs du DOCOB. Elles ne donnent pas lieu à 
rémunération, mais ouvrent droit à une exonération de la taxe sur le foncier non bâti. 

- de protéger par voie de PRÉVENTION : 
Il s’agit de l’unique volet réglementaire de la politique Natura 2000 : les évaluations d’incidence Natura 
2000 (EIN), prévues par l’article 6 de la DHFF. Son objectif est de vérifier la compatibilité d’une activité 
avec les objectifs de conservation des sites Natura 2000. 
Source : http://www.natura2000.fr/ 

  

http://www.natura2000.fr/
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1.1.4 Natura 2000 dans le Grand Est 

Le réseau Natura 2000 est globalement bien réparti sur la région Grand Est avec un réseau 
relativement plus dense en Alsace et des sites relevant de la directive « Oiseaux » de grandes 
superficies en Champagne-Ardenne. 
Sur le territoire régional, on comptabilise 183 ZSC et 44 ZPS. Cela représente 14,5 % des sites Natura 
2000 français en nombre et 8,6 % en superficie. Au niveau régional, 11 % du territoire est couvert par 
des sites Natura 2000. 
Les arrêtés préfectoraux de constitution des COPIL sont pris pour 225 sites sur les 228 sites du Grand 
Est. Sur l’ensemble du territoire, 222 sites ont un DOCOB approuvé par arrêté préfectoral. Les DOCOB 
étant pratiquement tous approuvés, le réseau Natura 2000 Grand Est est dans la phase de leurs mises 
en œuvre, également dénommées « animations ». La région Grand Est est devenue autorité 
administrative depuis la promulgation de la loi 3 DS au 1er janvier 2023. 
 
Sur les 181 sites en animation, parmi eux : 

- 43 sont sous maîtrise d’ouvrage de Collectivités territoriales 
- 90 sites sont sous maîtrise d’ouvrage de la région animé par des prestataires. 

Cette situation est évolutive, la maîtrise d’ouvrage collectivité et la présidence étant proposées tous 
les 3 ans (à défaut, la maîtrise d’ouvrage revenant à la région Grand Est). 
Les sites Natura 2000 du Grand Est ont pour objectif d’atteindre ou de préserver le bon état de 
conservation de 63 espèces animales et végétales, 103 espèces d’oiseaux et 53 habitats patrimoniaux 
d’intérêt communautaire. 
Parmi ces espèces, certaines sont particulièrement importantes de par leur faible population, leur 
vulnérabilité ou leur rareté sur le territoire national ou européen. En voici quelques exemples : 

• Grue Cendré 
• Cigogne Noire 
• Chouette de Tengmalm 
• Azuré des paluds 
• Fleur du sabot de vénus 
• Castor 
• Écrevisse des torrents 
• Sonneur à ventre jaune 
• Vertigo 
• Lynx boréal 
• Grand murin 
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1.1.5 La vie d’un site Natura 2000... 
LA PROPOSITION ET LA DÉSIGNATION DU SITE 
Les sites accueillant des habitats et espèces d’intérêt européen font l’objet d’une consultation des 
collectivités concernant leur périmètre. Ils sont ensuite transmis à l’Europe, validé, puis désigné en 
droit français par arrêté ministériel. Ils prennent alors officiellement le nom de « site Natura 2000 », plus 
précisément de ZPS ou ZSC. 
BASÉE SUR LA CONCERTATION 
La politique Natura 2000 s’appuie en France sur la concertation et le volontariat, l’objectif étant de 
concilier la préservation du patrimoine naturel et les activités humaines. Ainsi, un projet de 
préservation et de gestion durable est élaboré, pour chaque site Natura 2000, en lien avec les habitants 
et usagers du site (communes, forestiers, agriculteurs, chasseurs, pêcheurs, administrations, 
associations...), réunis au sein du comité de pilotage (Copil), présidé par un élu local. 
LA RÉDACTION / L’ANIMATION DU DOCOB 
Après la désignation d’un site Natura 2000, deux étapes se distinguent : la rédaction du DOCOB et son 
animation. Cette deuxième phase correspond à la mise en œuvre du programme d’actions défini en 
concertation avec les acteurs du territoire. Ce travail est porté par une collectivité territoriale, élue par 
ses pairs, au sein du comité de pilotage.  
L’ÉVALUATION DU DOCOB 
Le suivi et l’évaluation à l'échelle des sites Natura 2000 sont prévus dans les articles R. 414-11 et R. 
414-8-5 du Code de l'environnement. Le DOCOB doit comprendre les modalités de suivi des mesures 
mise en place et les méthodes de surveillance de l’état de conservation des habitats et des espèces. 
Le comité de pilotage Natura 2000 suit la mise en œuvre du document d'objectifs. La structure 
animatrice rédige un rapport tri-annuel. Ce rapport doit notamment identifier les problèmes qui 
pourraient nécessiter une révision du DOCOB. 
 
La rédaction de ce document s’appuie sur les démarches, règles et réflexions proposées au sein du 
Guide méthodologique d'élaboration des Documents d'objectifs Natura 2000, élaboré par l’ATEN en 
2011 (Souheil H et al., 2011) et Guide d'élaboration des plans de gestion des espaces naturels. (Coll. 
Cahiers techniques n°88, OFB, 2021).  
 

Le Document d’Objectif du site Haute Moder et aƯluents : 
Ce document est une réactualisation du précédent DOCOB validé en 2006, élaboré en concertation 
avec les acteurs locaux, fixant les objectifs de conservation ainsi que les moyens et les actions à mettre 
en œuvre pour y parvenir. La région Grand Est, est le maître d’ouvrage de ce document d’objectifs. 
 
Le site « Haute-Moder et affluents » a été proposé comme site d’intérêt communautaire par les 
préfectures en 2002. Après les consultations d’usage, il a été retenu pour intégrer le Réseau Natura 
2000. Un premier document a été rédigé en 2006 puis mis à jour en 2024.  
 
Le présent document d’objectifs déƱnit les orientations de gestion, les mesures de conservation, 
les moyens Ʊnanciers d’accompagnement et les modalités de leur mise en œuvre sur ce site. 
Pour assurer une meilleure cohérence et pour éviter de multiplier le nombre de réunions, le SYCOPARC 
a proposé de mettre en place différents groupes de travail : 

- des groupes thématiques, à l'origine de l'élaboration des propositions de mesures visant la 
conservation des habitats et des espèces ; 

- des groupes géographiques, appelés « comités de vallée », responsables de la cohérence 
des propositions à l’échelle communale ou intercommunale et de la localisation des actions 
proposées par les groupes thématiques. 

 
Les invitations aux réunions des groupes thématiques étaient adressées par courrier aux inscrits. Un 
ordre du jour détaillé permettait aux personnes intéressées de participer aux réunions de leur choix. 
Des réunions se sont également déroulées sur le terrain afin d'illustrer et, parfois, de clôturer les débats 
issus de réflexions sur les différentes thématiques abordées. 
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1.1.6 Les outils mobilisables 

Les mesures proposées et leur cahier des charges s’appuient sur des dispositifs financiers 
contractuels ou des exonérations de taxe. Les principaux outils disponibles dans le cadre de 
l’animation d’un site Natura 200 sont : 

1.1.6.1 Charte Natura 2000 

La charte Natura 2000 est applicable sur tout le site quel que soit le contexte (agricole, forestier, non 
agricole et non forestier). C’est un outil d’adhésion aux objectifs de conservation ou de rétablissement 
des habitats naturels et des espèces ou habitats d’espèces communautaire ayant justifié la 
désignation du site. Elle se compose d’engagements contrôlables et de la recommandation de bonnes 
pratiques. 
La mise en œuvre de cette charte n’est pas rémunérée. Cependant, tout propriétaire ou mandataire 
signataire est exonéré des parts communales et intercommunales de la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties (TFNB) sur les parcelles engagées et gérées selon la charte. Elle remplit également une des 
deux conditions pour obtenir une garantie de gestion durable des forêts donnant accès à certaines 
aides publiques et avantages fiscaux. 

1.1.6.2 Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) 
Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) : exclusivement destinées aux 
exploitants agricoles, elles ne concernent que les surfaces agricoles déclarées pour la Politique 
Agricole Commune (PAC), et permettent en partie de compenser les pertes de revenu liées à la mise en 
œuvre de pratiques jugées plus favorables pour l’environnement (ou à une espèce) que les pratiques 
habituelles (retard de fauche, limitation des intrants, …). 

1.1.6.3 Les contrats Natura 2000  
Le contrat Natura 2000 est une démarche volontaire qui permet aux personnes physiques et morales 
de s’engager concrètement dans un programme d’action en faveur des habitats et des espèces 
d’intérêt communautaire, moyennant une aide financière, pour des actions non-productives. Le 
contrat est signé pour 5 ans entre la région et toute personne physique ou morale, publique ou privée, 
titulaire de droits sur des parcelles incluses dans un site Natura 2000.  
Il existe différents types de contrats Natura 2000 : - les contrats forestiers : permettant aux pétitionnaires de réaliser des travaux d’entretien et de 

gestion écologique dans une logique non productive, ils sont Ʊnancés par l’Etat (Ministère de 
l’Environnement), ainsi que par l’Union Européenne (fonds FEADER ou FEDER), voire par des 
collectivités locales, Agences de l’Eau, … ; - les contrats ni agricoles ni forestiers (dits « ni-ni »), reposant sur les mêmes principes que les 
contrats forestiers ; pour les milieux en domaine non agricoles non forestiers. 

Ces mesures sont appuyées par l’animation du site qui peut s’appuyer également sur d’autres 
politiques publiques et dispositifs financiers (Gemapi, Programme LIFE, Interreg) qui peuvent être 
activés au travers de l’animation du site afin de concourir aux objectifs du DOCOB. 
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1.2 Présentation du site Natura 2000 

1.2.1 Préambule 

Le présent document d’objectifs concerne deux sites administratifs distincts ayant des réalités 
géologiques, géographiques, hydrauliques, biologiques et socio-économiques extrêmement proches ; 
il s’agit des sites : 

• FR 4100208 « Cours d’eau, tourbières, rochers et forêts des Vosges du Nord et souterrain du 
Ramstein », situé en Moselle 

• FR 4201795 « La Moder et ses aƯluents », situé dans le Bas-Rhin 
Ce document d’objectifs considérera ces deux entités administratives comme un seul site en termes 
de richesses, d’enjeux et de gestion. Celui-ci sera désigné ci-après comme « Haute-Moder et 
affluents ». 
La réserve naturelle nationale des rochers et tourbières du Pays de Bitche est inclus dans 
l’enveloppe du site. Celle-ci possède son propre plan de gestion, qui détaille de manière plus 
approfondie que ce présent document d’objectifs, ses richesses écologiques particulières et ses 
objectifs et mesures propres. Le plan de gestion de la réserve est annexé au présent document 
d’objectifs. 
 

1.2.2 Fiche d’identité du site  

Nom 
Cours d'eau, tourbières, rochers et 
forêts des Vosges du nord et souterrain 
du Ramstein 

Date de l’arrêté de la ZSC : 27/05/2009 

Désigné au titre de la Directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE :  Oui 

Numéro officiel du site Natura 2000 : FR4100208 

Localisation du site Natura 2000 :  

Région :  Grand-Est 

Département : Moselle  

Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de la Directive 
européenne « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE :  

2 013 ha 

Président du comité de pilotage du site Natura 2000 désigné pendant 
la période de l’élaboration du DOCOB :  

Serge WEIL élu le 16/02/2021 

Structure porteuse : P.N.R. des Vosges du Nord 

Nom La Moder et ses affluents  

Date de l’arrêté de la ZSC : 26/12/2008 

Désigné au titre de la Directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE :  Oui 

Numéro officiel du site Natura 2000 : FR4201795 

Localisation du site Natura 2000 :  

Région :  Grand-Est 
Département : Bas-Rhin 
Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au titre de la Directive 
européenne « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE :  

1 996 ha 

Président du comité de pilotage du site Natura 2000 désigné pendant 
la période de l’élaboration du DOCOB :  

Serge WEIL élu le 16/02/2021 

Structure porteuse : P.N.R. des Vosges du Nord 
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Carte 1 : Localisation du site Natura 2000 « Haute-Moder et aƯluents » 
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2 État des lieux 

2.1 Données administratives 

2.1.1 Zonage administratif du site Natura 2000 

Le site Natura 2000 « Haute-Moder et affluents » est localisé en région Grand Est, sur deux 
départements : la Moselle pour le site « Cours d'eau, tourbières, rochers et forêts des Vosges du Nord 
et souterrain de Ramstein » et le Bas-Rhin pour le site « La Moder et ses affluents ». Le site concerne 36 
communes regroupées dans 4 Communautés de communes pour une surface de 4003,13 ha. 

Tableau 1 : Communes concernées par le périmètre du site Natura 2000 (source IGN) 

Département EPCI Communes 
(concernées par le 

Surface (ha) 

Moselle 
Communauté de communes du 
Pays de Bitche 

Goetzenbruck 

2008 

Lemberg 
Baerenthal 
Bitche 
Eguelshardt 
Mouterhouse 
Philippsbourg 
Roppeviller 
Bousseviller 
Soucht 
Walschbronn 
Sturzelbronn 

Bas-Rhin 

Communauté de communes de 
Niederbronn-les-Bains 

Windstein 

734 

Rothbach 
Reichshoffen 
Offwiller 
Zinswiller 
Oberbronn 
Niederbronn-les-
Bains 
Dambach 

Communauté de communes du 
Pays de Hanau-La Petite Pierre 

Zittersheim 

1251 

Wingen-sur-Moder 
Wimmenau 
Sparsbach 
Rosteig 
Reipertswiller 
Lichtenberg 
La Petite Pierre 
Erckartswiller 
Menchhoffen 
Ingwiller 
Obermodern-
Zutzendorf 
Schillersdorf 
Weinbourg 

Communauté de communes 
Sauer-Pechelbronn 

Langensoultzbach 
8,42 

Obersteinbach 
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Carte 2 : Localisation des EPCI et communes du site Natura 2000 
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2.1.2 Inventaire du patrimoine naturel 
Le patrimoine naturel du secteur est bien connu en grande partie grâce à l’action du Parc naturel 
régional des Vosges du Nord. 

2.1.2.1 ZNIEFF de type 1 

Le site Natura 2000 recoupe 14 ZNIEFF de type 1, ces ZNIEFF délimitent les secteurs les mieux 
conservés de boisements, milieux rupestres, prairies et cours d’eau du Massif des Vosges du Nord. 
Elles hébergent un grand nombre d'espèces déterminantes liées aux habitats forestiers et aux milieux 
rupestres et aux prairies. L’enjeu pour les chiroptères est relativement bien identifié avec 4 ZNIEFF 
spécifiques à ce groupe avec 2 sites d’hivernage et deux colonies de Grands murins. (voir Tableau 3) 

2.1.2.2 ZNIEFF de type 2 

Le site Natura 2000 recoupe 2 ZNIEFF de type 2. La partie Lorraine du site Natura 2000 est en quasi-
totalité incluse à la ZNIEFF Pays de Bitche qui comprend le vaste ensemble d’habitats naturels du 
secteur des Vosges du Nord.  
Le site recoupe également à la marge une petite partie de la ZNIEFF Paysage de collines avec vergers 
du Pays de Hanau. Ce périmètre se situe dans la continuité du site Natura 2000 en comprenant la partie 
aval de la Zinsel du Nord, du Rothbach et de la Moder. Cette ZNIEFF comprend les secteurs de collines 
lœssiques du piémont des Vosges du Nord. Elle se situe dans la continuité du site Natura 2000. 
Sans reprendre une liste d’espèces exhaustive citées dans cet important zonage, il est toutefois 
important de mentionner les taxons inscrits aux annexes II et IV de la Directive ‘‘Habitats’’ présents 
dans cet inventaire (voir Tableau 3 : Espèces des annexes II et IV de la directive « Habitats » citées par 
l'inventaire ZNIEFF recoupant le site Natura 2000Tableau 3). 
Sur les périmètres de ces ZNIEFF, 23 espèces d’intérêt communautaire sont connues, une bonne 
partie sont susceptibles d’être présentes sur le site Natura 2000, ou peuvent coloniser le site à terme. 

Tableau 2 : liste des ZNIEFF recoupant le site Natura 2000 

Nom  Type 
Surface 

(ha) 

Surface inclue 
au site Natura 

2000 (ha) 

ZNIEFF 410010372 Pays de Bitche 2 22043 1989,17 

ZNIEFF 420007051 Paysage de collines avec vergers du Pays de Hanau 2 28841 74,01 

ZNIEFF 420030036 Cours amont de la Moder et de ses affluents 1 1725 1426,16 

ZNIEFF 410015844 Cours d'eau et tourbières des Vosges du nord 1 1078 913,16 

ZNIEFF 410008089 Forêts du pays de Bitche et gîtes à chiroptères 1 11327 769,62 

ZNIEFF 420030023 Forêt de Dietrich à Dambach et Obersteinbach 1 4430 22,99 

ZNIEFF 410015818 Gîte à chiroptères a Soucht 1 647 14,98 

ZNIEFF 420030012 Forêt du Moosthal de Wimmenau à Erckartswiller 1 852 13,83 

ZNIEFF 410030069 Gîte à chiroptères a Mouterhouse 1 244 3,83 

ZNIEFF 420030045 Prairies, vergers et vallons humides du piémont vosgien à Rothbach, Offwiller et 
Zinswiller 

1 740 2,32 

ZNIEFF 410007546 Pelouse sableuse de Pottaschutte à Sturzelbronn 1 1,33 1,32 

ZNIEFF 420030015 Souterrain d'Ingwiller 1 25 1,28 

ZNIEFF 410030090 Forêt de Wimmersthal à Baerenthal 1 106 1,16 

ZNIEFF 410007525 Pelouse sableuse de Bannstein à Philippsbourg 1 4 0,63 

ZNIEFF 420030024 Carrière à Oberbronn 1 1 0,13 

ZNIEFF 410007545 Terrain militaire de Bitche 1 3188 0,01 
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Tableau 3 : Espèces des annexes II et IV de la directive « Habitats » citées par l'inventaire ZNIEFF 
recoupant le site Natura 2000 

Nom français Nom scientifique 
Statut de protection 

arrêté du 23 avril 
2007 

Dir. H 
Liste rouge 

France 

Trichomanès remarquable Vandenboschia speciosa X II-IV LC 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus X II-IV LC 

Castor d’Europe Castor fiber X II-IV LC 

Sérotine commune Eptesicus serotinus X IV NT 

Chat sauvage Felis silvestris X IV LC 

Lynx boréal Lynx lynx X II-IV EN 

Muscardin Muscardinus avellanarius X IV LC 

Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe X IV LC 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii X II-IV NT 

Murin de Brandt Myotis brandtii X IV LC 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii X IV LC 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus X II-IV LC 

Grand Murin Myotis myotis X II-IV LC 

Murin à moustaches Myotis mystacinus X IV LC 

Murin de Natterer Myotis nattereri X IV VU 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri X IV NT 

Noctule commune Nyctalus noctula X IV VU 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii X IV LC 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii X IV NT 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus X IV NT 

Pipistrelle pygmée  Pipistrellus pygmaeus X IV LC 

Oreillard roux Plecotus auritus X IV LC 

Oreillard gris Plecotus austriacus X IV LC 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum X II-IV LC 

Crapaud calamite Epidalea calamita X IV LC 

Sonneur à ventre jaune Bombina variegata X II-IV VU 

Triton crêté Triturus cristatus X II-IV LC 

Coronelle lisse Coronella austriaca X IV LC 

Lézard des murailles Podarcis muralis X IV LC 

Lézard agile Lacerta agilis X IV LC 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale X II-IV LC 

Leucorrhine à front blanc Leucorrhinia albifrons X IV NT 

Leucorrhine à large queue Leucorrhinia caudalis X IV LC 

Leucorrhine à gros thorax Leucorrhinia pectoralis X II-IV NT 

Gomphe serpentin Ophiogomphus cecilia X II-IV LC 

Cuivré des marais  Lycaena dispar X II-IV LC 

Azuré du Serpolet  Phengaris arion X IV EN 

Azuré des paluds  Phengaris nausithous X II-IV NT 

Azuré de la Sanguisorbe  Phengaris teleius X II-IV VU 

Damier de la Succise  Euphydryas aurinia X II LC 

Lucane Cerf-volant Lucanus cervus  II  
Chabot commun Cottus gobio  II LC 

Lamproie de Planer Lampetra planeri X II LC 

Bouvière Rhodeus amarus X II LC 

Truite commune Salmo trutta X II LC 
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Carte 3 : Localisation des principales ZNIEFF de type 1 au niveau du site Natura 2000 
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2.1.3 Protection du milieu naturel 
2.1.3.1 Parc naturel régional des Vosges du Nord 

Le site est en grande partie inclus dans l’emprise du Parc naturel régional des Vosges du Nord. Seules 
les surfaces sur les communes de Menchhoffen, Obermodern-Zutzendorf et de Schillersdorf (soit 57,6 
ha du site) sont situées hors du parc. Le Parc naturel régional des Vosges du Nord se situe dans un 
triangle allant de Wissembourg à (presque) Sarreguemines et plongeant sur Saverne. Le Parc naturel 
régional accompagne au quotidien les acteurs de son territoire à la recherche d’un équilibre entre 
l’activité humaine et la préservation de son environnement.  
Dans sa charte (décret n° 2014-341 du 14 mars 2014 portant renouvellement du classement du Parc 
naturel régional des Vosges du Nord), document établissant les objectifs et les moyens que se donnent 
les collectivités concernées par le territoire, le PNR a défini 3 vocations déclinées en orientations et en 
mesures :  

- Vocation 1 : Territoire où l’homme est attaché à son environnement naturel et culturel 
- Vocation 2 : Territoire qui récolte les fruits de son investissement patrimonial 
- Vocation 3 : Territoire qui ménage son espace et ses paysages 

(Voir https://www.parc-vosges-nord.fr/projet/la-charte-du-parc-le-projet-du-territoire-des-vosges-
du-nord) 

2.1.3.2 La réserve de biosphère transfrontière 

Le Parc naturel régional des Vosges du Nord a été classé en Réserve de biosphère par l’UNESCO en 
1989. Il adhère de ce fait au programme MAB (Man and Biosphère) qui vise à étudier les relations entre 
l’homme et son environnement et à initier le développement durable. 
Depuis 1998, la Réserve de biosphère des Vosges du Nord a été rattachée à celle connexe du Palatinat 
allemand (Pfälzerwald) pour former une Réserve de biosphère transfrontière (RBT) Vosges du Nord – 
Pfälzerwald https://www.mab-france.org/fr/reserve-de-biosphere/vosges-du-nord-pfaelzerwald/  
La Réserve de biosphère transfrontière a été renouvelée en 2011. 
Une Réserve de Biosphère distingue sur son territoire 3 zones à orientation différente (UNESCO, 1996 ; 
BIORET F. et al., 1998) : 

- Des aires centrales à vocation de protection à long terme permettant de conserver la diversité 
biologique, de surveiller les écosystèmes les moins perturbés et de mener des recherches et 
d’autres activités peu perturbatrices, telle que l’éducation. 

- Une zone tampon entourant ou jouxtant les aires centrales correspondant à un territoire où se 
déroulent des activités écologiquement viables (utilisation raisonnée des ressources naturelles 
renouvelables). 

- Une zone de transition, sans limite extérieure nette, dont la vocation est la mise en œuvre de 
divers modèles de développement durable dans lesquels les communautés locales, agences 
de gestion, scientiƱques, organisations non gouvernementales, groupes culturels, intérêts 
économiques et autres travaillent ensemble pour gérer et développer les ressources de la 
région. C’est l’espace de sensibilisation au projet « Réserve de biosphère ». 

  

https://www.parc-vosges-nord.fr/projet/la-charte-du-parc-le-projet-du-territoire-des-vosges-du-nord
https://www.parc-vosges-nord.fr/projet/la-charte-du-parc-le-projet-du-territoire-des-vosges-du-nord
https://www.mab-france.org/fr/reserve-de-biosphere/vosges-du-nord-pfaelzerwald/
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2.1.3.4 Réserves biologiques 

Les réserves biologiques ont un statut de protection spécifique aux espaces relevant du régime 
forestier, c’est-à-dire, les forêts de l'Etat (domaniales), les forêts des collectivités ou d'établissements 
publics (communes, départements, Conservatoire du littoral…). Elles sont de deux types :  

- la réserve biologique dirigée a pour objectif la protection et gestion conservatoire d'habitats 
naturels remarquables ou rares, d'espèces rares ou menacées ; 

- la réserve biologique intégrale vise à laisser s’exprimer la dynamique naturelle et spontanée 
des habitats, tant pour en tirer des données scientiƱques que pour la conservation de la 
biodiversité. 

Sur le périmètre du site Natura 2000, 13 réserves biologiques sont connues dont : 
- 5 réserves biologiques intégrales  
- 8 réserves biologiques dirigées qui concernent essentiellement des étangs et tourbières  

Le site Natura 2000 comprend une surface de 109,62 ha de réserves biologiques avec 9 réserves 
biologiques intégralement incluent au site. 

Tableau 4 : Liste des réserves biologiques au sein du site Natura 2000 

Numéros Type Nom  
Surface 

(ha) 

Surface inclue au 
site Natura 2000 

(ha) 

FR2300051 Dirigée Schnepfenbach 1,75 1,751 

FR2300052 Dirigée Tourbière de L'Erlenmoos  2,45 2,452 

FR2300053 Dirigée Tourbière de l'Etang de Hanau  3,18 3,184 

FR2300054 Dirigée Etang de Lieschbach  6,15 6,146 

FR2300055 Dirigée Etang de Waldeck 4,90 4,903 

FR2300072 Dirigée Etang de Tabac 1,36 1,359 

FR2300073 Dirigée Tourbière de Dauenthal 0,64 0,637 

FR2300074 Dirigée Bétulaie tourbeuse du Bitscherthal  1,32 1,320 

FR2400179 Intégrale  Lutzelhardt-Adelsberg 209,33 0,065 

FR2400245 Intégrale  Rothenbruch 65,86 61,224 

FR2400061 Intégrale  Vallons de l'Eckenbachthal 0,78 0,776 

FR2400192 Intégrale  Hengstberg 99,26 0,003 

En cours Intégrale Kleinhammer 26,89 25,80 
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2.1.3.5 Arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) 
Le site Natura 2000 recoupe 7 APPB. Il s’agit essentiellement de site de reproduction ou d’hivernage de 
chiroptères (5 sites). Les deux autres APPB concernent un secteur de rocher favorable à la reproduction 
du pèlerin et une portion du cours d'eau Falkensteinerbach abritant le Potamogeton X variifolius. 
 

Tableau 5: Liste des APPB au sein du site Natura 2000 

Numéros Nom 
Surface 

(ha) 

Surface 
inclue au site 
Natura 2000 

(ha) 

Commentaire 

FR3800102 Eglise de Roppeviller 0,1 0,01 Colonie de Grand murin 

FR3800100 Souterrains du Ramstein 0,3 0,3 Site d'hibernation des chiroptères 

FR3801107 Forêt de Hanau 173,6 88,8 Site de reproduction du faucon pèlerin 

FR3800097 
Église protestante de 
Baerenthal 

0,5 0,0 Colonie de Grand murin 

FR3800346 
Combles de l'Eglise de 
Dambach 

1,0 0,4 Colonie de Grand murin 

FR3800348 
Souterrains d'Ingwiller-
Weierle 

11,6 2,4 Site d'hibernation des chiroptères 

FR3800482 Falkensteinerbach 8,7 7,0 
Portion du cours d'eau Falkensteinerbach abritant 
le Potamogeton X variifolius et en bon état de 
conservation 

 APB « oiseau rupestre » 95,47  
L’APPB des rochers du 30 mars 2022 en Moselle – 
FD de Hanau, Mouterhouse, Sturzelbronn et 
Gendersberg 

2.1.3.6 Site Natura 2000 FR4112006 - Forêts, rochers et étangs du pays de Bitche  
Le site de la Haute Moder et ses affluents est recoupé par la ZPS « Forêts, rochers et étangs du pays de 
Bitche » (FR4112006). Ce site de 6 279 ha, est essentiellement forestier, il a été désigné au titre de la 
directive européenne « Oiseaux » de 1979. Sur ce site, 11 espèces d’oiseaux d’intérêts communautaires 
nicheuses sont connues dont : la cigogne noire (Ciconia nigra), et le Faucon pèlerin (Falco peregrinus). 

Le SYCOPARC est l’opérateur local de ce site comme pour le site de la Haute Moder et ses affluents. 

2.1.3.7 Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
Les espaces naturels sensibles ont pour objectifs :  

- de préserver la qualité de sites, des paysages, des milieux naturels et des champs 
d’expansion des crues et d’assurer la sauvegarde des habitats naturels ; 

- d’être aménagés pour être ouverts au public, sauf exception justiƱée par la fragilité du 
milieu naturel 

Pour ce faire, les Conseil Généraux peuvent s’appuyer sur plusieurs outils, dont un outil foncier : le droit 
de préemption. Il permet d’acquérir, puis de gérer et d’aménager les sites. Le site Natura 2000, est 
concerné par 13 périmètres ENS pour une surface de 963 ha, il s’agit en partie de zone de préemption 
avec des acquisitions au fil du temps.  
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Tableau 6 : Liste des ENS au sein du site Natura 2000 

Numéros Nom  
Surface 

(ha) 
Surface inclue au 

site Natura 2000 (ha) 

FR4700564 Ancien tunnel ferroviaire 51,0 0,01 
FR4701362 Grenier de l'église 0,4 0,01 
FR4701363 Grenier du temple 6,0 0,01 
FR4701089 Église de Roppeviller 1,9 0,01 
FR4701281 Foret de Wimmersthal 105,7 0,9 
FR4701017 Cours d'eau et tourbières des Vosges du Nord 1093,2 907,1 
FR4702173 Pelouse sableuse de Bannstein 4,7 0,6 
FR4702175 Pelouse sableuse de Pottaschutte 1,3 1,3 
FR4702552 Terrain militaire de Bitche 3186,8 0,01 
FR4702385 Ramsteins "höhle" 16,7 16,0 
FR4702765 Vallons humides de Wingen-sur-Moder 43,4 37,4 
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Carte 4 : Localisation des zonages de protection au niveau du site Natura 2000 
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2.1.3.8 Sites gérés par les Conservatoires d'espaces naturels 

Sur le site Natura 2000, 16,4 ha sont gérés par un Conservatoire d'espaces naturels. En tout, 9 sites 
recoupent le périmètre Natura 2000, avec 7 sites gérés par le CEN Alsace et 2 par le CEN Lorraine.  

Tableau 7 : Liste des sites gérés par les Conservatoires d'espaces naturels au sein du site Natura 
2000 

Numéros Nom  Surface (ha) Gestion du site 

Surface 
inclue au 
site Natura 
2000 (ha) 

FR1506270 KOHLMATT 2,2 CEN Alsace 2,2 

FR1506291 MOOSBAECHEL 1,5 CEN Alsace 1,5 

FR1506295 NEUDOERFEL 8,2 CEN Alsace 1,6 

FR1506295 NEUDOERFEL 8,2 CEN Alsace 6,6 

FR1506315 RAUSCHENBURG 0,9 CEN Alsace 0,9 

FR1506386 UNTEN AM SEELBERG 0,2 CEN Alsace 0,2 

FR1506387 UNTEN AM HERRENHOF 1,2 CEN Alsace 1,2 

FR1506427 BANNSTEIN 4,4 CEN Lorraine 0,8 

FR1506546 POTTASCHUTTE 1,4 CEN Lorraine 1,4 

2.1.4 Documents d’urbanisme 

2.1.4.1 Pôles métropolitains d’équilibre territoriaux et ruraux (PETR) 
Les pôles métropolitains d’équilibre territoriaux et ruraux (PETR) ont vocation à constituer un outil 
collaboratif mis à la disposition des territoires situés hors métropoles, ruraux ou non. Il s'agit 
d'établissements publics constitués par accord entre plusieurs EPCI à fiscalité propre, au sein d’un 
périmètre d’un seul tenant et sans enclave correspondant à un bassin de vie ou de population. Le site 
Natura 2000 est concerné par 3 PETR : 

- Arrondissement de Sarreguemines 
- Saverne, Plaine et Plateau 
- Alsace du Nord 

2.1.4.2 Le SCoT 

C'est un outil de planification stratégique qui fixe des objectifs en matière d'aménagement du territoire, 
sur une période de 20 ans. Le SCoT vise notamment à limiter l'étalement urbain et à rechercher un 
équilibre entre zones urbaines, économiques, agricoles et naturelles, conformément à diverses lois en 
vigueur (Solidarité et Renouvellement Urbain, Grenelle, loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové, loi de Modernisation de l'Agriculture,…) et en accord avec les objectifs des documents supra 
communaux (Directive Territoriale d'Aménagement, charte du Parc Naturel Régional, Schéma 
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux,…) 
Le SCoT repose sur trois principes fondamentaux : 

- L'équilibre entre le développement urbain et le développement rural 
- Le respect de l'environnement et la diversité des fonctions urbaines 
- La mixité sociale 

Sur le périmètre, chaque PETR porte un SCoT :  - Le SCoT de l’Arrondissement de Sarreguemines, a été approuvé le 23 janvier 2014 pour la 
période 2014-2034.  - Pour le secteur Saverne, Plaine et Plateau, après 4 années d’élaboration, le comité syndical du 
PETR du Pays de Saverne Plaine et Plateau du 29 novembre 2022 a tiré le bilan de la concertation 
et arrêté le projet de SCOT. Le nouveau SCOT est issu de la fusion des 2 SCOT de la Région de 
Saverne et d’Alsace Bossue. 
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- Le SCoT Alsace du Nord a été approuvé une première fois en le 26 mai 2009. Une révision valant 
«grenellisation» du SCoT de l’Alsace du Nord a été approuvée le 17 décembre 2015. 
Actuellement, une deuxième révision du SCoT de l’Alsace du Nord est en cours depuis 2018. 

2.1.4.3 Les documents d’urbanisme locaux 

Le droit des sols est également régi à l’échelle communale ou intercommunale. Les quatre 
communautés des communes présentent sur le site Natura 2000 disposent toutes d’un Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) compatibles avec le document d’objectifs.  

Tableau 8 : Les documents d’urbanisme locaux 

Commune Document d’urbanisme 

Goetzenbruck 
PLU  

Communauté de communes du Pays 
de Bitche, PLUi en cours (annulation 
du premier PLUi en 2021) 

Lemberg 

Baerenthal 

Pos  
Bitche 

Eguelshardt 

Philippsbourg 

Mouterhouse 

RNU 

Roppeviller 

Sturzelbronn 

Soucht 

Walschbronn 

Bousseviller 

Windstein 

PLUIi du pays de Niederbronn-les-Bains (2022) 

Rothbach 

Reichshoffen 

Offwiller 

Zinswiller 

Oberbronn 
Niederbronn-les-
Bains 
Dambach 

Zittersheim 

PLUi de Hanau-la Petite Pierre (2020) 

Wingen-sur-Moder 

Wimmenau 

Sparsbach 

Rosteig 

Reipertswiller 

Lichtenberg 

La Petite Pierre 

Erckartswiller 

Menchhoffen 

Ingwiller 

Weinbourg 

Obermodern-
Zutzendorf 
Schillersdorf 

Langensoultzbach PLU (2020) 

Obersteinbach PLU (2019) 
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2.1.5 Schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) et Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) 

En France comme dans les autres pays membres de l'union européenne, les "plans de gestion" des 
eaux sont encadrés par le droit communautaire inscrit dans la directive cadre sur l'eau (DCE) de 2000. 
Ce sont les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). Institués par la loi 
sur l'eau de 1992, ces documents de planification ont évolué suite à la DCE. Ils fixent pour six ans les 
orientations qui permettent d'atteindre les objectifs attendus en matière de "bon état des eaux". Ils sont 
au nombre de 12, un pour chaque "bassin" de la France métropolitaine et d'outre-mer. 
Le territoire est inclus dans le périmètre du SDAGE des districts Rhin et Meuse. Il porte sur la partie 
française du district international du Rhin (avec deux secteurs de travail : Moselle-Sarre et Rhin 
supérieur). Il a été approuvé le 18 mars 2022 pour la période (2022-2027).  
Le schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) est une déclinaison du SDAGE à une 
échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le développement des différents usages (eau 
potable, industrie, agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant compte des 
spécificités d'un territoire. Délimité selon des critères naturels, il concerne un bassin versant 
hydrographique ou une nappe. Il repose sur une démarche volontaire de concertation avec les acteurs 
locaux. Un SAGE Moder est en cours d’élaboration par le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement 
d’Alsace-Moselle (SDEA), il comprend la quasi-totalité du site. 

Ces enjeux sont :  

- Maîtriser qualité et prélèvements d'eaux souterraines 
- Lutte contre la pollution  
- Gestion quantitative de la ressource en eau  
- Protection et restauration des milieux en lien avec la gestion des cours d'eau 

2.1.6 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
(GEMAPI) 

La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) est une compétence 
confiée aux intercommunalités (métropoles, communautés urbaines, communautés d’agglomération, 
communautés de communes) par les lois de décentralisation. 
Les actions entreprises par les intercommunalités dans le cadre de la GEMAPI sont définies ainsi par 
l’article L.211-7 du code de l’environnement : 

• L’aménagement des bassins versants 
• L’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau 
• La défense contre les inondations et contre la mer 
• La protection et la restauration des zones humides 

 
Certaines d’entre elles ont fait le choix de travailler en régie ou de déléguer cette compétence : 

- La Communauté des communes du Pays de Bitche, a pris en charge cette compétence. 
- La Communauté des communes de Hanau-La Petite Pierre, Niederbronn-les-Bains et de 

Sauer-Pechelbronn, ont voté le transfert de la GEMAPI au Syndicat des Eaux et de 
l’Assainissement Alsace – Moselle (SDEA). 
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2.1.7 Synthèse du contexte administratif 

Tableau 9 : Données administratives 

Données 
administrativ
es 

Quantifi
cation 

Qualification  
Enjeux par rapport à Natura 
2000 

Origine des données 
/ Structures 
ressources 

Région 1 Grand Est Sans objet  SIG / IGN 

Département 2 Moselle, Bas-Rhin Sans objet  SIG / IGN 

EPCI 4 

CC du Pays de Bitche, CC de 
Hanau-La Petite Pierre, CC du 
Pays de Niederbronn-les-Bains, 
CC Sauer-Pechelbronn 

Sans objet  SIG / IGN 

Communes 36 Voir Tableau 1 Sans objet  SIG / IGN 
ZNIEFF de 
type 1 

14 Voir Tableau 2 Connaissance du site INPN 

ZNIEFF de 
type 2 

2 Voir Tableau 2 Connaissance du site INPN 

Parcs 
naturels 
régionaux 

1 
Parc naturel régional des Vosges 
du Nord 

Site inclus dans le périmètre 
du Parc 

Parc naturel régional 
des Vosges du Nord 

Réserves 
naturelles 
(RNN, RNR) 

1 
Réserve naturelle des rochers et 
tourbières du Pays de Bitche 

Gestion concomitante sur les 
habitats naturels et espèces 
protégées du site Natura 2000 

Réserves Naturelles 
de France 

APPB  8 Voir Tableau 5 

Réglementation existante sur 
les habitats naturels 
communautaires et 
prioritaires 

INPN 

Réserves 
biologique  

13 
9 réserves biologiques dirigées, 5 
réserves biologiques intégrales 

Réglementation existante sur 
les habitats naturels 

INPN, ONF 

ENS 13 
12 en Moselle et une dans le Bas-
Rhin 

Mise en place d’une gestion 
conservatoire  

Département de la 
Moselle et du Bas-
Rhin 

Sites gérés 
par les 
Conservatoir
es d'espaces 
naturels 

9 
7 sites gérés par le CEN Alsace et 
2 par le CEN Lorraine 

Gestion concomitante sur les 
habitats naturels et espèces 

INPN 

SDAGE 1 SDAGE Rhin et Meuse 

Enjeux convergents eau et 
milieux aquatique 

Agence de l'eau Rhin 
Meuse 

SAGE 1 
SAGE Moder est en cours 
d’élaboration  

Syndicat Des Eaux et 
de l’Assainissement 
d’Alsace-Moselle 
(SDEA) 

SCoT 3 

SCoT de l’Arrondissement de 
Sarreguemines, SCoT Pays de 
Saverne Plaine et Plateau, SCoT 
Alsace du Nord 

Evaluation d’incidences 
Natura 2000 

DDT 
www.geoportail-
urbanisme.gouv.fr Documents 

d’urbanisme 
locaux 

14 
3 règlement national 
d'urbanisme, 4 POS, 4 PLU,2 PLUI, 
1 PLUI en cours d'élaboration 
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2.2 Propriétés dans le site 

L’analyse des propriétés dans le site se base sur le plan cadastral géré par la Direction Générale des 
Finances Publiques (DGFiP). Le site étant de grand taille, l’analyse permet seulement de dégager les 
principales catégories de propriétaires et les enjeux associés. 

Tableau 10 : Situation des propriétés dans le site 

Propriétaires 
Nombre 
approximatif 
de parcelle 

Qualification Surface (ha) 
Enjeux par rapport à 
Natura 2000 

Origine des 
données 

Propriétés de 
l’Etat 

886 
Parcelles gérées par 
l’ONF 

1390 
Boisement en partie 
d’intérêt 
communautaire 

Plan 
cadastral 
géré par la 
Direction 
Générale 
des Finances 
Publiques 
(DGFiP) 

Propriétés des 
communes et 
EPCI 

2433 

Département de 
Moselle et du Bas-
Rhin, Communes et 
Communauté de 
communes et SIVOM 
recoupant le site 
Natura 2000 

473 

Boisement en partie 
d’intérêt 
communautaire et 
bord de cours d'eau 

Propriétés 
privées 

12826 
Parcellaire de petite 
taille (0,15 ha en 
moyenne) 

1951 
Fort, enjeux sur les 
étangs et les prairies 

Plus de 50 % du site est concerné par le domaine privé, avec un parcellaire très morcelé avec une 
surface moyenne de 0,15 ha, qui complexiƱe les interventions sur les cours d’eau, dont une bonne 
partie est située le long des cours d’eau et liée à l’activité agricole ou aux étangs de loisirs. Le domaine 
public se concentre plus sur les espaces boisés souvent majoritairement gérés par l’ONF. 
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2.3 Contexte humain 

2.3.1 Historique 

Comprendre l’histoire des fonds de vallée des Vosges du Nord est un préalable essentiel à l’analyse 
écologique du site Natura 2000. L’usage du sol, puis son « non-usage » structura le paysage de ces 
fonds de vallée. Les écosystèmes en place sont le fruit d’une interaction entre la dynamique naturelle 
et l’intervention de l’homme. Les marques de l’histoire sont encore souvent visibles dans le paysage et 
bien ancrées dans la mémoire collective.  
L’histoire permet aussi de comprendre les hommes. La culture, la sensibilité, les traditions, les usages, 
la perception de l’environnement et de son évolution, bref la relation que l’homme entretient avec la 
nature est liée à son vécu. Ceci est particulièrement vrai dans les Vosges du Nord. Une expertise 
ethnosociologique réalisée par Lucie Dupré (2002)1 a bien mis en évidence ce processus. La 
présentation historique du site s’appuie en grande partie sur ce travail. 

2.3.1.1 Le Moyen-Age : les moines cisterciens 

Les premières modifications importantes semblent dater du Moyen-Age. Au 12e siècle, une abbaye 
cistercienne est fondée à Sturzelbronn (13 kilomètres à l’Est de Bitche). Les cisterciens, religieux zélés, 
choisissaient les contrées les plus sauvages et les plus pauvres, très souvent dans les grands massifs 
forestiers les moins favorables à l’activité agricole. Ces moines ont initié les grands défrichements en 
constituant des prairies et des cultures gérées par des fermes, appelées censes, réparties dans les 
principales vallées du Pays de Bitche. Leurs travaux de valorisation agricole se réalisaient davantage 
sur les zones marécageuses que sur les secteurs forestiers. Des étangs, dont certains sont toujours 
présents aujourd’hui et sont inclus dans la Réserve Naturelle, ont été créés dès cette époque pour 
l’élevage de carpes et de truites (SALING M. 1985 ; RITTGEN F. 1988).  
A la fin du Moyen-Age (1580), un « procès-verbal de visitation » des forêts du Comté de Bitche établi par 
le gruyer de Nancy les décrit comme « une grande contrée de bois peuplée de belles pièces de hêtre » 
et des « montagnes fournies de bois de chêne propres à porter glands » mais aussi « une contrée de 
pin » dans la région de Mouterhouse, « contrée où il n’y a aucun village ». Il est apparemment plusieurs 
fois fait mention de la maigreur et de l’état rocheux du terrain, de l’état assez clair de plusieurs cantons 
et de la stérilité de bien des points (NOEL P., 1934). 
Cette description ainsi que les analyses palynologiques de la première moitié du 20e siècle attestent 
de l’indigénat du Pin sylvestre dans le Pays de Bitche. L’espèce se serait maintenue sur les dalles 
rocheuses et sur certains sols tourbeux. 

2.3.1.2 L’époque moderne : l’industrialisation et la maîtrise du territoire 

Cette période a fortement marqué le territoire. Pour bien cerner la logique écologique et socio-
économique du site Natura 2000 il est nécessaire de bien la comprendre. 
L’arrivée « massive » des hommes au 17e siècle est liée à une très forte industrialisation. Le paysage des 
Vosges du Nord se décomposait en deux grandes zones. D'une part, les pentes encadrant la vallée, 
recouvertes d’un vaste manteau forestier, et d'autre part le fond de vallée, plus ou moins étroit, où se 
concentrait l’essentiel de l’activité humaine (habitations et activité agricole). Les forges et les verreries, 
grandes consommatrices de ressources naturelles y ont trouvé eau, bois et fer (puisé dans le grès) 
nécessaire à leur fonctionnement. Cette industrialisation et la forêt employaient le plus grand nombre 
d’hommes. L’activité ouvrière était généralement complétée par une agriculture de subsistance. Cette 
agriculture ne permettait pas de tirer un revenu important, mais fournissait légumes, viande, œufs et 
lait à la famille. Les terrains les moins humides servaient à la culture céréalière et maraîchère, les plus 
humides étaient fauchés grâce un système d’irrigation drainage complexe : les prairies à dos. Le travail 
réalisé par Marc LUTZ décrit particulièrement bien cette période. 
 

 
 
1 La construction sociale de la nature ordinaire. Expertise ethno-sociologique dans la vall®e de la Zinsel du 
Nord. Lucie Dupr®, ®quipe de Recherche dôAnthropologie et de Sociologie de lôExpertise (Universit® de Metz), 
juin 2002. 
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2.3.1.4 ModiƱcations « historiques » sur les habitats et les espèces 

Le tableau ci-dessous présente les principales actions ayant agi ou agissant encore sur les habitats. 

Tableau 11 : principales actions humaines et leurs eƯets sur les milieux 

Période Principales actions Conséquences 

Dès le 
Moyen-âge 
(12ème 
siècle) 

Défrichements, 
installation de 
l'agriculture et 
de la 
pisciculture 

Etangs piscicoles élevés en 
travers de la rivière. 
Développement de l'agriculture  

Augmentation de la charge en sable. 

Modification du transit des 
rivières (sables). 

Développement des eaux stagnantes 

Installation des villages en fond 
de vallées Ecclésiastiques 
(moines), villageois (colons). 

Altération des rivières. 

Dès le 17ème 
siècle 

Développement 
de l'industrie et 
de l'agriculture 
complémentaire 

Installation forge, verreries. Développement des eaux stagnantes. 
Artificialisation des rivières 
(ouvrages, chenaux). 

Altération des habitats rivulaires. 

Création de grands plans d'eau. Acidification des eaux superficielles. 

Exploitation forestière et 
plantations massives de Pin 
sylvestre et d'Epicéa. 

Perte d'habitats humides à tourbeux 
substitués par des plantations 
(drainage). Mise en place de drainage à des 

fins agricoles et sanitaires. 

1930 - 1940 

Ligne Maginot 
sur le 
Schwarzbach 
amont 

Linéarisation des rivières à 
l'amont de Dambach, ouvrages 
de retenue d'eau fossé antichar 
avec enrochement, 
casemates... 

Altération du fonctionnement 
hydromorphologique. Réduction et 
altération des peuplements alluviaux. 

Années 50-
60 

Déprise agricole 

Abandon de la fauche, 
notamment dans les secteurs 
les plus humides et éloignés des 
fermes 

Dynamique végétale. 

Développement des plantes sociales 
(dont exotiques).  

Années 60 

Développement 
des activités de 
loisir 

Multiplication anarchique des 
pièces d'eau. Développement des eaux stagnantes 

de faible valeur biologique. 
Alevinages dans les rivières. 

Résidences 
secondaires 
dans le lit 
majeur 

Remblais dans le lit majeur. Artificialisation des milieux. 

Plantations de conifères et 
autres arbustes d'ornement. 

Pérennisation de certaines maisons et 
abandons. 

Fin 20ème 
siècle 

Réouvertures 
paysagères 

Gestion Ecologique des Friches 
(GEF). Pâturage par des bovins 
rustiques (Highland Cattle). 

Extension des pâturages humides au 
détriment des habitats des stades 
intermédiaires 

Contrats N2000, 
projets de 
restauration 
écologique 

Contrats et charte agricoles  
Amélioration de la qualité (voire 
extension) des habitats ouverts, 
forestiers et aquatiques. 

Contrats et charte forestière 
Restauration de tronçons de 
rivières (PNR Vosges du nord, AE 
Rhin-Meuse, CG Bas-Rhin) 

Sources : Dupré (2005), Morelle (2006), Duchamp (2011) et observations 2013-2015. 
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2.3.2 Inventaire et description socio-économique 

2.3.2.1 Les communes et les habitants 

Les communes du site se situent, à l’écart des grands axes de communication. Le site s’inscrit dans un 
territoire rural peu dense des Vosges du Nord. Il est inégalement peuplé. Les communes du territoire 
s’appuient sur des activités autour du tourisme, de l’agriculture, de l’élevage et de la forêt.  

Tableau 12 : Données recensement INSEE (2020) 

Département Commune 
Population en 
2020 

Tendance 2006 -
2020 

Moselle 

Bitche 4955 - 

Éguelshardt 424 - 

Goetzenbruck 1465 - 

Lemberg 1420 - 

Mouterhouse 288 - 

Roppeviller 98 - 

Sturzelbronn 172 - 

Bousseviller 124 - 

Soucht 1 058 - 

Walschbronn 420 - 

Baerenthal 756 + 

Philippsbourg 600 + 

Bas-Rhin 

Dambach 763 + 

Erckartswiller 299 + 

Ingwiller 4029 + 

La Petite-Pierre 623 + 

Langensoultzbach 912 - 

Lichtenberg 547 - 

Menchhoffen 634 + 

Niederbronn-les-Bains 4369 - 

Oberbronn 1508 + 

Obermodern-Zutzendorf 1713 - 

Obersteinbach 232 + 

Offwiller 805 - 

Reichshoffen 5416 - 

Reipertswiller 846 - 

Rosteig 505 - 

Rothbach 471 - 

Schillersdorf 424 + 

Sparsbach 234 - 

Weinbourg 459 + 

Wimmenau 1055 - 

Windstein 163 - 

Wingen-sur-Moder 1581 - 

Zinswiller 737 - 

Zittersheim 253 + 
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Tableau 13 : Plans d’aménagements forestiers  

Agence Forêt 
Communale 
ou 
Domaniale 

Surface 
(en ha) 

Îlots de 
Senescence 

(en ha) 

Îlots de 
vieillissement 

(en ha) 

Evolution 
Naturelle* 

Aménagement 
ou PSG 

S
a

rr
e

b
o

u
rg

 

Forêt de 
Sturzelbronn 

Domaniale 3271.4 61.41 / 
24,84 
RBIT : 99.47ha 

2020-2039 

Forêt de 
Mouterhouse 

Domaniale 5303.5 213.54  HSNLE : 15.24 
HSN : 21.24 

 2022-2041 

Hanau 1  Domaniale 1736,9 64.14 0 
HSYGE : 
29,79ha 
HSY : 2,41 ha 

2024-2043 

Hanau 2 Domaniale 1714 81.94  HSYGE : 8.53  2023-2042 

Hanau 3  Domaniale 2526.2 16.37 15.52 
RBI : 66.41 
Autres : 13.91 

 2015-2034 

N
o

rd
 A

ls
a

ce
 

Forêt de 
Niederbronn-les-
Bains 

Domaniale 1996 19.59 33.86 

RBD : 25.8 
RBI : 99.26 
Ancienne 
carrière : 2.71 

 2021-2040 

Forêt de La Petite 
Pierre du Nord 

Domaniale 5700.5 / 51,46  2008 - 2027 

Forêt de 
Nonnenhardt  

Domaniale 333.96 1.58 5.85 
RBD : 2.89 
Autres : 3.89 

 2018-2037 

Forêt d’Ingwiller Domaniale 4265.8 23,42 /  2009 - 2028 

Foret de 
Bouxwiller-
Buchwald 

Domaniale 110.9 1.67 /  2005 - 2024 

Forêt de Ingwiller Communale 696 3.81 /  2014 - 2033 
Forêt de 
Lichtenberg 

Communale 229.3 / 0.3  2007 - 2026 

Forêt de Rothbach Communale 309.96 / /  2007 - 2026 

Forêt de 
Sparsbach  

Communale 525.76 8.23 10.19  2017 - 2036 

Forêt de 
Weinbourg  

Communale 354.12 3.92 6.64 
Mise en défens 
10,47 ha 

2014 - 2033 

Forêt de Dambach Communale 47.36 0.17 /  2014 - 2033 

Forêt de 
Langensoultzbach  

Communale 484.61 5.06 4.31  2019 - 2038 

Forêt de 
Niederbronn-les-
Bains  

Communale 1073.7 9.81 /  2013 - 2032 

Forêt Offwiller Communale 902.3 / /  2007 - 2026 
Forêt de 
Reichshoffen 

Communale 1261.8 / 14.7  2006 - 2025 

Forêt de 
Obersoultzbach  

Communale 297.7 0.41 /  2014 - 2033 
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La forêt privée 

Les propriétés forestières privées sont obligatoirement soumises à un plan simple de gestion à partir 
d’une surface de 20 hectares d’un seul tenant. Celui-ci doit être agréé par le Centre National de la 
Propriété Forestière du Grand Est.  
L’ensemble de ces plans simples de gestion sont archivés au Centre National de la Propriété Forestière 
du Grand Est :  
C.N.P.F. Grand Est 
41, Avenue du Général de Gaulle 
57050 Le Ban Saint-Martin 
Tél : 03.87.31.18.42 
grandest@crpf.fr 
 
Deux associations de propriétaire forestier sont présentes sur le territoire : 

- Association forestière des Vosges du Nord, Elle compte 135 membres qui représentent 2369 
hectares de forêts privées en 2024. 

- Actions Forêts cette association été créée en 2024, sur le secteur du pays de Bitche, compte 
oƯiciellement 6000 hectares de forêts privées.  

Ces associations proposent un cadre d'échanges, d'accompagnement et de conseil pour la gestion de 
la forêt privée. 

Tableau 14 : Principales propriétés forestières du site (Sources : CNPF) 

Nom du 
propriétaire 

Commune 
Surface 
DGD 
(en ha) 

Génération 
(nombre de 
DGD 
successifs) 

Date 
d’expiration 

Surface Natura 
2000 

GF Vosges du 
Nord 

Windstein 1680 4 2035 42.7 

Indivision 
Villefranche 

Zittersheim 473 3 2027 41.5 

GF Ziegler et 
frères 

Wingen-sur-
Moder 

366 2 2020 23 

Groupement 
Forestier des 

Vosges du Nord 
Dambach 2929 4 2035 22.5 

GF du 
Rauchenbourg 

Ingwiller 331 4 2022 5.8 

Jean-Michel et 
Roger Lutz 

Wingen-sur-
Moder 

12 1 2026 2.8 

M. Pierre Michel 
La Petite 

Pierre 
48 3 2023 2.6 

GF du 
Katzenthal 

Rosteig 125 4 2036 0.5 

Indivision 
Zwiebel 

Lichtenberg 35 2 2033 0.4 

 

mailto:grandest@crpf.fr
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Tableau 15 : Résumé de la situation agricole sur le site Natura 2000 en 2022 

Commune 
Surface agricole 

(RPG) 
Nombre d'exploitant 

Nombre de siège 
d'exploitation sur la 

commune 

Baerenthal 25,93 5 1 

Bitche 0,44 1  

Dambach 56,36 7 3 

Éguelshardt 18,99 5 3 

Erckartswiller 8,75 3 2 

Ingwiller 11,19 4 3 

Lichtenberg 0,88 3  

Mouterhouse 5,89 3  

Niederbronn-les-Bains 14,86 6  

Oberbronn 10,31 5 6 

Offwiller 4,95 9 4 

Philippsbourg 36,58 4  

Reichshoffen 0,15 2 7 

Reipertswiller 8,00 5 2 

Rosteig 1,17 2  

Rothbach 3,78 8  

Sparsbach 34,33 3 1 

Sturzelbronn 20,50 4  

Weinbourg 0,50 2 4 

Wimmenau 27,82 5 2 

Windstein 11,46 1 2 

Wingen-sur-Moder 25,53 7  

Zinswiller 0,18 5 1 

Zittersheim 15,31 7 1 

Schillersdorf   6 

Langensoultzbach   6 

Lemberg   5 

La Petite Pierre   2 

Menchhoffen 12,55  2 

Obersteinbach   2 

Roppeviller   1 

Sturzelbronn   1 

Obermodern-Zutzendorf 8,28  5 

Schillersdorf 2,49  1 

Somme 367,17 66 73 
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2.3.2.3.5 L'industrie du fer 

La présence d’eau, de bois et de fer a favorisé le développement de l'industrie du fer. Cette activité a 
fortement décliné suite à la crise de la sidérurgie. Seule l’entreprise De Dietrich reste encore active 
dans ce domaine. Les sites existants sont localisés aux débouchés des vallées principales, comme à 
Zinswiller, et aux limites du site Natura 2000. Un certain nombre de grands étangs sont hérités de la 
période industrielle. Ils servaient à alimenter les forges. Ces ouvrages, en barrage sur les cours d’eau, 
profitent en général d’un droit d’eau très ancien. 

2.3.2.3.6 Installations classées pour la protection de l'environnement et sites polluées 

Au sein du site et en périphérie, 48 installations sont classées pour la protection de l'environnement 
(ICPE), dont 7 sont soumises à enregistrement, et 22 soumises à autorisation. Une grande majorité sont 
situées dans le Bas-Rhin et dans la partie aval du site (Reichshoffen, Niederbronn-les-Bains, Ingwiller), 
les activités qui sont présentes plus haut sont essentiellement des carrières. (Géorisques, consultation 
mai 2023) 
Les substances parfois toxiques utilisées au cours des différents processus de fabrication ou de 
transformation des matériaux, ainsi que les résidus, rejets ou émissions qui découlent des activités 
menées par ces industries peuvent être, à la suite d’événements accidentels ou de mauvaises 
manipulations, à l’origine d’une dégradation, voire de destructions potentielles d’habitats et avoir une 
incidence sur le site Natura 2000.  
La base de données BASIAS recense, de façon large et systématique, tous les sites industriels 
abandonnés ou encore en activités, susceptibles d'engendrer une pollution de l'environnement. Cette 
base dénombre environ 124, sites industriels anciens ou récents, qui sont susceptibles de créer des 
pollutions, dont une grande partie sont des verreries. L’analyse de la répartition de ces sites met en 
évidence un secteur sensible où se concentrent de nombreuses industries à savoir Ingwiller.  
La base de données BASOL recense quant à lui les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) 
appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. Au niveau du site Natura, on 
recense 4 sites (voir tableau), sur le secteur, le plus marquant fut le cas d’une orfèvrerie à Wingen-sur-
Moder. Cette situation a obligé le Maire à prendre une mesure d’interdiction de consommation et 
d’usage de cette eau. 

Tableau 16 : Sites recensés dans BASOL au niveau du site Natura 2000 

N° 
identifiant 

SSP 
Commune Etablissement Description 

SSP000406301  
Wingen-sur-
Moder 

MUNSCH-
GULDEN 

L'établissement existait depuis les années 1930. Son activité principale était le 
traitement de surface. Il a cessé définitivement de fonctionner en 2012. A 
proximité de la Moder, l'établissement a été à l'origine de deux pollutions en 2006 
et 2007. 
La mise en sécurité du site a été réalisée par l’ADEME sur des fonds publics : les 
opérations d’enlèvement des déchets dangereux ont notamment été réalisées au 
courant de l’été 2015. Ces travaux ont généré un total de 87,56 tonnes de déchets 
dangereux, essentiellement constitués d’effluents cyanurés ou acides. Un arrêté 
municipal de restriction des usages de l’eau est en place. 

SSP000965801 
Niederbronn-
les-Bains 

DE DIETRICH 
THERMIQUE 

Ce site accueille depuis de nombreuses décennies une fonderie de fonte. Des 
sondages ont révélé d'importantes concentrations en fer et en aluminium dans le 
sol. Cette situation n'est pas incompatible avec l'usage actuel du site. 

SSP000966101 Zinswiller 
De DIETRICH 
PROCESS 
SYSTEMS 

Ce site a accueilli durant de nombreuses décennies des installations de fonderie. 
Une ESR a été prescrite par arrêté complémentaire du 28 janvier 2003. L'étude est 
en cours d'analyse. 

SSP000445101 Ingwiller 
ALBUS (anc. 
USINE 
KÖMMERLING) 

La pollution de la nappe par des composés organiques volatiles (COV), composés 
organiques halogénés volatiles (COHV), benzène toluène xylène (BTX) et 
Hydrocarbures a été découverte en mars 1996. Un traitement par stripping a été 
mis en place le 5/10/1998 et les eaux traitées ont été rejetées dans la Moder. Le 
traitement a été levé en juin 2004. 
Le 29 septembre 2011, les obligations faites à la société sont levées. 
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Carte 5 : Carte de localisation des Installations classées pour la protection de l'Environnement 
(ICPE) et sites pollués (base Basias) 
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2.3.2.3.7 Le tourisme 

Les communes et intercommunalités du secteur sont engagées dans une politique touristique active. 
Cette politique s’appuie sur la valorisation des patrimoines du territoire. Les châteaux forts, l’artisanat, 
les savoir-faire, les musées, les loisirs et la découverte des richesses paysagères et naturelles 
constituent les principaux attraits touristiques du territoire. Les infrastructures comme la base 
nautique, le centre de vacances de Baerenthal ou le camping de l’étang de Hanau à Philippsbourg 
témoignent de la volonté d’axer le développement du secteur sur le tourisme. 
 

Tableau 17 : Les acteurs du tourisme sur le site (Source : OƯice de tourisme) 

Organisme Adresse 

Office du Tourisme de Niederbronn-les-Bains 
6, Place de l'Hôtel de Ville 

67110 NIEDERBRONN LES 
BAINS 

Office du Tourisme intercommunal du Pays de 
Bitche 

2 Avenue Général de 
Gaulle 57230 BITCHE 

Office du Tourisme intercommunal de Hanau - La 
Petite Pierre 2a Rue du Château 67290 LA PETITE PIERRE 

 

2.3.2.4 Les activités de loisir 

2.3.2.4.1 La randonnée 

Le territoire présente un maillage dense de sentiers pédestres. Le Club Vosgien, association de 
promotion de la randonnée, s’occupe de l’entretien et du balisage de ces sentiers. Les membres du 
Club Vosgien, généralement sensibles aux enjeux de protection des milieux, sont certainement un 
public à informer. 

2.3.2.4.2 L’escalade 

Les rochers ont commencé à attirer les adeptes de l’escalade au cours du 20e siècle. Certains sont 
devenus des enjeux au cœur d’un conflit d’usage entre grimpeurs et protecteurs de la nature. Le 
Syndicat de Coopération pour le Parc naturel régional des Vosges du Nord (SYCOPARC) a été sollicité 
pour solutionner cette question dans le cadre plus large du schéma d’aménagement touristique des 
forêts, inscrit dans la Charte du Parc. Ce schéma prévoit entre autres la mise en place d’un code de 
conduite des usagers de la nature. 
C’est pourquoi, un groupe de travail, créé à l’initiative du SYCOPARC et réunissant les partenaires 
concernés par cette question (la Fédération Française de la Montagne et de l’Escalade (FFME), 
l’Association S.O.S. Faucon pèlerin, l’Office National des Forêts et les forestiers privés concernés ainsi 
que les administrations de l’environnement et celle de la jeunesse et des sports) a élaboré une Charte 
signée en décembre 1997. Les signataires reconnaissent en préambule qu’en respectant certaines 
règles, l’homme et la nature peuvent cohabiter.  
Ainsi, en 2004, 15 rochers sont totalement interdits à l’escalade, dans le cadre de mesures de 
protection réglementaire et 21 rochers et quelques sites de blocs sont d’ores et déjà ouverts à la 
pratique de ce sport. 
La pratique de l’escalade est une activité satellite du site Natura 2000, elle ne s’effectue pas réellement 
(ou de manière très marginale) dans les limites strictes du site. En effet, la plupart des rochers 
concernés par celui-ci appartiennent également à la Réserve naturelle des rochers et tourbières du 
Pays de Bitche, et sont, à ce titre, interdits à la grimpe.  
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Tableau 18 : Les Associations de pêche et les amicales de pêcheurs actives sur le site (source : FD 
pêche 57 / 67) 

Type de structure Commune 

AAPPMA 

Baerenthal 

Reichshoffen 
Zinswiller - Oberbronn 
Obermodern 
Ingwiller 
Pays de Hanau 

Gumbrechtshoffen 

Menchhoffen 

Pfaffenhoffen 

Amicale 

Rothbach 
Dambach / 
Neunhoffen 
Zittersheim 
Weinbourg 
Wingen-sur-Moder 
Wimmenau 

Sparsbach 

Reipertswiller 

Frohmuhl / Puberg 
Obersoultzbach 
Langensoultzbach 
Steinbach 

Bleiweiher 
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Tableau 19 : Liste des communes possédant une station d’épuration et une ou plusieurs entreprises 
susceptibles d’émettre une pollution (Source : Site internet SIERM, https://rhin-
meuse.eaufrance.fr/) 

Département Commune Rejets urbains Rejets industriels 

 
 
Moselle 

Baerenthal Station d’épuration  
Bitche Station d’épuration CET Bitche 
Eguelshardt Station d’épuration  
Goetzenbruck Station d’épuration  
Philippsbourg Station d’épuration  

Bas Rhin 

Dambach-Neunhoffen Station d’épuration  
Erckartswiller Station d’épuration  

Ingwiller 
 Keck chimie 

Trw Carr France 
Emaillerie Rhénane 

La Petite Pierre Station d’épuration  
Lichtenberg Station d’épuration  
Menchhoffen Station d’épuration  
Niederbronn-les-Bains Station d’épuration De Dietrich thermique 
Obermodern-Zutzendorf Station d’épuration  

Reichshoffen 
Station d’épuration Alstom transport 

STAL 
Rothbach Station d’épuration  
Sparsbach Station d’épuration  
Weinbourg  EARL Comte de Hanau 
Wimmenau Station d’épuration  

Wingen-sur-Moder 
 Munsch-Gulden 

Lalique sa 
Zinswiller Station d’épuration De Dietrich 
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Carte 6 : Carte de la gestion de l’eau au niveau du site Natura 2000 
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2.3.3 Synthèse du contexte humain 

 

Données Quantification Qualification 
Enjeux par rapport 
à Natura 2000 

Origine des données 

Population 
39 300 habitants sur 
l'ensemble des 
communes du site 

Population rurale 
globalement en baisse 

Appropriation du 
site par la 
population locale 

INSEE 

Filière grès 

Trois sites 
d’exploitation en 
activité sont en 
périphérie 

Deux sites sont situés à 
proximité du Rothbach et 
un autre à l’amont de la 
Moder sur le ban 
communal de Rosteig 

Les carrières 
génèrent des 
sables, qui peuvent 
participer au 
phénomène 
d’ensablement des 
lits mineurs et 
risque de 
pollutions par les 
fines 

L’Union Nationale des 
Industries de Carrières et 
Matériaux de Construction 
(UNICEM) de la région Alsace 

Filière bois 

70 % du site est 
forestier, mais 
l'exploitation des 
fonds de vallées est 
très ponctuelle 

Les métiers du bois sont 
bien représentés sur le 
territoire. De l’exploitation 
à la transformation, la 
filière est bien structurée. 
L’Office National des 
Forêts, gestionnaire des 
forêts domaniales et 
communales, gère la 
grande majorité des 
surfaces 

L’enrésinement 
des fonds humides 
est l’un des 
principaux fléaux 
du site 

ONF, Entretiens avec les 
acteurs locaux 

Pisciculture 

3 principaux 
pisciculteurs 
professionnels sur le 
site 

Certains exploitants ont 
plusieurs sites de 
production répartis sur le 
territoire. Ils disposent 
d’un savoir-faire sur la « 
bonne gestion » des étangs 

Gestion d’habitats 
et de populations 
d’espèces d’intérêt 
communautaire, 
Les pisciculteurs 
sont des 
partenaires 
importants du 
programme Natura 
2000 

Les effets sur la physico-chimie 
des habitats du lit mineur, 
notamment sur des petits 
ruisseaux en tête de bassin 

Agriculture 

367,17 ha sont 
occupés par des 
espaces agricoles et 
la moitié d’entre eux 
sont composés de 
prairies 
permanentes 

L’agriculture représente ici 
près de 278 emplois avec 
66 exploitations d’élevage 
et de culture 

Gestion d’habitats 
et de populations 
d’espèces d’intérêt 
communautaire, 
Mesures Agro-
Environnementales 
et Climatiques 
pour accompagner 
les exploitations 
agricoles dans le 
développement de 
bonne pratiques 

Direction régionale de 
l'agriculture, de l'alimentation 
et de la forêt (DRAAF) RPG, Parc 
des Vosges du Nord 



https://www.georisques.gouv.fr/
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2.4 Données abiotiques générales 

2.4.1 Topologie 

Les Vosges sont un massif de moyenne montagne présentant un relief dissymétrique (SELL et al., 
1998). Le côté alsacien se caractérise par des pentes abruptes vers le fossé rhénan, alors que le massif 
descend en pente douce jusqu’au plateau lorrain. Par ailleurs, il existe une très nette différence 
d’altitude nord-sud. Les Vosges du Nord, inclinées vers le nord-est, possèdent une altitude moyenne 
autour de 400 m avec le Grand Wintersberg (581 m) et le petit Wintersberg (573 m) comme principaux 
sommets, alors que les Vosges du Sud culminent à 424 m d’altitude au Grand Ballon. Les Vosges du 
Nord sont constituées d’un système de collines au sommet arrondi, de plateaux entaillés, de vallées 
étroites et de larges vallées évasées à pentes faibles, souvent à fond tourbeux, que l’on nomme les « 
cuvettes ». Trois types de reliefs principaux sont ainsi identifiés (MULLER & GENOT, 1991) : 

- des falaises à éboulis au Sud-Ouest, à la transition avec les calcaires du Muschelkalk, 
- des montagnes aux sommets arrondis au centre de la région, 
- de larges « cuvettes » dans le Pays de Bitche, comprenant quelques pitons rocheux. 

2.4.2 Géologie et pédologie 

2.4.2.1 Géologie 

La structure géologique des Vosges du Nord, ou Basses Vosges, et de la Forêt Palatine voisine est celle 
d’un monoclinal incliné vers le Nord-Est, à pente faible mais supérieure à la pente générale de la 
surface topographique, permettant l’affleurement successif des différentes assises du Buntsandstein. 
Cette partie des Vosges correspond à l’extrémité orientale du plateau lorrain, constituant lui-même la 
bordure du Bassin parisien, et à la bordure occidentale du Fossé Rhénan. 
La géologie de la majorité du site « Haute-Moder et affluents » est assez simple. En effet, l’origine des 
roches présentes est datée d’une seule et même période, le Trias, début de l’ère secondaire (-245 à -
205 millions d’années). Plus précisément, ces roches appartiennent à la série gréseuse du 
Buntsandstein (« grès rose vosgien »). 
A cette époque, notre zone se trouve dans une large cuvette à fond plat en marge du Bassin Germanique 
(sensu lato), où des sables fluviatiles fins se déposent en alternance avec des matériaux limono-
argileux décantés dans des flaques. Ultérieurement indurés, ces dépôts constitueront le grès 
d’Annweiler. 
Au Buntsandstein moyen, la région devient une vaste plaine d’épandage pour des fleuves provenant 
des anciens reliefs en lieu et place de l’actuel Bassin parisien et du Morvan. Ceux-ci étalaient leurs 
alluvions sableuses et assez fréquemment des galets. Les levées fluviatiles isolaient des dépressions 
où se déposaient des sables fins, des silts et des argiles. Puis au milieu et surtout à la fin de cet épisode, 
des vents en provenance du Sud-Est remanièrent périodiquement les sables en nappes à stratification 
horizontale. Le climat est alors plus ou moins aride. 
On distingue ainsi le grès d'Annweiler, grès rouge du Buntsandstein inférieur composé de sables fins et 
de silts argileux, et le grès vosgien rose plus ou moins conglomératique déposé au Buntsandstein 
moyen. 
La série du Buntsandstein est classiquement divisée en quatre principales formations ; de haut en bas : 

- grès à Voltzia (15 m) 
- couches intermédiaires (dont fait partie le conglomérat principal) (60 m) 
- grès vosgien (350 m) 
- grès d’Annweiler (75 m) 

Plusieurs entités géologiques et géomorphologiques se dégagent d’Ouest en Est : 
- la frange de transition entre le plateau lorrain et le massif vosgien est dominée par les grès à 

Voltzia, grès plus riches en argiles permettant le développement de sols bruns acides ; 
- le cœur du massif gréseux essentiellement composé de conglomérat et de grès vosgiens 

(notons également quelques secteurs avec aƯleurement de grès bigarrés et d’Annweiler). Le 
conglomérat principal couronne partout les grès vosgiens et aƯleure localement au niveau des 
corniches rocheuses. Profondément entaillé par un dense réseau hydrographique, le grès 
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2.4.2.2 Pédologie  

Le grès vosgien et ses produits de désagrégation, pauvres en éléments ferromagnésiens, en bases et 
en argiles génèrent des sols sableux podzoliques. Les humus forestiers qui se développent sont de type 
mor ou moder. 
Sur les versants exposés au Nord, plus humides et plus frais, ou sur les grès plus argileux (grès à Voltzia, 
grès bigarés) les sols sont souvent moins évolués et encore peu affectés par le phénomène de 
podzolisation. Il s’agit de sols bruns acides et de sols bruns ocreux. 
Le remplacement par les forestiers du Hêtre et du Chêne sessile ou pédonculé par le Pin sylvestre et 
l’Epicéa modifie l’humus qui devient plus acide et accentue le phénomène de podzolisation. 
Dans les fonds de vallée, sur alluvions récentes (Holocène) recouvrant généralement des alluvions 
anciennes (Würm), essentiellement du sable issu de l’érosion des grès du Buntsandstein, on trouve les 
sols hydromorphes. Quand les pentes sont très faibles, de la tourbe s’est accumulée. Les épaisseurs 
sont peu importantes. La plus importante se situe dans la vallée du Neudoerfel, partagée entre les 
communes de Sturzelbronn (Moselle) et de Dambach (Bas-Rhin). Son épaisseur atteint 275 cm (HATT 
J.P., 1937). 

2.4.3 Climatologie 

Le climat du nord-est de la France est qualifié de semi-continental par Météo-France, c’est-à-dire qu’il 
s’agit d’un climat tempéré où l’influence océanique est plus faible qu’à l’ouest de la France. En climat 
semi-continental, les étés sont chauds et les hivers rudes, avec un grand nombre de jours de neige ou 
de gel. La pluviométrie annuelle est relativement élevée, sauf en Alsace, région bénéficiant de l'effet 
protecteur des Vosges (effet de fœhn). Les pluies sont plus importantes en été, souvent à caractère 
orageux. Par comparaison au climat des territoires voisins (plateau lorrain et nord de la plaine 
d’Alsace), le climat des « cuvettes du Pays de Bitche » (en dépression par rapport au plateau lorrain) est 
reconnu comme sensiblement plus froid (MULLER S., 1986) avec une amplitude plus importante des 
températures entre l’hiver et l’été. Les masses d’air froid ont effectivement tendance à stagner plus 
longtemps dans cette dépression.  
L’analyse du climat au niveau du Parc montre des étés chauds avec une température moyenne 
mensuelle maximale entre 24 et 27°C en juillet et des températures maximales observées en juillet 
situées entre 37 et plus de 40°C. En hiver, la température moyenne minimale par mois inférieure à 0°C 
en janvier et février et les températures minimales observées en décembre et janvier sont situées entre 
-12,7 et -23°C. 
Un régime pluviométrique caractérisé par : 

- Une moyenne annuelle variant entre 740 mm/an à Uhrwiller et 954,2 mm/an à Mouterhouse, 
- Une amplitude pluviométrique plus marquée entre les stations sur la période hivernale par 

rapport à la période estivale, 
- Le mois le plus pluvieux : décembre et le moins pluvieux : avril 

 
 
 
A titre d’exemple le diagramme ombrothermique sur Mouterhouse (57) (source : 
https://www.meteociel.fr) 
 

https://www.meteociel.fr/
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2.4.4 Hydrologie 

2.4.4.1 Masse d’eau souterraine 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE-2000/60/CE) introduit la notion de « masses d’eaux souterraines » 
qu’elle définit comme « un volume distinct d’eau souterraine à l’intérieur d’un ou de plusieurs aquifères 
» (article 5 et Annexe II). La délimitation des masses d’eaux souterraines est fondée sur des critères 
hydrogéologiques, puis éventuellement sur la considération de pressions anthropiques importantes. 
Ces masses d’eau sont caractérisées par six types de fonctionnement hydraulique, leur état 
(libre/captif) et d’autres attributs. 
Le site Natura 2000 recoupe deux masses, la première concerne l’essentiel du site Natura 2000, la 
seconde concerne la frange du piémont Alsacien, à l’est du site : 

- FRCG004 Grès vosgien en partie libre, cette masse d'eau est de type "dominante 
sédimentaire". Sa superƱcie est importante (2 600 km2 environ). La masse d'eau correspond à 
la partie libre des grès du Trias inférieur du massif vosgien, hors bassin houiller (qui correspond 
à la masse d’eau N° FRCG028). La masse d’eau se présente comme un massif montagneux au 
relief assez accusé, constitué de plateau gréseux profondément entaillé par les vallées. De la 
quantité de pluie inƱltrée, une partie ressort sur les pentes et au fond des vallées par sources 
et par drainage de la nappe par les ruisseaux, l’autre partie alimente réellement la nappe 
profonde et s’écoule vers la nappe captive. La masse d’eau est en « bon état » pour tous les 
paramètres globaux, chimiques et quantitatifs 

- FRCG027 Champ de fractures de Saverne, cette masse d'eau est de type "socle". Sa surface 
est moyenne (1 300 km2). Elle comporte des lambeaux très aquifères de grès du Trias et de 
calcaires sur une zone de socle plutôt peu perméable. Le site est concerné à la marge par cette 
masse d’eau. La masse d’eau est en « bon état » pour tous les paramètres quantitatifs, mais 
présente un mauvais état chimiques lié au produit phytosanitaire. L’eƯort doit porter sur 
l’agriculture. 

2.4.4.2 Caractéristiques des rivières sur grès du site Natura 2000 

Sur le territoire du site, les cours d'eau drainent les formations géologiques du buntsandstein (trias) 
formés de grès sableux pauvres. Ils possèdent un pH légèrement acide (entre 6 et 7), des débits 
fortement tamponnés, des lits très sableux, une forte concentration en acides organiques en fer et en 
aluminium, donnant une signature chromatique particulière aux eaux. Ces caractéristiques 
particulières, héritées de la roche mère, font des rivières sur grès des écosystèmes originaux en Europe 
et en France. La qualité de l'eau est relativement bonne sur l'ensemble des bassins concernés, 
cependant quelques points noirs subsistent. 

Le pH 

L'absence de calcium procure à l'eau un faible pouvoir tampon. Le pH, dans les zones de source, varie 
du très acide lorsque le ruisseau traverse une zone tourbeuse ou marécageuse (pH inférieur à 5) au 
faiblement acide sur les zones de plus forte pente (pH proche de 6). Il se neutralise progressivement 
vers l'aval. Cette neutralisation naturelle de l’eau est accélérée lors de la présence d'étangs et 
d'habitations. En général, au bout d'une dizaine de kilomètres le pH est proche de 7. Ces valeurs 
générales peuvent varier d'un cours d'eau à l'autre selon le type de grès drainés (grès bigarrés, grès 
d’Annweiller, grès Vosgien). On peut avancer que le pH caractéristique des cours d'eau sur grès dans 
des conditions idéales tourne autour de 6.  
Le faible pouvoir tampon des ruisseaux de tête de bassin les rend sensibles aux variations de pH. Ainsi, 
ces petits ruisselets peuvent s’acidifier rapidement lorsqu’ils coulent sur de grandes distances sous 
les épicéas (végétation acidifiante). Le pH peut chuter localement et entraîner une diminution de la 
productivité (déjà faible) et de la vie dans le cours d’eau. De même, une augmentation brutale du pH 
(rejets basiques) peut porter préjudice aux habitats et aux espèces qui se développent spontanément 
dans le cours d’eau et qui sont inféodés à des eaux faiblement acides (dite acidiclines). L’équilibre 
chimique des petits ruisseaux sur grès est donc particulièrement précaire : les retombées 
atmosphériques acides, l’enrésinement des bassins versants, les pratiques de chaulage des étangs (et 
accidentellement des cours d’eau) et les dépôts de matériaux calcaires à proximité des lits des cours 
d’eau sont autant de menaces qui peuvent dégrader leurs caractéristiques chimiques naturelles. 
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Carte 7 : Localisation des cours d'eau du site Natura 2000 



https://www.eaufrance.fr/sites/default/files/2023-12/guide_reee_decembre_2023.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048347187
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048347187
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Carte 8 : Carte de la qualité écologique des cours d'eau du site Natura 2000 
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Tableau 20 : Principales caractéristiques des cours d'eau du site Natura 2000 

Cours d'eau 

Longueur des 
tronçons 
hydrographiques 
en km  

Bassin versant 

Superficie 
du bassin 
versant en 
km2 

L’occupation 
du sol 
dominante 

Nombre 
de 
station 
de suivi 
de la 
qualité 
de l'eau 

Physico-
chimie "Eau" 
(2018) 

Etat 
écologique 
(2018) 

Pressions 
significatives 
identifiées 

La Moder et ses 
affluents 

90,42 
La Moder de sa source au Moosbaechel 
(inclus). La Moder du Mittelbach au Rothbach 

151 

Espaces 
forestiers et 
semi-
naturels 87% 

3 Moyen Mauvais 

Altération de la 
morphologie. 
Problème 
d'assainissement. 
Présence de 
seuils. 

Le Rothbach 38,91 

Le Rothbach de sa source au ruisseau de 
(Bruderthal). 
Le Rothbach du ruisseau de (Bruderthal) à la 
Moder. 

50 

Espaces 
forestiers et 
semi-
naturels 89% 

1 Bon Moyen 

Problème 
d'assainissement. 
Présences de 
seuil. 

 La Zinsel du Nord 69,95 

La Zinsel du Nord de sa source au Rehbach 
(inclus). 
La Zinsel du Nord du Rehbach au 
Falkensteinerbach. 

94 

Espaces 
forestiers et 
semi-
naturels 92% 

2 Moyen Mauvais 

Problème 
d'assainissement. 
Présences de 
seuil. 

Le 
Falkensteinerbach 

36,54 
Le Falkensteinerbach de sa source au 
Schwarzbach. 

70 

Espaces 
forestiers et 
semi-
naturels 86% 

1 Bon Moyen 

Problème 
d'assainissement. 
Dépôts 
atmosphériques. 
Présences de 
seuil. 

Le Schwarzbach 69,97 

Le Schwarzbach de sa source au ruisseau de 
(Wineckerthal) (inclus). 
Le Schwarzbach du ruisseau de 
(Wineckerthal) au Falkensteinerbach. 

94 

Espaces 
forestiers et 
semi-
naturels 87% 

3 Bon Moyen 

Dépôts 
atmosphériques. 
Présences de 
seuil. 
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2.4.5 Synthèse des données abiotiques générales 

Tableau 21 : Données abiotiques générales 

Données 
abiotiques 
générales 

Quantification Qualification 
Enjeux par rapport à 
Natura 2000 

Origines des 
données 
Structures 
ressources 

Géologie 
Roche gréseuse 
appartenant à la série 
du Buntsandstein 

Contexte essentiellement 
cristallin 

Habitats d’intérêt 
communautaire lié au 
grès 

Carte 
géologique, 
BRGM 

Pédologie 
Sols sableux 
podzoliques 

Sol hydromorphe voir 
tourbeux en fonds de vallée 

Présence d'habitat 
d’intérêt communautaire 
au sein d’un contexte 
acidicline à acidiphile 

Carte 
géologique, 
BRGM 

Climat 
Climat semi-
continental 

Les étés sont chauds et les 
hivers rudes, avec un grand 
nombre de jours de neige ou 
de gel. La pluviométrie 
annuelle est relativement 
élevée, sauf en Alsace, 
région bénéficiant de l'effet 
protecteur des Vosges. Les 
effets du changement 
climatique se traduisent 
principalement par la 
hausse des températures 
moyennes. 

Diversité des habitats 
d’intérêt communautaire 
présents. Effets du 
changement climatique 
pouvant remettre en 
cause la présence de 
certaines espèces. 

Météo France 

Topographie 175 – 411 m d’altitude 

Système de collines au 
sommet arrondi, de 
plateaux entaillés de vallées 
étroites et de larges vallées 
évasées à pentes faibles, 
souvent à fond tourbeux 

Diversité des habitats 
d’intérêt communautaire 
présents. 

MNT, IGN 

Hydrographie 

5 grands secteurs 
hydrographiques : 
La Moder, le 
Rothbach, la Zinsel 
du Nord, le 
Schwarbach, et le 
Falkensteinerbach. 

Cours d'eau légèrement 
acide, faiblement 
minéralisée, pauvre en 
nutriments. Un substrat 
sableux dominant dans les 
rivières. Les débits sont 
tamponnés.  

Espèces et habitats 
d’intérêt communautaire 
tributaires d’une bonne 
qualité des cours d’eau. 

Agence de l'eau 
Rhin-Meuse 
Sandre 
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2.5 Données biologiques et écologiques 

2.5.1 Occupation du sol 
En se basant sur une extraction des données de l'occupation du sol (OCS GE2 Grand Est) créée à partir 
d'une orthophotographie aérienne panchromatique. Cette analyse montre que le site est 
majoritairement forestier avec près de 70 % du site. En second, on retrouve les zones de prairies qui 
sont encore bien présentes en fond de vallons. Les habitats aquatiques et humides représentent 
également une surface importante, bien que sous-estimés par cette cartographie. 

Tableau 22 : Occupation des sols du site par grands type de milieux 

Grands milieux Surface (ha) Surface (%) Activités humaines Menaces 

Espaces forestiers et semi-naturels 2740,61 69,46 

Exploitation forestière. 
Chasse. Tourisme 
(randonnées, etc.) 

Intensification de 
l'exploitation. Création de 
piste. Surfréquentation 
touristique. 

Forêts 2509,76 63,61 

Forêts de feuillus 733,73 18,60 

Forêts de conifères 977,26 24,77 

Forêts mixtes 734,92 18,63 

Coupes à blanc et jeunes plantations 62,13 1,57 

Peupleraies et sapinières 1,72 0,04 

Formations naturelles herbacées ou arbustives 230,85 5,85 

Surfaces enherbées semi-naturelles 106,42 2,70 

Formations pré-forestières 124,43 3,15 

Territoires agricoles 460,79 11,68 

Activités agricoles 
(élevage) 

Essentiellement déprise, 
mais par l’intensification 
sur quelques secteurs. 

Autres zones agricoles 428,63 10,86 

Bosquets et haies 12,55 0,32 

Prairies, friches et délaissés agricoles 416,08 10,55 

Cultures permanentes 4,12 0,10 

Arboriculture 4,12 0,10 

Terres arables 28,04 0,71 

Cultures annuelles et pluriannuelles 27,63 0,70 

Cultures spécifiques 0,41 0,01 

Territoires artificialisés 439,82 11,15 

Activités économiques 

Circulation de véhicule à 
moteur (menace 
transversale). Risque de 
pollution liée à 
l'assainissement. 

Activités économiques 40,08 1,02 

Emprises d'activités 27,93 0,71 

Emprises militaires 0,00 0,00 

Exploitations agricoles 11,86 0,30 

Zones d'extraction 0,29 0,01 

Equipements et infrastructures collectives 49,61 1,26 

Equipements collectifs 44,59 1,13 

Equipements eau, énergies, T.I.C. et déchets 5,03 0,13 

Espaces en mutation 10,13 0,26 

Espaces en transition 10,13 0,26 

Espaces verts urbains 9,40 0,24 

Espaces verts urbains 9,40 0,24 

Habitat 201,84 5,12 

Bâti continu 3,33 0,08 

Bâti discontinu 157,73 4,00 

Bâti isolé 38,33 0,97 

Espaces libres en milieu urbain 2,46 0,06 

Infrastructures et superstructures des réseaux de transport 128,75 3,26 

Réseaux routiers, ferroviaires et espaces associés 128,75 3,26 

Zones humides 196,57 4,98 
Pêche. Activités agricoles 
(élevage). Exploitation 
forestière. Tourisme 
(randonnées, etc.) 

Risques de pollutions liées 
au bassin versant, 
présence de nombreux 
obstacle à l'écoulement, 
plan d’eau. 

Milieux humides 196,57 4,98 

Autres milieux humides 163,32 4,14 

Ripisylves et rivulaires 33,25 0,84 

Surfaces en eau 107,58 2,73 

Etangs de loisir. Pêche. 
Tourisme (randonnées, 
etc.) 

Risques de pollutions liées 
au bassin versant, 
dégradation des cours 
d'eau. Eutrophisation. 
Présence ou introduction 
d'espèces allochtones. 

Surfaces en eau 107,58 2,73 

Bassins artificiels 0,85 0,02 

Plans d'eau 106,73 2,71 
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Carte 9 : Occupation du sol du site Natura 2000 
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2.5.2 Habitats naturels 

2.5.2.1 Contexte 

Historiquement l’identification des habitats et leur cartographie ont été effectuées par : 
- le laboratoire de phytoécologie de l’Université de METZ (C. JAGER, G. THIEBAUT, S. MULLER) au 

cours de l’année 2000 pour les habitats (lits mineurs, lits majeurs) des drains principaux.  
- le bureau d’étude ECOSCOP (J.C. DOR, M. RENNER) au cours de l’année 2004 pour la 

cartographie des petits aƯluents. 
Les précédents travaux ont été amendés ou précisés par des éléments apportés par l’équipe technique 
du SYCOPARC (L. DUCHAMP, S. MORELLE) en 2003 et 2004, pour la rédaction du premier DOCOB. 
 
Une réactualisation de la cartographie a été réalisée par le bureau d’étude CLIMAX de 2013 à 2015, elle 
porte sur deux grandes catégories d'habitats : 

- les habitats d'intérêt communautaire et prioritaire, 
- les habitats aquatiques à humides qui ne sont pas d'intérêt communautaire, 
- les boisements mésophiles des marges (parfois d'intérêt communautaire, comme les hêtraies) 

en sont néanmoins exclus. De même, les étangs, les plantations, les habitats très anthropisés 
et les groupements d'exotiques n’ont pas été cartographiés. 

Les campagnes de terrain ont été menées par trois personnes : Jean-Charles DOR (Climax), Cécile 
BILLARD et Michael HÖLLGAERTNER.  
Elles se sont déroulées de juillet 2013 à septembre 2015, selon le planning suivant : 

- La Moder, le Meisenbach et la Zinsel du Nord ont été cartographiées en totalité en 2013. 
- Le Rothbach et le Schwarzbach ont été cartographiés de 2013 à 2015. 
- Le Falkensteinerbach a été cartographié en 2015. 

 
Enfin, les parties incluses dans la Réserve Naturelle des rochers et tourbières du Pays de Bitche, ont 
fait l'objet de travaux spécifiques, L’inventaire des unités écologiques a fait l’objet d’une mise à jour à 
la fin du deuxième plan de gestion en 2019 et 2020 (par Laure VERIN, stagiaire pour les habitats 
forestiers et Loïc Duchamp pour les autres habitats). 
 
La cartographie a été conduite sur la base de relevés floristiques les plus complets possibles dans des 
zones les plus écologiquement homogènes afin d’identifier les syntaxons phytosociologiques. Puis la 
correspondance avec les typologies EUNIS, Corine BIOTOPE et les cahiers d’Habitat pour le 
rattachement aux Habitats de la directive européenne Habitats, Faune, Flore de 1992 listant les 
habitats d’intérêt communautaire, a été recherchée. 
Certaines zones ont été décrites comme des mosaïques (mosaïques (combinaison de deux ou 
plusieurs formations végétales) lorsque les habitats se trouvaient trop étroitement imbriqués). 
La superficie totale cartographiée est de 1 552 ha, soit un peu plus d’un tiers (39 %) du site Natura 2000 
"Haute-Moder et affluents" (3 977 ha).  
 
La connaissance des habitats ne doit pas rester figée. Il est important que la cartographie de ces 
habitats puisse être régulièrement mise à jour, en fonction de l’avancée des connaissances.  
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2.5.2.2 Les habitats présents 

Sur le site hors réserve 175 intitulés d’habitats ont été utilisés pour désigner 10 427 habitats unitaires 
qui constituent les 6 246 polygones. Ces polygones correspondent soit à un seul habitat, soit à une 
mosaïque à deux ou trois habitats. Et sur la RNN, une liste des 47 syntaxons a été dressée. Les 
cartographies ayant été réalisées à des temps différents et par différentes personnes. Elles ont été 
réunies en recherchant une correspondance avec les typologies EUNIS sous 164 habitats. 
On retiendra l'importance surfacique des habitats des sols gorgés d'eau, ce qui traduit une situation 
dominante dans le site "Haute-Moder et affluents". D'autre part, les habitats des stades intermédiaires, 
dynamiques, pas ou peu gérés comme les ourlets, les friches, les cariçaies et les stades pré forestiers 
sont bien recouvrant. De même, les habitats prairiaux ne constituent pas une catégorie minoritaire, en 
particulier les prés de fauche sur sols moyens. 
Les étangs ne figurant pas parmi les habitats à cartographier, la superficie totale des habitats 
aquatiques est minorée par rapport à sa part réelle. 
La typicité floristique est évaluée, pour les habitats humides et non humides d'intérêt communautaire 
afin d'en donner une appréciation qualitative. Le bon état floristique est nettement minoritaire. Plus de 
85 % des habitats cartographiés ont une composition floristique non typique par rapport à l'idéal que 
l'on attendrait.  

Tableau 23 : Les habitats cartographiés avec leurs superƱcies 

Code 
EUNIS 

Dénomination N2000 
Superf. 
(ha) 

Superf. 
(%) 

C1 Eaux dormantes de surface  2,646 0,170 
C1.1 Lacs, étangs et mares oligotrophes permanents 3150 0,234 0,015 
C1.12 Végétations immergées enracinées des plans d'eau oligotrophes  0,080 0,005 
C1.13 Végétations flottantes enracinées des plans d'eau oligotrophes  0,100 0,006 
C1.2 Lacs, étangs et mares mésotrophes permanents  13,993 0,902 
C1.34 Végétations enracinées flottantes des plans d'eau eutrophes  8,238 0,531 
C1.69 Végétations enracinées à feuilles flottantes des plans d'eau temporaires  0,005 0,000 
C1.69 Végétations enracinées à feuilles flottantes des plans d'eau temporaires  0,018 0,001 
C2 Eaux courantes de surface  29,631 1,909 
C2.11 Sources d'eau douce  0,277 0,018 
C2.18 Végétations oligotrophes acidiphiles des ruisseaux de sources 3260-1 0,029 0,002 
C2.33 Végétations mésotrophes des cours d'eau à débit lent 3260-3 0,348 0,022 
C2.34 Végétations eutrophes des cours d'eau à débit lent 3260 0,021 0,001 
C3.2 Roselières et formations de bordure à grands hélophytes autres que les roseaux  4,127 0,266 
C3.2 Roselières et formations de bordure à grands hélophytes autres que les roseaux  0,012 0,001 
C3.211 Phragmitaies inondées  24,809 1,598 
C3.211 Phragmitaies inondées 7140-1 0,060 0,004 
C3.23 Typhaies  1,928 0,124 
C3.24 Communautés non-graminoïdes de moyenne-haute taille bordant l'eau  1,852 0,119 
C3.242 Communautés à Rubanier négligé  0,011 0,001 
C3.243 Communautés à Rubanier dressé  2,231 0,144 
C3.247 Communautés à Prêle des eaux  1,158 0,075 
C3.24A Tapis de Scirpe des marais  0,012 0,001 
C3.251 Glycériaies  1,011 0,065 
C3.26 Formations à Phalaris arundinacea  9,454 0,609 
C3.29 Communautés à grandes Laîches  60,132 3,874 

C3.4 
Végétations à croissance lente, pauvres en espèces, du bord des eaux ou 
amphibies  0,082 0,005 

C3.413 Gazons en bordure des étangs acides à eaux peu profondes  0,872 0,056 
C3.413 Gazons en bordure des étangs acides à eaux peu profondes 7150-1 0,040 0,003 
C3.53 Communautés eurosibériennes annuelles des vases fluviatiles  3,886 0,250 
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2.5.2.3 Habitats d’intérêt communautaire 

Sur le site Natura 2000, 21 habitats d'intérêt communautaire ont été distingués, dont 5 d'intérêt 
prioritaire. Le précédant DOCOB signalait 23 habitats d'intérêt communautaire dont 8 prioritaires, 
cette baisse s’explique par l’amélioration de la précision de la cartographie.  
Les habitats d'intérêt communautaire couvrent 694,5 ha, soit 35 % de la superficie totale 
cartographiée. 

Tableau 24 : Habitats d'intérêt communautaire sur le site Natura 2000 

Habitat 
Code 
Corine 

N2000 

Surface 
sur la 
RNN 
(ha) 

Surface 
Haute-
Moder 
(ha) 

Surface 
Total 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 
(Littorelletalia uniflorae) 

22.11 3110 0,90 0,90 1,80 

Lemnion minoris Bolòs et Masclans 1955 22.4 3150   0,25 0,25 
Potametum polygonifolii Segal 1965 22.433 3260 1,47 0,02 1,49 
Ranunculion fluitantis Allorge 1922 24.44 3260   0,02 0,02 
Alopecuretum aequalis Soo ex Runge 1966 24.52 3270   0,01 0,01 
Bidentetum cernuae (Kob. 1948) Slavn. 1951 24.52 3270   0,07 0,07 
Bidention tripartitae Nordhagen 1940 24.52 3270   0,02 0,02 
Polygono hydropiperis - Bidentetum tripartitae W.Lohmeyer in Tüxen 
1950 

24.52 3270   1,45 1,45 

Euphorbio-Callunetum Schub. 1960 em. Schuh. 1995 31.21 4030   0,21 0,21 
Genisto pilosae - Callunetum vulgaris (Braun) Oberd. 1938 31.223 4030   0,24 0,24 
Mesobromenion erecti Braun-Blanq. & Moor 1938 34.32 6210   0,07 0,07 
Chamaespartio sagittalis-Agrostidenion tenuis Vigo 1982 34.322 6210   0,03 0,03 
Viscario-Avenetum pratensis Oberd. 1949 34.341 6210   1,39 1,39 
Polygalo-Nardetum sctrictae Oberd. 1957 35.11 6230*   1,43 1,43 
Filipendulenion ulmariae Royer et al. 2006 37.1 6430   29,26 29,26 
Junco effusi - Lysimachienion vulgaris H.Passarge 1988 37.1 6430   16,40 16,40 
Polygono bistortae - Scirpetum silvatici (Schwickerath) Oberd. 1957 37.1 6430   11,63 11,63 
Juncion acutiflori Braun-Blanq. in Braun-Blanq. et Tüxen 1952 37.31 6410   9,33 9,33 
Molinion caeruleae W.Koch 1926 37.31 6410   0,81 0,81 
Crepido paludosae - Juncetum acutiflori Oberd. 1957 37.312 6410   0,14 0,14 
Junco acutiflori - Molinietum caeruleae Tüxen et Preising 1951 37.312 6410   3,05 3,05 
Junco conglomerati - Molinienion caeruleae (Westhoff) B. Foucault et 
Géhu 1980 

37.312 6410   1,50 1,50 

Junco conglomerati - Scorzonoretum humilis Trivaudey ass. nov. hoc 
loco 

37.312 6410   0,16 0,16 

Convolvulion sepii Tüxen in Oberd. 1957 37.71 6430   1,36 1,36 
Urtico dioicae - Convolvuletum sepii Görs et T.Müll. 1969 37.71 6430   5,90 5,90 
Urtico dioicae - Aegopodietum podagrariae Tüxen ex Görs 1968 37.72 6430   3,45 3,45 
Galio aparines - Impatientetum noli-tangere (H.Passarge 1967) Tüxen 
in Tüxen & Brun-Hool 1975 

37.72 6430   0,23 0,23 

Arrhenatheretum elatioris brometosum erecti Oberd. 1936 38.22 6510   0,05 0,05 
Centaureao jaceae - Arrhenatherenion elatioris B.Foucault 1989 38.22 6510   80,56 80,56 
Centaureao jaceae - Arrhenatherenion elatioris B.Foucault 1989 en 
friche 

38.22 -6510   7,84 7,84 

Colchico autumnalis - Arrhenatherenion elatioris B.Foucault 1989 38.22 6510   61,38 61,38 
Colchico autumnalis - Arrhenatherenion elatioris B.Foucault 1989 en 
friche 

38.22 (6510')   2,54 2,54 

Luzulo luzuloidis - Fagetum sylvaticae Meusel 1937 41.112 9110 185,60 2,47 188,07 
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Tableau 25 : Etat de conservation des Habitats d'intérêt communautaire du site Natura 2000 

Type d'habitat N2000 Surface 

Etat de conservation 
moyen (%) 

E
ta

t 
d

ég
ra

d
é 

E
ta

t a
lt
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E
ta

t 
co

rr
e

ct
 

E
ta

t 
o

p
ti

m
a
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Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération 
naturelle 

7120 6,59  12 44 45 

Tourbières de transition et tremblantes 7140 4,85  1 33 66 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) * 

6210* 1,49   20 80 

Hêtraies du Luzulo-Fagetum 9110 188,07   100  

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin 

6430 68,23 3 41 53 3 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinion caeruleae) 

6410 14,99  12 77 11 

Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 9130 5,39   100  

Tourbières hautes actives * 7110* 1,87  5 62 33 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 
(Littorelletalia uniflorae) 

3110 1,8   100  

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

3260 1,51   100  

Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats 
siliceux des zones montagnardes (et des zones submontagnardes 
de l'Europe continentale) * 

6230 1,43   92 8 

Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 8220 1,18   100  

Landes sèches européennes 4030 0,45  2 98  

Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 7150 0,4   100  

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

3150 0,25  33 64 3 

Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 

6510 154,1 15 37 32 16 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-
Padion, Alnion incanae, Salicion albae) * 

91.E0* 153,07 7 52 32 9 

Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion 
rubri p.p. et du Bidention p.p. 

3270 1,55 14 73 13  

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion * 9180* 0,85  100   

Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus 
robur 

9190 0,37  62 38  

Tourbières boisées * 91D0* 85,8 91 1 2 6 
 

2.5.2.5 Présentation des habitats d’intérêt communautaire 

2.5.2.5.1 Les milieux ouverts 
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2.5.3 Richesse écologique du site  
2.5.3.1 Flore 

Flore vasculaire 

Sur le site, aucun inventaire exhaustif n’a été mené, cependant, dans le cadre de la réactualisation des 
cartographies des habitats ainsi que les observations capitalisées par le Conservatoire botanique 
Alsace-Lorraine, et des suivis réalisés dans le cadre de la RNN, nous pouvons établir une liste de 568 
taxons identifiés sur la période des 20 dernières années (voir annexe 6.2), pour environs 8 700 données. 
Sur le site, 30 espèces ont un statut réglementaire :  

- 1 espèce inscrite en annexe 2 de la directive habitats,  
- 10 espèces sont protégées nationalement,  
- 27 espèces sont protégées régionalement dont 19 en Alsace et 24 en Lorraine. 

 
Lors de la réalisation de la réactualisation de la 
Cartographie des habitats en 2016, les plantes 
remarquables les plus souvent notées sont 
inféodées aux milieux humides, souvent tourbeux. 
Les 5 végétaux remarquables les plus notés sont : le 
Comaret des marais (Comarum palustre) (15,0 % des 
observations de flore remarquable), la Laîche 
allongée (Carex elongata) (11,2 %), la Violette des 
marais (Viola palustris) (8,5 %), l'Ecuelle d'eau 
(Hydrocotyle vulgaris) (8,2 %) et la Fougère des 
marais (Thelypteris palustris) (8,2 %) 
 
Sur le site Natura 2000, 5 espèces sont classées 
comme vulnérables sur la liste rouge de France : 
Ciguë vireuse (Cicuta virosa) l’Onanthe des rivières 
(Oenanthe fluviatilis), la Campanule de Baumgarten 
(Campanula baumgartenii), le Botryche à feuilles de 
matricaire (Botrychium matricariifolium), la Fougère 
d'Allemagne (Matteuccia struthiopteris) 
 
Une partie de ces espèces à enjeux font l’objet de 
suivi sur la RNN, comme la Gentiane pneumonanthe 
(Gentiane pneumonanthe) ; l’Orchis de Traunsteiner 
des Vosges (ou Orchis de Vasgovie) (Dactylorhiza 
traunsteineri). 
 
 
 
 
 
 
 

L’Orchis de Traunsteiner des Vosges (ou Orchis 
de Vasgovie) (Dactylorhiza traunsteineri). 
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Tableau 26 : Liste des plantes protégées sur le site Natura 2000 

  

Nom scientifique Nom français Dir. H 

Statut de 
protection 
(arrêté du 
20 janvier 

1982) 

Protection 
régionale 
(Alsace) 

Protection 
régionale 
(Lorraine) 

Liste 
rouge 

France 
(2018) 

Liste 
rouge 

Alsace 
2014 

Liste 
rouge 

Lorraine 
(2015) 

Oenanthe fluviatilis  Onanthe des rivières   X X VU EN VU 

Potamogeton polygonifolius  
Potamot à feuilles de 
renouée 

  X X LC VU NT 

Gagea pratensis  Gagée des prés  Article 1   LC EN EN 

Elatine hexandra  Élatine à six étamines   X X LC EN VU 

Galium boreale  Gaillet boréal    X LC LC VU 

Thelypteris palustris  Thélyptéride des marais   X X LC VU NT 

Leersia oryzoides  Leersie faux riz   X  LC LC LC 

Carex lasiocarpa  Laîche à fruits velus   X  LC EN NT 

Matteuccia struthiopteris  
Matteuccia 
struthioptéride 

 Article 1   VU VU NA 

Utricularia minor  Utriculaire mineure   X X NT VU DD 

Epipactis muelleri  Épipactide de Müller   X X LC EN LC 

Campanula baumgartenii  
Campanule de 
Baumgarten 

  X X VU VU CR 

Osmunda regalis  Osmonde royale   X X LC NT LC 

Calla palustris  Calla des marais  Article 1   NT VU NT 

Genista germanica  Genêt d'Allemagne    X LC LC NT 

Spinulum annotinum  Spinulum interrompu    X LC LC LC 

Asplenium obovatum ssp. 
Billotii 

Asplenium de Billot   X X LC EN VU 

Nymphoides peltata  Faux nénuphar pelté   X X NT EN EN 

Dactylorhiza traunsteineri  
Dactylorhize de 
Traunsteiner 

  X X NT DD EN 

Myriophyllum alterniflorum  
Myriophylle à fleurs 
alternes 

  X X LC CR NT 

Gentiana pneumonanthe  Gentiane pneumonanthe   X X LC EN EN 

Eriophorum vaginatum  Linaigrette vaginée   X  LC VU LC 

Botrychium lunaria  Botryche lunaire   X X LC NT VU 

Eleocharis multicaulis  
Éléocharide à tiges 
nombreuses 

   X LC NA EN 

Cicuta virosa  Ciguë vireuse   X X VU EN VU 

Botrychium matricariifolium  
Botryche à feuilles de 
matricaire 

 Article 1   VU CR EN 

Drosera rotundifolia  Rossolis à feuilles rondes  Article 2   LC NT LC 

Drosera intermedia  Rossolis intermédiaire  Article 2   LC CR* NT 

Geranium sanguineum  Géranium sanguin    X LC LC CR 

Rhynchospora fusca  Rhynchospore brun    X LC  VU 

Fagus sylvatica  Hêtre des forêts    X LC LC LC 

Spinulum annotinum ssp. 
annotinum 

Spinulum interrompu    X    

Diphasiastrum alpinum  Lycopode des Alpes CDH5 Article 1   LC VU VU 

Diphasiastrum tristachyum  Lycopode petit-cyprès CDH5 Article 1   NT EN NT 

Huperzia selago  Huperzie sélagine CDH5  X X LC LC LC 

Lycopodiella inundata  Lycopodielle inondée CDH5 Article 1   NT EN VU 

Vandenboschia speciosa  
Vandenboschie 
remarquable 

CDH2, 
CDH4 

Article 1   LC LC LC 
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Carte 10 : Carte de la Ʋore remarquable du site Natura 2000 
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Carte 11: Carte de la présence du Castor d'Europe au niveau du site Natura 2000 
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Une espèce d’intérêt communautaire, le Loup gris (Canis lupus) a été signalée à proximité du site et 
est susceptible de s’établir sur le site Natura 2000 à plus ou moins long terme en raison de sa 
dynamique. Le loup gris effectue un retour naturel en France depuis 30 ans. Pour ce grand prédateur, 
le massif des Vosges est particulièrement attractif. Une zone de présence permanente est située au 
sud des Vosges du Nord et une zone de présence occasionnelle se trouve au sud du site Natura 2000. 
Cette espèce, très mobile et possédant un grand territoire, est susceptible de s’installer dans le 
secteur. 
 

Tableau 27 : Espèces de mammifères terrestres recensées et leur statut sur le site Natura 2000 

Nom français Nom scientifique 
Liste rouge 

France 
(2017) 

Dir. 
H 

Statut de 
protection 

arrêté du 23 
avril 2007 

Liste rouge 
Alsace (2014) 

Chevreuil Capreolus capreolus LC   LC 
Cerf élaphe  Cervus elaphus LC   LC 
Chamois Rupicapra rupicapra LC V  LC 
Sanglier Sus scrofa LC   LC 
Chat sauvage Felis silvestris LC IV article 2 LC 
Lynx boréal Lynx lynx EN II-IV article 2 CR 
Fouine Martes foina LC   LC 
Martre Martes martes LC V  LC 
Blaireau européen Meles meles LC   LC 
Hermine Mustela erminea LC   DD 
Putois  Mustela putorius NT V  NT 
Chien viverin  Nyctereutes procyonoides NA   NAi 
Raton laveur Procyon lotor NA   NAi 
Renard roux Vulpes vulpes LC   LC 
Musaraigne musette Crocidura russula LC   LC 
Hérisson d’Europe Erinaceus europaeus LC  article 2 LC 
Taupe d’Europe Talpa europaea LC   LC 
Lièvre brun Lepus europaeus LC   NT 
Mulot à collier Apodemus flavicollis LC   LC 
Mulot sylvestre Apodemus sylvaticus LC   LC 
Crossope aquatique Neomys fodiens LC  article 2 NT 
Campagnol roussâtre Clethrionomys glareolus LC   LC 
Lérot Eliomys quercinus LC   LC 
Loir Glis glis LC   LC 
Rat des moissons Micromys minutus LC   LC 
Campagnol des champs Microtus arvalis LC   LC 
Ragondin Myocastor coypus NA   NAi 
Rat musqué Ondatra zibethicus NA   NAi 
Rat surmulot Rattus norvegicus NA   NAi 
Ecureuil roux Sciurus vulgaris LC  article 2 LC 
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- La Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) très commune autour des villages, la Noctule 
commune (Nyctalus noctula) et la Sérotine commune (Eptesicus serotinus) moins communes 
sont présentes sur l’ensemble du site. La sérotine étant plus anthropophile. 

Les deux sérotines suivantes sont potentiellement présentes. Leur situation sur le site reste à préciser 
au vu des observations :  

- La Sérotine de Nilsson (Eptesicus nilssonii) a été notée une seule fois en hivernage en 1998 sur 
la commune de Baerenthal. 

- La Sérotine bicolore (Vespertilio murinus) a été notée une seule fois sur Zittersheim, derrière 
un volet en 2021. 

 
La Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) espèce d’intérêt communautaire (voir fiche). 
 
Pour le genre Oreillard, les deux espèces d'Oreillards sont présentes (Oreillard roux et O. gris), il s’agit 
d’espèces très proches). Le site Natura 2000 constitue un habitat favorable à ces espèces. L'Oreillard 
roux (Plecotus auritus) est plutôt forestier, alors que l'Oreillard gris (Plecotus austriacus), plus 
thermophile, recherche, dans les Vosges du Nord, les milieux ouverts et semi-ouverts. Ces chiroptères 
se nourrissent d’une grande variété de petits insectes capturés directement sur les feuillages ou en vol. 
Les colonies d'Oreillards observées dans des bâtiments, tels que les combles (dans les mortaises ou 
interstices des charpentes) sont essentiellement des colonies d'Oreillard gris. Des colonies d’Oreillard 
roux ont été identifiés dans des gîtes artificiels disposés dans plusieurs sites de la RNN. 
Le Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) n’a été observé qu’une seule fois sur le secteur du 
Ramstein au sein de la réserve naturelle en 2003, il s’agit d’un individu erratique, en transit estival. Au 
vu de la situation de l’espèce sur le Massif des Vosges, l’espèce est considérée comme ne faisant pas 
partie du peuplement du site Natura 2000. 

Tableau 28 : Espèces de chiroptères recensées et leur statut sur le site Natura 2000 

Nom français Nom scientifique 

Liste 
rouge 

France 
(2017) 

Dir. H 
Statut de 

protection  

Espèces 
déterminantes 
ZNIEFF Alsace 

Cotation 

Liste 
rouge 

Alsace 
(2014) 

Espèces 
déterminant

es ZNIEFF 
Lorraine 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus LC II-IV article 2 20 VU 3 

Sérotine de Nilsson Eptesicus nilssonii DD IV article 2 10 VU 3 

Sérotine commune Eptesicus serotinus NT IV article 2 5 VU 3 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii NT II-IV article 2 20 NT 3 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii LC IV article 2  LC 3 
Murin à oreilles 
échancrées Myotis emarginatus LC 

II-IV article 2 20 VU 3 

Grand Murin Myotis myotis LC II-IV article 2 20 NT 3 

Murin à moustaches Myotis mystacinus LC IV article 2  LC 3 

Murin de Natterer Myotis nattereri VU IV article 2 5 NT 3 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri NT IV article 2 5 NT 3 

Noctule commune Nyctalus noctula VU IV article 2 5 NT 3 

Pipistrelle de 
Nathusius Pipistrellus nathusii NT 

IV article 2  LC 3 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus NT IV article 2  LC 3 

Oreillard roux Plecotus auritus LC IV article 2 5 LC 3 

Oreillard gris Plecotus austriacus LC IV article 2 5 LC 3 

Grand Rhinolophe 
Rhinolophus 
ferrumequinum LC 

II-IV article 2 100 NAo 3 

Sérotine bicolore Vespertilio murinus DD IV article 2  DD 3 
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Carte 12 : Carte de localisation des Chiroptères au niveau du site Natura 2000 
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Tableau 29 : Liste des oiseaux d’intérêts communautaires potentiellement nicheur présents sur le 
secteur du site Natura 2000 

Nom français Nom scientifique 

Liste 
rouge 
France 
Oiseaux 
nicheurs 
(2016) 

Statut de 
protection 
arrêté du 
29 
octobre 
2009 

Espèces 
déterminantes 
ZNIEFF Alsace 
Cotation 

Liste 
rouge 
Alsace 
(2014) 

Espèces 
déterminantes 
ZNIEFF 
Lorraine 

ZPS « 
Forêts, 
rochers 
et étangs 
du Pays 
de 
Bitche  

Bondrée apivore Pernis apivorus LC Article 3 5 VU 2 X 

Chevêchette d'Europe 
Glaucidium 
passerinum 

NT 
Article 3 

100 EN 1 X 

Chouette de 
Tengmalm 

Aegolius funereus LC 
Article 3 

20 EN 2 X 

Cigogne blanche Ciconia ciconia LC Article 3 5 LC 2  

Cigogne noire Ciconia nigra EN Article 3  DD 1 X 

Faucon pèlerin Falco peregrinus LC Article 3 20 VU 2 X 

Grand-duc d'Europe Bubo bubo LC Article 3 20 VU 1  

Martin-pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis VU 
Article 3  NT 3 X 

Milan noir Milvus migrans LC Article 3  VU 3  

Milan royal Milvus milvus VU Article 3 100 EN 2  

Pic cendré Picus canus EN Article 3 5 VU 2 X 

Pic mar 
Dendrocopos 
medius 

LC 
Article 3  LC 3 X 

Pic noir 
Dryocopus 
martius 

LC 
Article 3  LC 3 X 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio NT Article 3  VU 3 X 
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2.5.3.5 Les Amphibiens  
Le site Natura, comprend quelques étangs et mares favorables à la reproduction des amphibiens et 
des boisements qui constitue un habitat terrestre favorable. Sur le site, 9 espèces sont signalées sur 
les 18 espèces signalées en Alsace et en Lorraine, la grande majorité des espèces sont relativement 
bien présentes sur une grande partie du site. La présence d’une espèce mériterait d’être confirmée : 

- Le Triton ponctué (Lissotriton vulgaris) est extrêmement rare avec deux observations en 2010 et 
2012 au niveau de la Réserve naturelle des rochers et tourbières du Pays de Bitche. Cette petite 
espèce recherche surtout les mares et les étangs sans poissons, le plus souvent dans des 
secteurs découverts. 

Une seule espèce est d’intérêt communautaire, il s’agit du Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 

(voir Fiche) 

Tableau 30 : Liste des espèces des amphibiens présents sur le site Natura 2000 

Nom français 
Nom 
scientifique 

Liste 
rouge 
France 
(2015) 

Dir. H 

Statut de 
protection 
arrêté du 
8 janvier 
2021 

Liste 
rouge 
Alsace 
(2014) 

Liste 
rouge 
Lorraine 
(2016) 

Liste rouge 
Grand-Est 

(2023) 

Crapaud 
commun 

Bufo bufo LC  article 3 LC LC LC 

Sonneur à ventre 
jaune 

Bombina 
variegata 

VU II-IV article 2 NT NT NT 

Grenouille 
rousse 

Rana 
temporaria 

LC V article 5 LC LC NT 

Grenouille verte 
Pelophylax kl. 
Esculentus 

LC V article 5 LC DD LC 

Grenouille verte 
de Lessona 

Pelophylax 
lessonae 

NT  article 2 NT DD DD 

Salamandre 
tachetée 

Salamandra 
salamandra 

LC  article 3 LC LC LC 

Triton alpestre 
Ichthyosaura 
alpestris 

LC  article 3 LC LC LC 

Triton palmé 
Lissotriton 
helveticus 

LC  article 3 LC LC LC 

Triton ponctué 
Lissotriton 
vulgaris 

LC  article 3 LC NT NT 
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2.5.3.6 Les Reptiles 

Sur le site, il est signalé 7 espèces, dont 4 espèces de lézards, 2 espèces de serpents et une espèce de 
tortue exotique. La grande majorité des espèces sont largement réparties en Alsace et en Lorraine. 
Cependant, deux espèces méritent une attention, la Coronelle lisse et le Lézard Vivipare, qui sont plus 
localisés et inféodés à des milieux plus spécifiques. En limite du site, la Cistude d’Europe (Emys 

orbicularis) a été observée en 2012 sur le secteur de Zinswiller, il s’agit d’un individu relâché qui n’a pas 
été revu. 

Tableau 31 : Liste des espèces de reptiles présents sur le site Natura 2000. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Le Lézard des murailles (Podarcis muralis) est bien présent sur le site, en particulier au niveau 
des villages et des rochers. Ce lézard recherche les lieux ensoleillés, avec des surfaces nues, 
mais bordés par de la végétation avec des troncs ou des pierres sous lesquels il se réfugie. Il 
souƯre des pesticides empoisonnant les invertébrés dont il se nourrit, de l’urbanisation et de la 
prédation par les chats domestiques. 

- Le Lézard des souches ou agile (Lacerta agilis) est largement répandu sur le site Natura 2000. 
Il est signalé à diƯérents endroits, mais il n’est jamais vu en grand nombre. L’espèce fréquente 
essentiellement les lisières et chemins ensoleillés. C’est un lézard trapu qui recherche les 
secteurs dégagés chauds et secs comme les friches, les landes, les pelouses sableuses, mais 
aussi les bords de chemins. Dans tous les cas, il lui faut des espaces nus, ou à végétation rase, 
bordés de buissons sous lesquels il peut se réfugier. Cette espèce régresse avec la fermeture 
des milieux, de l'urbanisation qui isole les populations. 

- Le Lézard vivipare (Zootoca vivipara) est localisé aux zones de tête de bassin sur les zones de 
tourbière en particulier. L’espèce est bien présente sur tout le massif des Vosges. Le Lézard 
vivipare fréquente une grande diversité de milieux, généralement des habitats frais ou 
légèrement humides. On le retrouve ainsi dans les prairies humides, les forêts humides, les 
landes hygrophiles, les tourbières acides et les abords de ruisseaux. 

- L'Orvet fragile (Anguis fragilis), bien que répandu, l'orvet est trop souvent victime du traƱc 
routier et des destructions volontaires. Il recherche les secteurs humides ensoleillés, le plus 
souvent en forêt ou en lisière. L’espèce est réputée commune, mais est diƯicile à rechercher.  

- La Couleuvre à collier (Natrix helvetica) est relativement abondante, sa discrétion rend diƯicile 
une évaluation des populations présentes. Ce serpent semi-aquatique recherche les secteurs 
humides comportant des fossés en eau, des rivières ou des mares. Quoique non menacée, 
l'espèce souƯre de l'assèchement des milieux qu'elle occupe et de la destruction physique 
dont les individus font souvent l'objet. Les traitements chimiques, et la destruction des micro-
habitats sont les principales menaces pour l’espèce.  

Nom français 
Nom 
scientifique 

Liste 
rouge 
France 
(2015) 

Dir. H 

Statut de 
protection 
arrêté du 
8 janvier 
2021 

Liste 
rouge 
Grand-Est 
(2023) 

Orvet 
Anguis 
fragilis LC   article 3 LC 

Coronelle 
lisse 

Coronella 
austriaca LC IV article 2 NT 

Couleuvre à 
collier 

Natrix 
helvetica LC   article 2 LC 

Lézard des 
murailles 

Podarcis 
muralis LC IV article 2 LC 

Tortue de 
Floride  

Trachemys 
scripta NA   hors liste NAi 

Lézard agile Lacerta agilis LC IV article 2 NT 
Lézard 
vivipare 

Zootoca 
vivipara LC   article 3 LC 
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Tableau 32 : Liste des espèces de poissons présents sur le site Natura 2000. 

Nom français Nom scientifique 
Liste 
rouge 
Europe 

Liste 
rouge 
France 
(2019) 

Dir. 
H 

Statut de 
protection 
arrêté du 8 
décembre 
1988  

Liste 
rouge 
Alsace 
(2014) 

Espèces 
déterminantes 
ZNIEFF 
Lorraine 

Anguille 
européenne 

Anguilla anguilla CR CR     CR 2 

Brochet commun Esox lucius LC VU   Article 1 VU 2 

Lotte de rivière Lota lota LC VU     EN 2 

Brème commune Abramis brama LC LC     LC   

Spirlin Alburnoides bipunctatus LC LC     LC 3 

Ablette Alburnus alburnus LC LC     LC   

Loche franche Barbatula barbatula LC LC     LC   

Barbeau fluviatile Barbus barbus LC LC V   LC   

Brème bordelière Blicca bjoerkna LC LC     LC   
Chabot commun Cottus gobio LC LC II   LC 3 

Carpe commune Cyprinus carpio VU LC     LC   

Epinoche Gasterosteus aculeatus LC LC     LC   

Goujon commun Gobio gobio LC LC     LC   

Grémille Gymnocephalus cernua LC LC     LC   
Lamproie de Planer Lampetra planeri LC LC II Article 1 LC 2 
Vandoise 
commune Leuciscus leuciscus LC LC   Article 1 LC 3 

Perche commune Perca fluviatilis LC LC     LC   
Bouvière Rhodeus amarus LC LC II Article 1 LC 2 

Gardon Rutilus rutilus LC LC     LC   
Truite commune Salmo trutta LC LC  Article 1 LC 0 

Rotengle 
Scardinius 
erythrophthalmus LC LC     LC   

Chevesne commun Squalius cephalus LC LC     LC   

Tanche Tinca tinca LC LC     LC   

Perche soleil Lepomis gibbosus   NA     NAi   

Aspe Leuciscus aspius LC NA II, V  NAi   

Truite arc-en-ciel Oncorhynchus mykiss   NA     NAi   

Sandre Sander lucioperca LC NA   NAi  

Silure glane Silurus glanis LC NA     NAi   

Carpe amour Ctenopharyngodon idella  NE   NAi  

Carpe argentée 
Hypophthalmichthys 
molitrix  NE   NAi  

 

Figure 7 : Schéma de principe de la zonation piscicole 
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La Bouvière Rhodeus amarus  

 

Statut 

Directive Habitats : annexe II 
Protection nationale 
Liste rouge France : LC 
Liste rouge Alsace : LC 
 
Menace : 

- Pollutions chimiques.  
- Travaux dans le lit des 

ruisseaux et des sources 
(départ de sédiments).  

- RectiƱcation des cours 
d’eau, busage et curage. 

Biologie et écologie 

La Bouvière est un cyprinidé miniature de 5 à 8 cm, qui vit dans les eaux 
calmes et stagnantes, voire peu courantes comme des lacs ou des 
étangs. Sa présence est fortement liée à celle des mollusques bivalves, 
indispensables à sa reproduction. La bouvière est diurne et de tendance 
grégaire, elle vit en petit groupes et est phytophage et détritivore. 
La femelle sélectionne une moule produisant une forte concentration 
d’oxygène dissous à la sortie de son siphon. Pourvu d’un ovipositeur, elle 
introduit 2 à 3 ovules à l’intérieur du mollusque. La ponte est multiple et 
va de 40 à 100 ovules au total. Le mâle éjecte sa semence devant le 
siphon inhalant de la moule pour féconder les ovules. Le mâle protège la 
zone de ponte. La croissance des alevins est rapide car ils disposent 
d’une réserve vitale importante et sortent de leur cachette dès que leur 
taille atteint 8 mm.  
Les problèmes liés à la Bouvière sont inhérents aux espèces de moules 
d’eau douce telles que la Mulette épaisse (Unio crassus) qui peut être 
impactée par toutes sortes d’atteintes physiques des cours d’eau qui 
détériorent son biotope. 

Mesures de gestion 

favorables 

- Une bonne qualité d'eau et 
surtout des sédiments. 

- Une continuité hydraulique 
(accessibilité aux sites de 
reproductions). 

- Un maintien de la 
dynamique alluviale 
naturelle du cours d'eau.  

 

Répartition géographique 

La bouvière est un poisson typique de l’Europe centrale et orientale, elle n’est pas présente au sud des 
Alpes, en Scandinavie, au Danemark et au sud des Pyrénées. Elle a été introduite en Grande-Bretagne. 
En France, elle est connue en amont de la Loire, Alher et Braye (limite occidentale de sa distribution), dans 
le Rhône, le Rhin et la Seine. 
Etat de la population dans les Vosges du Nord et sur le site Natura 2000  

Sur le site Natura, l’espèce est connue seulement au niveau de la Zinsel du Nord, avec une première 
mention en 2010 au niveau de l’étang du Petit Marteau. Depuis 2014, une station de pêche électrique située 
en aval du lieu-dit Untermuthal sur la commune de Baerenthal permet de contacter régulièrement l’espèce 
sur ce secteur. 

Tableau 33 : EƯectifs de Bouvière capturées lors de la pêche électrique en aval du lieu-dit Untermuthal 
sur la commune de Baerenthal 

Année Effectif 
2014 7 
2015 2 
2017 18 
2019 61 
2021 47 
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Carte 13 : Carte de localisation des poissons d'intérêts communautaires du site Natura 2000 
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2.5.3.8 Écrevisses 

Sur le site Natura 2000, 5 espèces d’écrevisses sont présentes, deux espèces autochtones dont la 
présence est localisée à quelques secteurs et 3 espèces exotiques en expansion sur l’ensemble du 
réseau hydrographique. Une espèce est connue en limite de site, il s’agit de l’Écrevisse à pattes grêles 
(Pontastacus leptodactylus). Ce groupe a fait l’objet de quelques suivis, les dernières campagnes de 
suivi sur l’ensemble du secteur date de 2010, une réactualisation des données permettrait de réévaluer 
la situation des populations présentes. Une seule espèce est d’intérêt communautaire, il s’agit de 
l’Écrevisse des torrents (Austropotamobius torrentium). 
 

Tableau 34 : Liste des espèces d'écrevisse présentes sur le site Natura 2000 

Nom français Nom scientifique 
Liste rouge 
France (2012) 

Dir. H 

Statut de 
protection 
Arrêté du 
21 juillet 
1983 

Liste rouge 
Alsace 
(2014) 

Espèces 
déterminantes 
ZNIEFF 
Lorraine 

Écrevisse des 
torrents 

Austropotamobius 
torrentium 

CR II, V Article 1 CR 1 

Écrevisse à pattes 
rouges 

Astacus astacus EN V Article 1 CR 1 

Écrevisse signal 
Pacifastacus 
leniusculus 

NA   NAi  

Écrevisse à pattes 
grêles 

Pontastacus 
leptodactylus 

NA   NAi  

Ecrevisse calicot  Faxonius immunis  NE   NAi  

Écrevisse 
américaine  

Faxonius limosus NE   NAi  

- L’Ecrevisse à pieds rouges (Astacus astacus), appelée également Écrevisse noble, est la plus 
grande de nos écrevisses autochtones. C’est une espèce d’Europe centrale. Partout, en 
Europe, les populations de cette espèce ont fortement régressé tout au long du XXe siècle. 
Cette espèce touche en France les limites occidentales de son aire de répartition naturelle, 
l'espèce se rencontre surtout dans le nord-est (régions Alsace, Lorraine, Champagne-Ardenne 
et Bourgogne, Franche-Comté). Il semble que cette espèce, en raison de ses qualités 
gastronomiques, ait toujours fait l'objet d’essais de transplantation, d'abord en vue de sa 
réintroduction suite aux épidémies de peste, mais aussi à des Ʊns de production extensive. Ces 
expérimentations ont connu des succès divers. La bibliographie et les mentions historiques 
indiquent que l'espèce fréquentait les grandes rivières. Aujourd’hui, l’essentiel des populations 
est localisé, elle est encore observée dans de petits plans d'eau privés, mais on peut la 
considérer comme disparue des rivières de plaine. L'Écrevisse à pattes rouges aƯectionne les 
eaux calmes des rivières à court lent, et des plans d'eau. Son activité est principalement 
nocturne. Omnivores, les adultes se nourrissent d'invertébrés (oligochètes, chironomes), de 
mollusques, de poissons morts et de végétation aquatique (potamots, renoncules, 
cératophylle, myriophylle...). Dans les Vosges du Nord, l’espèce compte désormais une 
trentaine de populations. On peut constater qu’elle est surtout présente dans les étangs où elle 
a également fait l’objet de nombreux repeuplements. L'espèce, qui a aujourd’hui déserté la 
quasi-totalité du réseau hydrographique subsiste essentiellement dans des petits plans d'eau 
forestiers, exempts de pollution, et où les espèces exotiques sont absentes. On ne sait pas si 
les populations actuelles sont originaires de populations naturelles ou si elles proviennent des 
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Carte 14 : Carte de localisation des Ecrevisses sur le site Natura 2000 
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2.5.3.9 Les insectes  
2.5.3.9.1 Les Odonates 

Sur le site Natura 2000, 55 espèces sont signalées sur les 59 espèces connues dans le Bas-Rhin et les 
57 connues en Moselle (voir annexe 6.4). Toutes ces espèces ont été signalées au moins une fois 
pendant la période récente 2000-2018.  
Deux espèces, ont été signalées historiquement sur le site (avant 2000) sur le territoire de la RNN : le 
Leste dryade (Lestes dryas) en 1986 et la Naïade au corps vert (Erythromma viridulum) en 1991. Ces 
espèces ne semblent plus présentes à l’heure actuelle sur le site. 
Deux espèces ont fait l'objet d'observations récentes uniquement occasionnelles via des individus 
migrateurs erratiques, la Leucorrhine à front blanc (Leucorrhinia albifrons) et la Leucorrhine à gros 
thorax (Leucorrhinia pectoralis) observé une fois en 2016 sur l’étang-tourbière de Waldeck. 
Lors de phases invasives cycliques : le Sympétrum jaune d’or (Sympetrum flaveolum) et Sympétrum de 
Fonscolombe (Sympetrum fonscolombii) des phases de reproduction temporaire ont pu être notées, 
mais sans installation de noyaux de populations pérennes. 
Sur le site, 18 espèces méritent une attention particulière, il s’agit essentiellement d’espèces liées aux 
zones tourbeuses en particulier sur le secteur de la RNN particulièrement favorable à ce groupe. 

Tableau 35 : Liste des Odonates remarquables présents sur le secteur du site Natura 2000 

Nom français Nom scientifique 

Statut de 
protection 
arrêté du 
23 avril 
2007 

Dir. H 

Liste 
rouge 
France 
(2016) 

Liste 
rouge 
Alsace 
(2014) 

Espèces 
déterminantes 
ZNIEFF Alsace 
Cotation 

Espèces 
déterminantes 
ZNIEFF Lorraine 

Aeschne isocèle Aeshna isoceles   LC VU 100 3 

Aeschne des joncs Aeshna juncea   NT EN 100 3 

Agrion hasté 
Coenagrion 
hastulatum   VU EN 100 3 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale article 3 II-IV LC VU 10 1 
Cordulie à deux 
taches Epitheca bimaculata   LC NT 20 2 

Cordulie arctique Somatochlora arctica   NT CR 100 3 
Cordulie à taches 
jaunes 

Somatochlora 
flavomaculata   LC NT 5 2 

Gomphe serpentin Ophiogomphus cecilia article 2 II-IV LC VU 10 1 

Leste sauvage Lestes barbarus   LC VU 5 3 

Leste dryade Lestes dryas   LC EN 100 3 

Leste fiancé Lestes sponsa   NT NT 5  
Leste verdoyant Lestes virens   LC VU 20  
Leucorrhine à large 
queue Leucorrhinia caudalis article 2 IV LC VU 100 1 
Leucorrhine 
douteuse Leucorrhinia dubia   NT EN 100 3 
Leucorrhine à gros 
thorax Leucorrhinia pectoralis article 2 II-IV NT EN 100 1 
Sympétrum jaune 
d'or Sympetrum flaveolum   NT DD 10 2 

Sympétrum vulgaire Sympetrum vulgatum   NT LC   
Sympétrum noir Sympetrum danae   VU VU 10 3 

Sur l’ensemble du site on retrouve différents cortèges odonatologiques associés à chaque type de 
milieu aquatique, il s’agit d’espèces se reproduisant régulièrement dans ce type de milieu. Ces 
cortèges regroupent les espèces spécialisées, ainsi que des espèces plus ubiquistes. 
 















 

Document d’objectifs « Haute-Moder et aƯluents »  158 

Tableau 36 : Liste des Lépidoptères remarquables présent sur le secteur du site Natura 2000 

Nom français Nom scientifique 

Statut de 
protection 
arrêté du 
23 avril 
2007 

Dir. 
H 

Liste 
rouge 
France 
(2012) 

Liste 
rouge 
Alsace 
214 

Espèces 
déterminantes 
ZNIEFF Alsace 
Cotation 

Espèces 
déterminantes 
ZNIEFF_Lorraine 

Cuivré mauvin  Lycaena alciphron   LC VU 20 1 

Cuivré des marais  Lycaena dispar Article 2 II-IV LC NT 10 2 

Cuivré de la Verge-
d'or  

Lycaena virgaureae   LC VU 20 2 

Nacré de la 
Canneberge  

Boloria aquilonaris Article 3  LC EN 100 1 

Fadet des 
tourbières  

Coenonympha tullia Article 3  VU RE 100 1 

Mélitée des 
Digitales  

Melitaea aurelia   NT EN 100  

Mélitée du Plantain  Melitaea cinxia   LC VU 10 2 

Antique  Xylena vetusta      1 

Argentine  Spatalia argentina      1 
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2.5.3.10 Les Mollusques 

Un regain d’intérêt légitime pour les mollusques continentaux s’est fait sentir au cours de la dernière 
décennie et le Parc naturel régional des Vosges du Nord (PNRVN) a su encourager cette dynamique en 
coordonnant de nouvelles études. Le dernier article en date sur les mollusques des Vosges du Nord 
date de 2012 (Bichain J.-M., In Muller Y.). Depuis 2018, le PNRVN a engagé trois études d’ampleur 
intéressant la malacofaune. 

- Odonat GE/ ECOLOR 2018-2020. Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) de 21 communes 
des piémonts est et ouest du PNR des Vosges du Nord. (hors du site Natura) 

- ECOLOR/SHNEC, 2021- 2022 : Inventaire de la malacofaune d’intérêt communautaire du Parc 
naturel régional des Vosges du Nord et déƱnition d’éléments de conservation : la Mulette 
épaisse, (Unio crassus) et sa faune compagne de bivalves. 

- ECOLOR/SHNEC, 2021- 2022 : Inventaire de la malacofaune d’intérêt communautaire du Parc 
naturel régional des Vosges du Nord et déƱnition d’éléments de conservation : le Vertigo de Des 
Moulins (Vertigo moulinsiana), le Vertigo étroit (Vertigo angustior) et leurs faunes de 
gastéropodes associés. 

Les inventaires ont été réalisés en couplant différentes méthodes : des prélèvements de litière, du 
battage, l’ADN environnemental et de la prospection à vue. 
Les Vosges du Nord comptent désormais 151 taxons, dont 127 identifiés au niveau spécifique, et 46 sur 
le site Natura 2000 (voir annexe 6.8). Par comparaison, la Liste de référence fonctionnelle et annotée 
des Mollusques continentaux du Grand-Est (Bichain J.-M., et al., 2019) compte 241 taxons terminaux, 
dont 214 pour l’ensemble des deux départements alsaciens et 181 pour les quatre départements 
lorrains. Par ailleurs, 11 espèces, peuvent être considérées comme remarquables, mais 9 ne 
bénéficient d’aucun statut officiel de protection, cependant elles pourraient mériter un effort 
particulier de conservation au regard de leur statut régional, national, européen ou mondial.  
 

Tableau 37 : Liste des Mollusques remarquables présents sur le secteur du site Natura 2000 

Nom français Nom scientifique 

Statut de 
protection 
Arrêté du 23 
avril 2007 

Dir. H 
Liste rouge 
France 

Liste rouge 
Grand Est 

Vertigo strié Vertigo substriata (Jeffreys, 1833)     LC VU 
Semilimace 
germanique 

Vitrinobrachium breve (A. 
Férussac, 1821) 

    DD DD 

Columelle obèse Columella aspera Waldén, 1966     LC LC 

Clausilie dentée 
Laciniaria plicata (Draparnaud, 
1801) 

    LC LC 

Vertigo de Des 
Moulins 

Vertigo moulinsiana (Dupuy, 
1849) 

  II LC LC 

Bythinelle de la 
Couse 

Bythinella bicarinata (Des 
Moulins, 1827) 

Article 4   LC DD 

Mulette épaisse Unio crassus Philipsson, 1788 Article 2 II LC VU 
Anodonte des 
rivières 

Anodonta anatina (Linnaeus, 
1758) 

    VU VU  

Anodonte des 
étangs 

Anodonta cygnea (Linnaeus, 
1758) 

    VU VU  

Pisidie jolie Euglesa pulchella (Jenyns, 1832)     DD DD 

Cyclade ovale Sphaerium ovale (Férussac, 1807)     DD DD 

 
Le territoire du Parc compte une espèce d’intérêt communautaire et protégée en France, la Mulette 
épaisse (Unio crassus) et deux autres espèces d’intérêt communautaire non protégées : le Vertigo de 
Des Moulins (Vertigo moulinsiana) et le Vertigo étroit (Vertigo angustior) : 
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2.5.4 Fonctionnement écologique du territoire  
2.5.4.1 DéƱnition 

La continuité écologique : comprend l'ensemble des espaces naturels, nécessaires à une population 
d’espèces faunistiques et/ou floristiques, pour circuler et accéder aux zones vitales (alimentation, 
reproduction…). Ces continuités écologiques sont nécessaires à l'existence du vivant sur toute sorte 
de milieux. Elles sont grossièrement constituées de réservoirs de biodiversité et d'espaces de 
transitions appelés "corridors" écologiques. Or, l’urbanisation, la construction d’infrastructures 
comme les routes, les voies ferrées ou les barrages ou encore l’agriculture intensive réduisent la 
surface des espaces naturels et les fragmentent, limitant ainsi les possibilités de déplacement des 
espèces. 
 
La trame verte et bleue (TVB) : est une démarche qui vise à maintenir et à reconstituer un réseau 
d’échanges pour que les espèces animales et végétales puissent, comme l’homme, circuler, 
s’alimenter, se reproduire, se reposer… et assurer ainsi leur cycle de vie. La trame verte et bleue porte 
l’ambition d’inscrire la préservation de la biodiversité dans les décisions d’aménagement du territoire. 
Elle vise l’amélioration de l’état de conservation des habitats naturels, des espèces, et au bon état 
écologique des masses d’eau. Cet outil d’aménagement permet de faire apparaître les enjeux, en 
termes de biodiversité, des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques dans un territoire 
soumis à l’artificialisation, afin qu’ils soient pris en compte dans l’aménagement du territoire. La loi fixe 
les objectifs de la Trame Verte et Bleue (loi portant engagement national pour l'environnement, dite 
Grenelle 2, article 121). 
 
Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) : est un document de planification régionale 
dédié à la préservation de la trame verte et bleue. Il vise à identifier, préserver et remettre en bon état 
des milieux nécessaires aux continuités écologiques. Le contenu des SRCE est fixé par le code de 
l’environnement aux articles L. 371-3 et R. 371-25 à 31 et précisé dans les orientations nationales pour 
la préservation et  la remise en bon état des continuités écologiques (partie 2). Les SRCE comprennent : 

- Une présentation et une analyse les enjeux régionaux relatifs à la préservation et à la remise en 
bon état des continuités écologiques ;  

- une cartographie de la trame verte et bleue ;  
- des mesures contractuelles permettant, de façon privilégiée, d’assurer la préservation et, en 

tant que de besoin, la remise en bon état de la fonctionnalité des continuités écologiques ;  
- des mesures pour accompagner la mise en œuvre des continuités écologiques pour les 

communes concernées… 
-  un dispositif de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre du schéma et des résultats obtenus, 

sur les éléments de la TVB, la fragmentation, 
Le SRCE s’impose notamment à certains documents d’urbanisme infra-régionaux : schémas de 
cohérence territoriale (SCoT), plans locaux d’urbanisme (PLU, PLUi), cartes communales (CC)… 
Dans le Grand Est, les SRCE ont été adoptés respectivement en 2014 pour l’Alsace, et 2015 pour la 
Lorraine. Les SRCE ont été annexés au SRADDET (schéma régional d'aménagement et de 
développement durable du territoire). Une nouvelle cartographie de la trame verte et bleue à l’échelle 
de la région Grand Est est en cours d’élaboration. Le SRADDET décline différent objectifs, l’objectif 7 
est « Préserver et reconquérir la Trame verte et bleue ». Pour protéger ces services inestimables et 
assurer les responsabilités du Grand Est, le SRADDET réaffirme l’importance de préserver et de 
reconquérir les corridors écologiques et les réservoirs de biodiversité. Ainsi, la Trame verte et bleue fait 
partie des éléments à intégrer pour un développement vertueux des territoires. Son objectif est de 
soutenir des projets intégrés de Trame verte et bleue comprenant un ensemble d’actions mobilisant 
des partenariats pour la création et/ou la restauration de continuités écologiques. L’un des objectifs 
est la restauration de 3 % des continuités écologiques par an. 
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Carte 15 : Continuité du milieu forestier sur le site Natura 2000 
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Carte 16 : Continuité des milieux ouverts sur le site Natura 2000 
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2.5.4.5 En milieux aquatiques et humides  
2.5.4.5.1 Composition des milieux aquatiques et humides, éléments de la trame et 

espèces cibles 

La trame bleue comporte deux grandes composantes qui sont : les cours d’eau et les zones humides. 
La continuité et discontinuité des cours d’eau sont habituellement représentées par les seuils, 
ouvrages, divers obstacles qui impactent la continuité hydraulique. À côté de ces barrières physiques, 
les caractéristiques physico-chimiques et l’hydromorphologie du cours d’eau sont également une 
incidence directe sur la présence des espèces aquatiques. Les zones humides sont composées de 
forêts riveraines, mégaphorbiaies, roselières, tourbières, marais et prairies humides. Ces habitats sont 
généralement très favorables à la biodiversité, mais ont bien souvent été asséchés et détruits pour en 
faire des terrains plus utilisables par l’homme. Les espèces cibles sont réparties au long des cours 
d’eau. Pour cette trame, les espèces cibles d’intérêt communautaire pour le site sont : l’Écrevisse des 
torrents, le Sonneur à ventre jaune, l’Agrion de mercure, le Chabot, la Lamproie de planer, la 
Leucorrhine à large queue, le Gomphe serpentin. Les cours d’eau du site Natura 2000 sont bordés 
majoritairement de ripisylve et de friches humides. Si le degré de perméabilité d’un habitat est variable 
en fonction de l’espèce considérée, les sections des cours d’eau dont les abords sont composés 
d’habitats naturels ou semi-naturels sont reconnues comme plus favorables à l’ensemble des 
espèces, qu’il s’agisse d’espèces de milieux humides ou d’espèces aquatiques. Si les étangs et plans 
d’eau sont des milieux favorables à certaines espèces, ils constituent également des barrières pour 
une partie de la faune aquatique comme les poissons ou les écrevisses. Sur la RBT, de nombreux cours 
d’eau sont situés dans des zones Natura2000. Au total, le site Natura 2000, le linéaire représente près 
de 400 km de linéaire de cours d’eau. 

2.5.4.5.2 Fragmentation des milieux humides et des cours d’eau 

Barrières physiques 
Les données sur la qualité des cours d’eau, ainsi que l’inventaire des barrières physiques (seuils, 
barrages, digues) s’opposant à l’écoulement de l’eau sont cartographiés. Sur le site Natura 2000, 652 
obstacles ont été répertoriés. Il s’agit essentiellement de barrages et de seuils qui n’ont plus d’usage 
actuellement. Sur le Parc, l’objectif cible pour la fin de charte est de diminuer de 30 % le nombre de 
seuils stratégiques répertoriés en 2012, pour passer de 84 seuils à 59 en 2025. Sur le site, on retrouve 
53 de ces ouvrages dont 13 ont déjà été supprimées. 
A ces obstacles, s’ajoute la présence d’étangs, le site « Haute-Moder et affluents » abrite entre 550 et 
600 étangs. Ces étangs constituent une source importante de perturbation pour les milieux aquatiques 
du site. Ils sont souvent infranchissables, créent des perturbations thermiques des cours d’eau et 
constituent une porte d’entrée pour de nombreuses espèces invasives. 
Retrouver la dynamique naturelle des cours d’eau est prioritaire pour lutter contre l’ensablement et 
maintenir les habitats abritant les espèces emblématiques du Parc. 
Sur le site, les cours d’eau ont fait l’objet de nombreux projets de restauration, qui ont permis de 
restaurer les continuités, mais il reste encore de nombreux obstacles aux continuités sur les cours 
d’eau du site. 
 
 

Tableau 38 : Synthèse des obstacles recensé sur les aƯluents du site Natura 

Affluent Buse 
Barrag
e 

Ouvrag
e 
mobile 

Dalot Pont Seuil Autre Total 

Schwarzbach 26 45 3 1 9   3 87 

Falkensteinerbach 26 30 8 7     4 75 

Zinsel du Nord 37 47 19 3 2 3 12 123 

Rothbach 73 52   2 16 1 20 164 

Moder 104 24 12 4 28 9 22 203 

Total 266 198 42 17 55 13 61 652 
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Carte 17 : Continuité des milieux aquatiques et humides sur le site Natura 2000 
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2.6 Menaces en lien avec les tendances naturelles et les 
activités humaines 

2.6.1 Les espèces « exotiques » et les espèces « invasives » 

Les introductions, volontaires ou non, d’espèces animales ou végétales hors de leur aire de répartition 
spontanée, sont aujourd’hui reconnues comme le deuxième facteur d'origine anthropique responsable 
de l’érosion de la diversité biologique. Toutes les mesures de prévention contre l’apparition de 
nouvelles espèces ou contre la propagation des espèces présentes doivent être prises. Certains 
milieux, comme les zones en déprise agricole, semblent être plus sensibles à ces invasions. La déprise 
agricole et invasions biologiques conjugueraient ainsi leurs effets pour entraîner une perte sensible de 
biodiversité et une modification majeure des habitats. Dans le site « Haute-Moder et affluents », il est 
possible d’observer un large panel d’espèces exotiques dont certaines présentent de vrais caractères 
invasifs. Sur le site, 40 espèces ont été répertoriées, dont 20 espèces animales et 20 de plantes. 
L'Union européenne a dressé une liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes. Les États 
membres doivent prendre des mesures pour arrêter leur propagation, mettre en place un suivi et, de 
préférence, éradiquer ces espèces. Même si elles sont déjà répandues dans le pays, ils doivent gérer 
les espèces afin d'éviter toute nouvelle propagation. Sur le site, 11 espèces sont inscrites à cette liste. 
Sur le site, on peut considérer que 17 espèces portent atteintes fortement à l’état de conservation des 
habitats et espèces d’intérêt communautaire. 
 

Tableau 39 : Listes des espèces exotiques envahissantes sur le site Natura 2000 

Groupe Nom scientifique Nom vernaculaire 
Catégorie pour 
le Grand-Est 

Liste des 
espèces 
exotiques 
envahissantes 
préoccupantes 
pour UE 

Espèces à 
forte 
problématique 
sur le site 

Oiseaux Branta canadensis Bernache du Canada Espèces 
Animales 
Exotiques 
Envahissantes 
Emergentes 

  

Crustacés Faxonius immunis  Ecrevisse calicot  X 

Bivalves Sinanodonta woodiana Anodonte chinoise   

Oiseaux Tadorna ferruginea Tadorne casarca 

Espèces Animales 
Exotiques 
Envahissantes 
Emergentes 
secondaires 

  

Oiseaux Alopochen aegyptiaca Ouette d'Égypte 

Espèces 
Animales 
Exotiques 
Envahissantes 
implantées 

X  

Bivalves Corbicula leana  Corbicule japonaise    

Crustacés Faxonius limosus Écrevisse américaine X X 

Insectes Harmonia axyridis Coccinelle asiatique   

Insectes 
Leptoglossus 
occidentalis  

Punaise américaine 
du pin 

  

Mammifères Myocastor coypus Ragondin X X 

Mammifères Ondatra zibethicus Rat musqué X  

Crustacés Pacifastacus leniusculus 
Écrevisse de 
Californie 

X X 

Gastéropodes 
Potamopyrgus 
antipodarum 

Hydrobie des 
antipodes 

  

Mammifères Procyon lotor Raton laveur X  

Mammifères Rattus norvegicus Surmulot   
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Le Tableau 40 indique le nombre et la surface des zones envahies par chacune des espèces invasives 
dans la zone d’étude, lors du premier inventaire en 2003 et lors de la réactualisation en 2010. Le résultat 
global qui en ressort est une augmentation considérable de la surface totale recouverte par des 
espèces invasives, celle-ci passant de 124 ha à 216 ha, soit une augmentation de près de 73 %. Cette 
augmentation des surfaces colonisées concerne toutes les espèces. Les surfaces colonisées par la 
balsamine de l’Himalaya et les solidages représentant 86 % de l’ensemble des zones envahies.  
Les espèces invasives sont essentiellement présentes au niveau du drain principal des différents cours 
d’eau. L’extension des surfaces colonisées s’est faite en 2010 dans la plupart des cas, par 
agrandissement des polygones existant, autrement dit, à partir des zones qui étaient déjà envahies en 
2003. Cependant dans certains cas, des invasives ont été trouvées en 2010 dans des zones qui étaient 
encore « vierges » en 2003. Ces observations ont été faites la plupart du temps dans les affluents, à 
proximité du drain principal, mais aussi dans de rares cas plus en amont. Les principales espèces 
concernées par ces colonisations de nouveaux sites sont une fois de plus la balsamine de l’Himalaya 
et les solidages. La situation actuelle, montre une large partie du site impacté par ces espèces qui sont 
aujourd’hui fortement implanté et dégrade fortement les zones de mégaphorbiaies.  
En 2003, les surfaces envahies représentaient 4,9 % des fonds de vallée de la ZSC. En 2010, soit 7 
années plus tard, les surfaces colonisées ont augmenté pour atteindre 9 % de la zone étudiée. 

Tableau 40 : Evolution la surface pour chaque espèce invasive, entre 2003 et 2010, sur le site Natura 
2000 

Espèces Surface en 2003 (ha) Surface en 2010 (ha) 

Herbacées : 

Fallopia japonica 0,85 2,00 
Impatiens 
grandulifera 

56,38 91,33 

Phytolacca 
americana 

  0,98 

Rudbeckia laciniata 9,26 9,20 

Solidago canadensis 46,13 92,71 

Solidago gigantea 0,10 1,72 

Ligneuses : 

Pinus strobus 0,61 5,16 

Prunus serotina 1,78 2,08 

Robinia pseudacacia 9,04 11,62 

Rhus typhina   0,05 

Somme 124,15 216,86 

 
Ce suivi a permis d’évaluer les taux d’augmentation entre 2003 et 2010 des surfaces colonisées par les 
espèces les plus présentes dans la zone d’étude, à savoir la balsamine de l’Himalaya et les solidages. 
Ces taux sont relativement importants. Pour chaque espèce, le taux d’augmentation le plus important 
a eu lieu en bordure de chemin. Pour la balsamine, le deuxième type de milieu pour lequel 
l’augmentation de surface est la plus forte correspond aux terrains en friche. Par contre, les surfaces 
colonisées par cette espèce n’ont pas augmenté en prairie. Pour les solidages, on note une 
augmentation notable en ripisylve, ce qui indique que ces espèces peuvent tout de même s’étendre 
aisément dans des zones ombragées. 
 

Tableau 41: Taux d’augmentation des surfaces colonisées par Impatiens glandulifera et Solidago sp. 
entre les années 2003 et 2010, en fonction du type de milieu. 

Espèces 
Bord de 
chemin 

Mégaphorbiaie Friche Prairie Ripisylve 
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Impatiens 
glandulifera 

227% 35% 139% 0% 84% 

Solidago sp. 451% 114% 143% 117% 247% 

 

2.6.1.1 Espèces dominantes sur le site  

La Balsamine de l’Himalaya est présente sur l’ensemble des vallées, cependant son étendue est plus 
importante sur la Moder entre Wingen-sur-Moder et Ingwiller, essentiellement aux abords des 
agglomérations. Cette espèce semble coloniser des surfaces de plus en plus importantes et avoir un 
recouvrement de plus en plus élevé, au fur et à mesure que l’on se rapproche des agglomérations. En 
effet, son développement est plus important à l’amont et à l’aval des zones urbanisées (villages) sur 
l’ensemble du tronçon de la Moder entre Wingen-sur-Moder amont (vers Rosteig et vers Zittersheim) et 
Ingwiller. D’autre part, cette espèce colonise aussi bien les milieux ouverts de type friche (où sa 
floraison est maximale et donc, son pouvoir de dissémination élevée), que les milieux fermés de type 
ripisylve. Cependant, les boisements semblent tout de même limiter sa dynamique (la lumière y 
pénètre moins facilement). La colonisation de nouvelles zones encore vierges s’effectue 
principalement par hydrochorie : c’est donc le cours d’eau qui dissémine l’espèce. Sur certains 
secteurs, les berges immédiates du cours d’eau sont recouvertes à plus de 75 % par la Balsamine. 
Les Solidages, Solidago canadensis et S. gigantea. Ces deux espèces, très présentes sur l’ensemble 
des fonds de vallée, n’ont pas été dissociées lors de la cartographie car elles se développent en 
mélange sur le terrain, Solidago gigantea étant en règle générale davantage représentée. Elles semblent 
affectionner préférentiellement les contextes de friches des lits majeurs des rivières principales. Elles 
occupent cependant différents types de stations et ne dédaignent pas les sols perturbés (abords des 
voies de communication, remblais, zone de tassement…).  
Les Solidages peuvent envahir les zones en déprise agricole sur des surfaces importantes comme c’est 
le cas à l’aval de Philippsbourg le long du Falkensteinerbach.  
Le Robinier faux acacia a été essentiellement repéré le long des voies de communication (routes, 
chemins forestiers parfois). Bien souvent utilisé comme arbre d’ornement ou d’alignement dans les 
parcs et jardins, il se développe surtout à proximité des zones urbanisées (villes, villages et alentours). 
Le Robinier s’observe également de plus en plus en forêt et au bord des cours d’eau : il peut remplacer 
par endroit l’Aulne et le Frêne, et modifier profondément la ripisylve. 
La Rudbeckie découpée représente un cas particulier. En effet, cette espèce semble être peu 
répandue sur le site (seulement 9,3 ha et 8 « points » cartographiés). Cependant, elle n’est présente 
que sur deux fonds de vallon : celui de la Zinsel du Nord au niveau de Mouterhouse et du Schwarzbach 
au niveau de Dambach. 
Sur la commune de Mouterhouse, l’espèce a envahi les mégaphorbiaies et forme de véritables champs 
où le recouvrement est largement supérieur à 75 %. Elle est également présente par taches sous 
couvert forestier. 
La Renouée du Japon, Fallopia japonica, est moins présente que les Solidages ou la Balsamine en 
termes de surface occupée. On la rencontre plus fréquemment en bordure de route dans les secteurs 
où le sol a été affouillé ou sur d’ancien remblais stabilisés. La Renouée se développe en formant des 
peuplements denses et mono spécifiques où aucune autre espèce végétale ne peut s’épanouir. 
Les écrevisses allochtone (l’Écrevisse américaine, l’Écrevisse signal, et l’Écrevisse calicot). Elles sont 
présentes sur une grande partie des cours d’eau. La présence de ces écrevisses, porte atteinte aux 
populations d’Écrevisses autochtones. Ces espèces semblent également porter atteinte à l’équilibre 
biologique des cours d’eau et des étangs. En particulier, l’Écrevisse du Pacifique qui semble porter 
atteinte au reste de la faune aquatique de façon significative. 
 

2.6.2 Les ouvrages dans le lit mineur et l’entretien des rivières 

Les ruisseaux et rivières des Vosges du nord ont depuis longtemps été aménagés pour les besoins des 
habitants et de leurs activités. La maîtrise de l’eau a toujours été une préoccupation locale : l’eau était 
utilisée pour irriguer les prairies à dos, pour alimenter les piscicultures, pour faire fonctionner les 



 

Document d’objectifs « Haute-Moder et aƯluents »  181 
 

moulins et les forges, pour faire flotter du bois ou pour ennoyer la vallée à des fins militaires. 
Aujourd’hui un grand nombre de seuils et de barrages plus ou moins fonctionnels jalonnent les cours 
d’eau du site Natura 2000, ils perturbent la dynamique naturelle des rivières et menacent le maintien 
des habitats et espèces aquatiques. 
Au-delà des ouvrages, les cours d’eau des Vosges du nord ont subi de nombreux travaux au fil des 
époques qui ont eu pour but ou pour effet de modifier leurs profils : 
- dérivation des drains ou déportation du lit mineur pour l’alimentation des étangs, moulins et prairies ; 
- rectification et/ou canalisation du lit pour favoriser les écoulements ou permettre le transport du bois ; 
- curages répétés pour évacuer le sable et permettre le bon écoulement des fossés de drainage ; 
- création de grands dessableurs. 
Aujourd’hui les rivières du site portent encore les stigmates de cette histoire mouvementée et peinent 
à retrouver leur équilibre physique et biologique.  
Une des problématiques importantes est la présence d’étangs et en particulier d’étangs non autorisés. 
Sur l’ensemble du site environs 490 étangs sont présents.  
Les étangs :  

- ont un impact sur les caractéristiques chimiques de l’eau telle que la température. En été, 
celle-ci peut avoisiner, à la sortie de certains étangs, les 25°C alors que les truites aiment vivre 
dans des eaux oxygénées et fraîches (maximum 20°C). Plus l’étang est grand plus les eƯets sont 
importants ; 

- inƲuencent les niveaux d’étiage et les débits en augmentant les phénomènes d’évaporation et 
d’inƱltration (ce qui pose particulièrement problème en période de sècheresse) ;  

- entraînent une déconnexion hydrologique et biologique. En eƯet, au même titre que les seuils, 
les prises d’eau en barrage et les buses, les étangs rendent diƯicile, voire impossible, la 
migration des espèces et des sédiments (y compris le sable, dont la « visibilité » s’en trouve 
augmentée). Les eƯets peuvent être importants sur la dynamique des populations de poisson : 
appauvrissement génétique par segmentation des populations et déconnection des zones de 
reproduction ; 

- leurs présences engendrent également une rupture de pente, ce qui favorise l’érosion locale. 
Les projets d’effacement d’étangs, porté par le précédant DOCOB a permis la reconnexion des milieux 
aquatique et de réduire les impacts négatifs des étangs. 
La vidange des étangs est également une source potentielle de dégradation des habitats aquatiques. 
Une vidange réalisée dans de mauvaises conditions peut avoir pour conséquence un colmatage du 
cours entraînant la disparition des espèces les plus sensibles. 
 

2.6.3 Menaces liées aux remblais en zones humides 

Les remblais en zones humides constituent aujourd’hui l'un des principaux problèmes du site « Haute-
Moder et affluents ». Leurs impacts sont :  
 - la disparition des zones humides et des espèces associées,  
 - la perte de capacité d’autoépuration du cours d’eau, 
 - l'accentuation du phénomène d’ensablement,  
 - le développement et propagation des espèces végétales rudérales invasives. 
En fond de vallée, la proximité entre zones urbanisées et zones humides est à l’origine des phénomènes 
de remblais. La construction et les travaux dans le substrat sableux des vallées des Vosges du nord 
sont générateurs de matériaux de déblais que les habitants tentent d’évacuer le plus simplement 
possible et à moindre coût. La tentation est grande de déposer sable et gravat dans les zones humides 
considérées comme des espaces sans vocations et insalubres. Les propriétaires d’un bout de terrain 
humide choisissent souvent d’assécher la zone par l’exhaussement du sol afin de pouvoir profiter en 
toute saison de l’intégralité de leur terrain et de pouvoir l’aménager.  
Notons également que les zones de dépôts libres et gratuites spécialement prévues à cet effet 
manquent dans les Vosges du Nord, et peu de gens sont prêts à faire un grand nombre de kilomètres 
pour aller déposer leurs matériaux dans des déchetteries. Ces pratiques aboutissent à une disparition 
progressive des habitats humides du site. Cependant, depuis 2015, les travaux d’assèchement, de 
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2.6.4 Menaces liées aux mauvaises pratiques forestières 

Les plantations d’épicéas et les résineux allochtones  

Les plantations d’épicéas, pratiquées depuis plus de 200 ans, ont aujourd’hui une influence négative 
sur le paysage et portent atteinte à la qualité des écosystèmes de manière directe et indirecte. En ce 
qui concerne le site « Haute-Moder et affluents », on peut observer plusieurs impacts sur les habitats 
et les espèces : 

- acidiƱcation de l’eau et des berges. Le faible pouvoir tampon des petits cours d’eau acides des 
Vosges du Nord les rend très sensibles au stress chimique induit par l'acidiƱcation. Les chutes 
de pH, résultant potentiellement de la traversée de longs linéaires d'épicéas, peuvent réduire 
considérablement l’activité biologique des petits ruisseaux. Notons également que 
l’enrésinement ne touche pas uniquement le micro-parcellaire privé en fond de vallée, et qu’il 
existe également des problèmes d’enrésinement du bassin-versant en secteur forestier qui 
ampliƱent les phénomènes d’acidiƱcation. Dans les vallées les plus enrésinées, des 
phénomènes de podzolisation des sols se développent par endroits ; ainsi, le retour de la 
Hêtraie-chênaie parait compromis. 

- ampliƱcation des phénomènes d’ensablement des ruisseaux et d’érosion des berges. En eƯet, 
le système racinaire traçant des épicéas ne permet pas de maintenir solidement les berges 
sableuses. Ainsi, lorsque la plantation est implantée jusqu’au cours d’eau (cas le plus 
fréquent), on observe généralement une déstabilisation des rives et un élargissement du lit 
favorisant l’ensablement. En outre, les pessières, plantées généralement de manière très 
dense, provoquent un déƱcit de lumière au sol, empêchant ainsi le développement de la strate 
herbacée.  Ces sols nus favorisent les écoulements préférentiels (chargés de sable) vers le 
cours d’eau. 

Certains résineux allochtones peuvent être localement invasifs, c’est par exemple le cas du Pin 
Weymouth (Pinus strobus) qui se trouve être très dynamique dans les zones tourbeuses qu’il colonise 
plus rapidement que le Pin sylvestre (Pinus sylvestris). 
De plus, depuis plusieurs années, un insecte ravageur (le scolyte) décime les pessières du Grand Est, 
ce qui implique une exploitation forcée et rapide. Ce coléoptère, inféodé aux épicéas, creuse des 
galeries sous l’écorce de l’arbre empêchant la sève de circuler. Leur impact ainsi que les sécheresses 
à répétition provoquent un dessèchement des arbres sur pied. Près de la moitié de ces îlots présente 
un mauvais état sanitaire avec plusieurs arbres morts. Dans les années futures, une meilleure gestion 
doit être entreprise pour garantir une forêt résiliente à toute éventualité et notamment au changement 
climatique. 
Une estimation des surfaces de conifères, par photo-interprétation, a été réalisée en 2020, dans 
chaque sous-bassin-versant de la ZSC, présentée dans le tableau ci-dessous. La surface des 
plantations de conifères sur le site correspond environ 1 064 ha. Les surfaces estimées des pessières 
en « timbre-poste » (ha) en fond de vallée ont une surface moyenne de 0,20 ha. L’ensemble des vallées 
sont touchées par l’enrésinement, la vallée la plus touchée est celle de la Moder. 
 

Tableau 42 : Estimation des surfaces de plantations de conifères sur le site (source : BDD Natura 
2000 – SYCOPARC - 2018) 

Essence 
La Moder et 
ses 
affluents 

La Zinsel 
du Nord  

Le 
Falkensteinerbach 

Le 
Rothbach 

Le 
Schwarzbach 

Total 

Pin 
sylvestre 31 68 32 26 48 205 
Douglas   3       3 
Epicéa 313 141 35 93 155 737 
Mélange 26 25 10 24 34 119 
Total 370 237 77 143 237 1064 
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Les travaux en forêt 

Les activités liées à l’exploitation forestière tel que l’abattage, le débusquage, le débardage ou le 
stockage peuvent avoir des influences négatives sur le cours d’eau, ses habitats et ses espèces. 
Le passage d’engins et le traînage du bois à travers le lit mineur du cours d’eau sont des pratiques 
préjudiciables aux petits ruisselets forestiers. Ces interventions détruisent les berges (érosion) et le lit 
de la rivière, favorisent les phénomènes d’ensablement dans les têtes de bassin (zone de reproduction 
de la faune piscicole de première catégorie), et produisent des pollutions par matières en suspension, 
voir par hydrocarbures.  
L’ensablement porte atteinte à l’habitat du chabot et le colmatage des frayères à Lamproies de Planer 
(deux espèces concernées par Natura 2000) lors de départs et dépôts massifs. C’est surtout la mise en 
suspension brutale et massive du sable qui peut porter préjudice aux espèces. 
De même, lors de l’exploitation des peuplements des berges, les résidus de coupe peuvent être 
entassés dans le lit des ruisseaux. Cette pratique favorise également la rétention du sable dans le haut 
bassin et participe au colmatage artificiel des frayères. 
D’autre part, les travaux dans les zones humides (débardage, stockage, remblais…) peuvent modifier 
profondément le fonctionnement hydrologique de ces habitats de haute valeur biologique (tassements 
et drainages par orniérage) et donc menacer leur pérennité. De plus, ils favorisent de manière 
importante le développement des espèces invasives (Renouée du japon, Balsamine de l’Himalaya…). 
L’envahissement par les « pestes végétales » est un des principaux problèmes du site Natura 2000 
(perte de biodiversité). Les secteurs de tête de bassin ne doivent leur salut qu’à la présence de la 
ripisylve et à la stabilité de celle-ci. L’éclaircie par abattage dans ces zones risque de favoriser les 
espèces invasives héliophiles qui participeront d’ailleurs à limiter la régénération naturelle des ligneux. 
 

Les dessertes en forêt 

La création et l’utilisation des pistes forestières sont les principales sources d’apport de sable dans le 
bassin versant et participent activement aux processus favorisant l’ensablement artificiel des cours 
d’eau. En 2000, une étude du phénomène d’ensablement sur la Moder a été réalisée par le CEREG et 
l’ONF et commandée par le SYCOPARC dans le cadre du contrat de rivière Moder (financement AERM, 
DIREN, CG67). Elle propose un échantillon de mesures permettant de réduire les départs de sable liés 
aux dessertes forestières. Cette problématique est maintenant mieux maitrisée, en particulier par la 
restauration des cours d’eau qui rétablie la continuité sédimentaire. 
 

2.6.1 Menaces liées aux mauvaises pratiques agricole 

L’intensification agricole : cette menace concerne essentiellement les habitats de prairies de fauche 
et de pelouses xérophiles. Une modification des pratiques - mise en pâturage de zones fauchées, 
augmentation du chargement, augmentation des intrants - peut modifier considérablement le cortège 
végétal de ces prairies et dégrader leur état de conservation. Il est important de souligner que le 
maintien de l’activité agricole est fondamental pour une conservation durable des milieux prairiaux, 
l’abandon des terrains aboutissant à une évolution parfois rapide vers la friche. 
 

2.6.2 Menaces liées à l'extension des zones urbanisées  
Les extensions urbaines sont consommatrices d’espace et donc potentiellement d’habitats 
communautaires. Il convient d’être vigilant aux alentours des villages et de veiller à la compatibilité 
entre les projets d’aménagement et le document d’objectif. 
 

2.6.3 Menaces liées à l'évolution naturelle 

L’évolution naturelle des milieux peut être aussi considérée comme une menace au regard de la 
conservation des habitats naturels secondaires ou des habitats d’origine agricole. La déprise agricole 
généralisée dans les vallées des Vosges du Nord rend difficile la pérennisation à long terme des milieux 
ouvert en particulier des prairies humides et des pelouses sableuses. 
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2.6.4 Menaces liées aux dérangements humains sur les sites sensibles 
de reproduction ou d'hivernage 

Les Vosges du Nord accueillent différents types de loisirs de pleine nature. Aux côtés de la 
traditionnelle randonnée pratiquée de longue date en Alsace-Lorraine, du VTT et de l’escalade, se 
développent de nouvelles pratiques et notamment des sports motorisés : quads ou motos vertes. Ces 
différentes pratiques peuvent interférer avec les objectifs de conservation des habitats et des espèces 
du document d’objectif si elles ne sont pas encadrées. 
La plupart du temps, c’est la présence même des personnes (bruits, mouvements) qui occasionne un 
dérangement pour les espèces craintives. L’impact est d’autant plus fort si le dérangement est régulier 
ou particulièrement démonstratif (par exemple : haut niveau sonore des motos et autres engins à 
moteurs). La menace la plus importante sur le site « Haute-Moder et affluents » pèse sur les sites 
souterrains d’hibernation des chauves-souris. En effet, durant la période hivernale ces animaux sont 
plongés dans une profonde léthargie qui leur permet de rester en vie durant les mois où leur nourriture 
n’est plus disponible (insectes). La fréquentation de ces sites en hiver et la pratique de différentes 
activités (jeux de rôles, pique-nique avec feu, motocross ou quads) est absolument incompatible avec 
la préservation de ces espèces fragiles. L’ouvrage le plus exposé du site Natura 2000 est le tunnel 
ferroviaire de Rosteig-Soucht. Une solution de fermeture au public a été mise en place sur les 
principaux sites d’hivernage. 
 

2.6.5 Menaces liées à la pollution lumineuse 

L’éclairage artificiel nocturne est à l’origine de la pollution lumineuse. Il s'agit des lumières intérieures 
et extérieures des habitations et bâtiments, de la signalisation aérienne et maritime, ainsi que de 
l'éclairage public. Il participe à l'artificialisation des territoires et constitue une menace importante 
pour de nombreuses espèces animales et végétales qui ont besoin de l’alternance jour/nuit. Ce 
phénomène a de nombreuses conséquences : 

- il dérègle des rythmes biologiques des espèces animales totalement ou partiellement 
nocturnes et la modiƱcation de leurs comportements ; 

- il perturbe le déplacement des espèces qui utilisent les étoiles ou la lune pour s’orienter, 
comme certains oiseaux migrateurs, mais aussi de nombreux insectes volants qui se retrouvent 
piégés par les points lumineux tels les papillons de nuit qui, attirés par la lumière, tournent 
indéƱniment autour des lampadaires Ce phénomène a été décrit sous le terme de vacuum 
eƯect (eƯet aspirateur des milieux naturels adjacents) ; 

- il fragmente les milieux naturels car certaines espèces fuient la lumière et doivent accomplir 
leurs cycles de vie dans des habitats plus petits et morcelés. 

Le phénomène d’attraction concentre certaines espèces proies, notamment les insectes, au niveau 
des zones éclairées. Cela permet une pression de prédation déséquilibrée de la part de certains 
prédateurs nocturnes capables de tolérer localement la lumière, telles que les araignées ou les 
chauves-souris [22]. Ce piégeage des insectes sous les points lumineux entrave également la 
pollinisation. Une étude a par exemple montré que l’éclairage nocturne pouvait réduire la visite des 
fleurs par les insectes la nuit d’environ 60 %, ce qui limite la pollinisation et peut diminuer de 10 % la 
formation des fruits. Pour finir, ce sont certains services écosystémiques qui sont menacés. 
Les espaces naturels ne sont pas épargnés par cette pollution, y compris les aires protégées. Ces 
dernières subissent une régression de l’obscurité (d’environ 15 % en Europe de 1992 à 2010) et une 
pression croissante de la lumière artificielle à leur périphérie. La littérature montre que des points 
lumineux isolé, même de faible intensité peut représenter une perturbation importante. 
 
Ces travaux justifient par conséquent que toute mesure allant dans le sens d’une réduction de 
l’éclairage nocturne est bénéfique pour la biodiversité. Les éclairages doivent donc être réduits au strict 
nécessaire ou supprimés, a fortiori au sein des continuités écologiques. Ces dernières années, 
beaucoup de communes ont désormais opté pour l’extinction de l’éclairage public en pleine nuit. 
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2.6.6 Synthèse des pressions et évolution des milieux et des espèces du site Natura 2000 

Tableau 43 : synthèse des pressions sur les milieux et espèces du site Natura 2000 

Milieux 

naturels 

Patrimoine naturel 

remarquable / 

espèces et habitats 

d'intérêts 

communautaires 

Facteurs d’influence Facteurs Pressions Conséquence 

Rivières des 

étages 
planitiaires à 

montagnards 

Martin-pêcheur 
d'Europe, Chabot 

commun, Lamproie 

de Planer, Bouvière, 

Écrevisse des 
torrents, Gomphe 

serpentin, Agrion de 

Mercure, Mulette 

épaisse 

Rivières des étages 

planitiaire à 

montagnard avec 
végétation du 

Ranunculion fluitantis 

et du Callitricho-

Batrachion (3260); 
Rivières avec berges 

vaseuses avec 

végétation du 

Chenopodion rubri 
p.p. et du Bidention 

p.p. (3270) 

Ancien usage historique des cours 

d'eau (travaux pour adapter les cours 

d'eau aux activité humaines) 

Modification historique du lit 
mineur (curage, rectification, 

artificialisation) 

Destruction des habitats aquatiques 

Présence de nombreux 

ouvrages historique sur les 

cours d'eau 

Rupture des continuité écologique et 

sédimentaires 

Créations d'étangs de loisir 

Réchauffement des eaux des cours d'eau et 

rupture de la continuité pour les étangs en 
barrage 

Présence de station d'épuration et de 

bassin d'orage 

Dysfonctionnement de 

l'assainissement 
Pollution / Eutrophisation 

Présences d'espèces exotique 
envahissantes (écrevisse invasive) 

Prédation et concurrence pour 

les espèces autochtones 

comme les poisson et 

odonates d'intérêt 
communautaires  

Disparition des espèces IC 

Pratique de la pêche 

Alevinage des cours d'eau Modification du peuplement piscicole  

Conscience des enjeux des 
cours d'eau et surveillance 
régulière 

Structure motrice pour la préservation des 
cours d’eau 
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2.7 Bilan des mesures réalisées sur la période 2008 – 2022 

2.7.1 Bilan charte Natura 2000 

La charte a été révisée en 2022, validée suite à un travail d’harmonisation des chartes Natura 2000 à 
l’échelle du Parc naturel régional des Vosges du Nord et du Bas-Rhin. La signature de la charte Natura 
2000 est un outil contractuel qui permet de bénéficier de l’exonération des parts communales et 
intercommunales de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, incluses dans le site Natura 2000 et 
inscrites dans un arrêté préfectoral. Elle permet aussi d’accéder à certaines aides publiques. 
L’adhésion à la charte est effective pour 5 ans. 
Les engagements de portée générale s’appliquent sur l’ensemble des propriétés sur lesquelles le 
contractant s’est engagé dans la charte. D’autres engagements sont spécifiques aux milieux forestiers 
ou agricoles. 
En 2010, la charte a été signée pour la première fois pour une surface de 3 242 ha, et renouvelée en 
2015. En 2021, la charte a été signée par 4 propriétaires privées, une commune et l’ONF pour une 
surface de 4 319 ha. La charte a été signée uniquement sur des parcelles forestières. 
 

Tableau 44 : Synthèse des surfaces soumises à la charte 

Commune Surface (Ha) 

Dambach 137,60 

Eguelshardt 23,18 

Erckartswiller 147,22 

La Petite-Pierre 318,81 

Lichtenberg 407,93 

Niederbronn-les-Bains 3,26 

Oberbronn 256,14 

Reichshoffen 4,80 

Reipertswiller 788,83 

Rosteig 99,02 

Sturzelbronn 737,63 

Wimmenau 607,37 

Windstein 104,54 

Wingen-sur-Moder 405,42 

Zinswiller 81,94 

Zittersheim 196,17 

Total 4319,86 
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2.7.2 Bilan mesure MAEC 

Pour accompagner les exploitations agricoles dans le développement de pratiques combinant 
performance économique et préservation de l’environnement, le PNRVN a largement fait la promotion 
des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques, et assiste les agriculteurs pour leur mise en 
place. Pour le site Natura 2000, sur la période 2015-2019, 93,8 ha ont donc pu bénéficier de ces 
mesures sur 12 exploitations. La mesure systèmes herbagers et pastoraux contractée sur l’ensemble 
de l’exploitation concerne 10 exploitants pour une surface de 88 ha. Sur le site, 19 exploitants ont 
contractualisé des mesures MAEC. Tous ces contrats sont d’une durée de 5 ans. Une partie a été 
provisoirement renouvelée entre 2020 et 2022. La nouvelle campagne contractualisation de 2023, 
montre une augmentation dans les surfaces et le nombre d’agriculteurs avec 128 ha pour 14 
agriculteurs. Ces mesures doivent être renouvelées pour s’assurer de la bonne gestion de l’espace 
agricole sur le site Natura 2000 et le maintien des espace ouverts favorables à certaines espèces 
d’intérêt communautaire. 
 

Tableau 45 : Synthèse des MAEC prise sur le site Natura 2000 entre 2015 et 2020 

   2015-2019 2020 

MAEC 
contractualis
ées 

Modalités pratiques 
correspondantes 

Rémuné
ration 

Surfac
e 
engagé
es (ha) 

Nb 
d'exploit
ants 

Budget 15-
19 

Surfac
e 
engagé
es (ha) 

Nb 
d'exploit
ants 

Budget 
2020 

AL_2VNA_HE
23 

Fauche tardive au 15 juin 
avec absence de 
fertilisation 

220,00 € 19,37 6 4 261,40 € 16,13 3 3 548,60 € 

AL_2VNA_HE
24 

Fauche tardive au 05 juin 126,00 € 23 5 2 898,00 € 15,17 4 1 911,42 € 

AL_2VNA_HE
25 

Ajustement de pâturage 57,00 € 25,11 3 1 431,27 € 20,68 2 1 178,76 € 

AL_2VNA_ZH
22 

Gestion des prairies 
humides 

120,00 € 23,61 3 2 833,20 € 0,32 1 38,40 € 

AL_2VNA_ZH
23 

Gestion des prairies 
humides avec fauche au 
15 juin 

289,00 € 2,71 1 783,19 € 0 0 0,00 € 

Total 93,8 12 61 035,30 € 52,3 7 6 677,18 € 

AL_3VNA_SH
P1 

Systèmes herbagers et 
pastoraux 

80,00 € 88,03 10 305 176,5 € 63,62 7 5 089,60 € 
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Tableau 46 : Synthèse des MAEC prise sur le site Natura 2000 sur campagne 2023 

MAEC 

Haute Moder et affluents 67 
Haute Moder et affluents 
57 

Surface 
engagées 
(ha) 

Budget sur 5 ans 
Surface 
engagées 
(ha) 

Budget sur 5 
ans 

Contractualisé 
en 2023 

MAEC Amélioration de la gestion 
des surfaces herbagères et 
pastorales par le pâturage 

47,82 17 215,20 € 2,89 1 040,40 € 

MAEC Préservation des milieux 
humides / Amélioration de la 
gestion par le pâturage 

4,01 4 030,05 € 23,13 23 245,65 € 

MAEC Protection des espèces / 
Niveau 3 

27,39 27 385,71 € 9,57 9 570,00 € 

MAEC Protection des espèces / 
Niveau 3 + MAEC Préservation des 
milieux humides 

13,89 24 307,50 € - - 

nb exploit.  11  3 

Surface (ha)  93,11  35,59 

Budget sur 5 ans  72938,46  33856,05 

mise en défens (ha)  0,826  0,1914 

2015-2019 

nb exploit.  12   

Surface (ha)  93,8   

Budget sur 5 ans 
 61035   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 11 : Surface engagée en 2023 selon le type de mesure 

 

MAEC 
Amelioration de la 

gestion par le 
paturage

39%MAEC 
Preservation des 
milieux humides

21%

MAEC Protection 
des especes / 

Niveau 3
29%

MAEC Protection 
des especes +  

Preservation des 
milieux humides

11%
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2.7.3 Bilan des contrats Natura 2000 

Les contrats sont établis entre l’Etat et toute personne physique ou morale, publique ou privée, 
propriétaire ou ayant droit, sur des terrains inclus dans les sites Natura 2000. Ils correspondent à la 
mise en œuvre d’actions concrètes, volontaires, rémunérées ou aidées, en faveur de la réalisation des 
objectifs inscrits dans le DOCOB et conformément à des cahiers des charges figurant dans le DOCOB. 
Le contrat définit la nature des engagements pris et le montant des contreparties financières qui seront 
accordées au bénéficiaire sur le budget de l’état et sur un fond communautaire, le FEADER. A titre 
d’exemple : suppression d’ouvrages hydrauliques, travaux de restauration de tourbière, constitution de 
pâturage. 
 
Sur le site Natura 2000, les contrats ont été souscrits pour :  

- l’aménagement de gîtes à chiroptères, 
- la réouverture des milieux ouverts,  
- et la restauration des continuités écologique des cours d’eau. 

 
Sur le site sur la période 2007-2020, 23 contrats ont été réalisés pour un montant total d’environ 
333 000 € euros et une moyenne de 19 000 €. 
 
 
 
 
 

 

Fermeture du tunnel de Rosteig et Soucht par une grille 
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2.7.5 Bilan des travaux de restauration des cours d’eau  
Depuis 2008, le Parc des Vosges du Nord a porté ou accompagné de nombreux travaux de restauration 
en particulier sur les cours d’eau. Ces derniers ont fortement été modifiés par l’homme, et sont 
fortement dégradés sur certains secteurs. Sur le site, 34 projets ont été menés par différents acteurs 
sur 84 ouvrages ou tronçons de cours d'eau.  
Ces travaux ont principalement consisté à : 

- eƯacer des étangs (23 étangs eƯacés, 6 projets de réaménagement d’étangs), 
- l’eƯacement d’ouvrages (seuil, digue,…) 17 ouvrages, 
- la pose de déƲecteurs pour diversiƱer les écoulements 17 tronçons, sur 8,9 km de cours d’eau. 

Pour ces projets, les maîtres d’œuvre sont : des personnes privées (2 projets), Communes et 
Communauté de communes (4 projets), AAPPMA (1 projet), ONF (4 projets), Conseil général (1 projet). 
Une assistance à la maîtrise d’ouvrage a été réalisée par le Parc pour 20 projets. 
Les financeurs de ces projets sont multiples : personne privée, Communes et Communauté de 
communes, AAPPMA, ONF, SYCOPARC, DREAL, Agence de l’eau, Conseil général, et fonds européen 
(FEADER). Sur l’ensemble des projets, 14 projets ont reçu des financements fonds européen (FEADER) 
lié au classement Natura 2000. L’ensemble des travaux ont un coût de plus de 80 000 euros, sur 
l’ensemble de la période. 
 
Sur le PNRVN, l’un des objectifs cibles pour la fin de charte en 2025 est de diminuer de 30 % le nombre 
des 84 seuils stratégiques répertoriés en 2012. Sur le site, on retrouve 53 de ces ouvrages dont 13 ont 
déjà été supprimés. Tous ces travaux ont permis une amélioration significative des cours d’eau du site, 
l’effort mérite d’être renouvelé, de nombreux ouvrages constitue encore des obstacles au bon état des 
cours d’eau du site Natura. C’est sur le Schwarzbach et sur la Zinsel du Nord que les travaux ont été les 
plus nombreux. 

Tableau 47 : Synthèse des travaux de restauration des cours d'eau 

Type d'action 
Effacement 
d’ouvrage 

Etangs 
effacés, 

aménagement 
étangs 

Déflecteurs 
(Km traité) 

Restauration 
d'habitat 

humide (ha) 

Schwarzbach 16 5 7 4 

Falkensteinerbach  2 1 9 1 

Zinsel du Nord 5 22  3 

Rothbach 2 1  1 

Moder 1 1 2 2 

Total 26 30 17 11 
 
 
 
 
 



 

Document d’objectifs « Haute-Moder et aƯluents »       197 

 
 
 
 
 

Carte 18 : Travaux de restauration des cours d’eau sur le site Natura 2000 
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2.7.6 Bilan des actions sur le site par grande thématique 

2.7.6.1 Milieux forestiers 

Tableau 48 : Bilan des actions pour les milieux forestiers 

Action  Résultats attendus Résultats 

Organisation et animation 
des formations pour les 
agents et les propriétaires 
forestiers 

Améliorer la prise 
en compte des 
rivières et des 
zones humides 
dans la gestion 
sylvicole 

Formation Natura 2000 ONF, formation agents et 
conducteurs travaux ONF 67 + des animations grand public 
et scolaires = ENGEES (+convention), formation "gestion 
forestière et préservation des cours d'eau" pour les tech 
forêts privées (25 pers CPRF, Cosylva, Bois et forêts, experts 
privés), formation FOGEFOR, accompagnement FP dans la 
révision des PSG (diag env, identification enjeux 
écologiques, propositions pistes d'actions) 

Gestion douce des forêts 
Améliorer la 
gestion sylvicole 
des forêts 

Animation charte forêt privée (travail prépa arrêté préf 
désignation parcelle éligible TFNB, demande exonération 
Pimodan, Villefranche, GFVN) 
Animation charte forêt publique (travail prépa arrêté préf 
désignation parcelle éligible TFNB, demande exonération 
Niederbronn, LPP nord et sud, Ingwiller) 

Restauration des ripisylves 

Permettre le retour 
des habitats 
forestiers 
spontanés 

6 CN2000 

40 km actions pour la restauration des ripisylves (conseils, 
martelage, travaux, etc…) 
- ONF 2 km Moosbaechel, Fischbeachel 300m 

- Martelage restauration ripisylve Rothenbach (privée) / 
Neudoerfelbach / Linsenthal 

- Travaux de restauration Rothenbach (privée) et 
Neudoerfelbach 
- Martelage et exploitation Bieldmuehle 1200 m et 
Krappenthal 700m CN2000 x2 
- Trx restau affluents Moder et Rothbach en FD Ingwiller 
(Horsthal, Kienthal, Schusterthal, Eckerbach et Spielbach) 
- Fliessthal (martelage rives) ONF 1200m 
- Relevé plantation épicéas SIVOM Haute Moder pour trx 
réhabilitation ripisylve 
- Accompagnement groupe de réflexion mise en œuvre 
opération pilote de restauration de ripisylves enrésinées 
vallée de la Moder + Mise en défens de berges (Wingen-M, 
Baerenthal CN2000, Phillippsbourg, Dambach, 
Sturzelbronn)  <5000 ml 
Effacement de plan d'eau : Unter x1, Wingen x1 , 
Moosbaechel x1 CN2000, Mossbach x4, Pimodan x9, 
Bieldmhuelhe x8 CN2000, Krappenthal x3 CN2000, 
Weissbach x6 (1500m) 

Actions dans le but de 
"favoriser des pratiques 
sylvicoles contribuant à la 
préservation des habitats 
et espèces d'intérêt 
communautaire" 

Intégrer la 
sensibilité des 
cours d'eau et 
zones humides lors 
de l'exploitation 
forestière.  

Définition d'espaces hors sylviculture 
Maintien et amélioration de la fonctionnalité des zones 
humides 
Préservation de l'intégrité des zones humides 

Formation et sensibilisation 

Préserver les arbres morts et un volume de bois morts 
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2.7.6.2 Milieu aquatique 

Tableau 49 : Bilan des actions milieux aquatiques sur le site Natura 2000 

Action Résultats attendus Résultats 

Renforcement de la veille 
administrative concernant les 
étangs 

Clarifier la situation 
administrative de 150 à 
200 étangs 

Effacement d'étang lors de travaux de 
restauration, travail à mener avec les DDT 

Sensibilisation des notaires sur 
les obligations réglementaires 
lors de l’achat d’un étang 

Information de l’ensemble 
des notaires 

DDT57 : rencontre des notaires 

DDT67 : informations régulières par opportunité 

Plaquette en cours de finalisation 
Gestion de l’observatoire de 
l’occupation du sol en fond de 
vallée 

Améliorer la connaissance 
des aménagements 
impactant les rivières 

Information des bases ROE et BBD travaux en 
continu 

Aide à la réalisation des études 
d’incidence 

Aider les acteurs locaux à 
bien évaluer l’impact des 
projets d’aménagements 

Conseil sur plus de 8 projets : dont Musée 
Lalique, entreprise FEHR, De Dietrich Carebus, 
cyclamen 
Interventions : Lichtenberg, Reipertswiller, 
Wingen-sur-Moder / suivi vallon du Linsenthal 
remblai ZH forêt domaniale 

Maîtrise foncière des étangs pour 
une suppression et une remise 
en état du site 

Effacer 5 étangs 

23 projets d’effacement réalisés depuis 2008 
dont : 
Travaux avec le CSA : un étang (Moosbaechel),  
+ Etangs domaniaux effacés mais déjà en 
maîtrise foncière 

Acquisition des sites présentant 
une faune et flore remarquables 

Maîtrise foncière de 20ha 
d'habitats naturels 
remarquables 

14,2 ha = Dambach (Neudoerfel 4ha+1ha loc), 
Wimmenau (étang du Moosthal), Zittersheim, 
Ingwiller, Wingen-sur-Moder 

Mise en place des dispositifs 
tests pour limiter l’ensablement 

Mieux gérer les départs de 
sable sur le bassin versant 

Installation de dessableurs types mares et 
rigoles 
Projet Bildmuehle : installation de dessableurs 
(non évalués) 
Projet Fliessthal : détournement du chemin 
Projet Aspenthal : Bassin de décantation et zone 
de stockage adaptée 

Evaluation de l’impact 
écologique des concentrations 
d’hydroxyde de fer dans le 
Rothbach 

Améliorer la connaissance 
des écosystèmes 
aquatiques 

Non réalisé 

Acquisition des données de 
microtopographie 

Mieux caractériser les 
écoulements 

Acquisition de données au fil des projets 
Acquisition des données LIDAR sur le territoire 
du Parc 
Données compilées dans le SIG du Sycoparc 
 

Mise en place un schéma 
d’entretien différencié 

Intégration des 
préconisations favorables 
aux habitats et aux 
espèces dans les 
différents plans d’entretien 
de rivière 

Accompagnement pour la Gemapi, Cdc Pays de 
Bitche, SDEA et participation aux COPILs 
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2.7.6.3 Milieu humide 

Tableau 50 : Bilan des actions pour les milieux humides du site Natura 2000 

Action  Résultats attendus Résultats 

Acquisition des 
sites 
présentant une 
faune et flore 
remarquables 

Maîtrise foncière de 
20ha d'habitats 
naturels 
remarquables 

Acquisition des sites par les Conservatoire des sites  
14,2 ha = Dambach (Neudoerfel 4ha+1ha loc), Wimmenau (étang 
du Moosthal), Zittersheim, Ingwiller, Wingen-sur-Moder 
Acquisition en cours sur Wingen/Moder par la CEA dans le cadre 
de la politique ENS 

Restauration 
des 
mégaphorbiaie
s par 
débroussaillag
e 

Maintenir les 
mégaphorbiaies / 
Maintenir un 
paysage ouvert 

2 CN2000 pour 5,74 ha Assist CN2000 CSA / Parc pâturage 
Mouterhouse 3ha CN2000 / test éradication rudbeckie 
Mouterhouse / travaux suppression remblais Fliessthal (pas 
mégaph) / chantier participatif débrou mégaph et abattage 
épicéas sur site CSA / restauration propriété CSA chalet brûlé 
avec SDEA / chantier participatif Muelhenbach Sturzelbronn (pr 
mégaph, PGE et cuivré),  

Blocage de la 
dynamique de 
fermeture des 
friches 

Maintenir les 
mégaphorbiaies / 
Maintenir un 
paysage ouvert 

 1 CN2000 parc de Baerenthal marais Neuweiher pour 
réhabilitation / acc Philippsbourg et Eguelshardt projet 
valorisation friches Falkensteinerbach / projet GEF + rédaction 
des pdg / highland Wingen-M / travaux AGEVON avec acc 
AnimN2000 / GEF Sturzelbronn 

Adaptation des 
seuils 
réglementaires 
pour les 
remblais en 
zone humide 

Inclure les remblais 
en zone humide de 
plus de 50 mètres 
carrés dans la liste 
préfectorale des 
travaux soumis à 
autorisation 
administrative 

Arrêté préfectoral signé et participation à la liste d'évaluation 
d'incidence Natura 2000 

Mise en place 
des CAD 

Garantir la 
conservation des 
habitats de milieu 
ouvert 

Voir bilan MAE ; pour la période 2015 -2019 19 exploitants pour 
une surface de 93,8 ha 

Gestion des 
mégaphorbiaie
s 

Conserver la flore et 
la faune des 
mégaphorbiaies 

1 CN2000 / 29,8 ha mise en place de : GEF Sturzelbronn, GEF 
Baerenthal, Conv gestion Agriculteur Dambach-Neunhoffen pour 
session parc + idem action 'blocage dynamique friche' 

Régénérations 
dirigées dans 
cuvettes 
tourbeuses 

Limiter 
l’envahissement 
des zones 
tourbeuses par les 
essences 
allochtones 
dynamiques (Pin 
Weymouth, 
Epicéas) 

Chantier test bouchage drains Neudoerfelbach + 2 lattis régé 
feuillus / Lattis du Rothenbach Erbsenthal (parcelle 52) 

Restauration 
de zones 
tourbeuses 

Mettre en place des 
tests de gestion 

Etude tourbière Neudoerfel (peuplement forestier et réseau de 
drains) + exploitation épicéas tourbière Neudoerfel + Etude 
fonctionnement tourbière du Neudoerfel et Biesenberg + CN2000 
Biesenberg + prélèvement de tourbe pour datation et analyse 
évol de milieux + Chantier test bouchage drains Neudoerfelbach 
+ suivi phytosocio travaux Biesenberg + chantier épicéas 
Erlenmoos + chantier rebouchage drains Erlemoos 
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2.7.7 Bilan des actions inscrite au DOCOB par vallées 

2.7.7.1 Bilan sur la vallée Schwarzbach 

Tableau 53 : Bilans des actions du précédant DOCOB sur la vallée du Schwarzbach 

N° Action Priorité Bilan des actions 

1 
Rétablir la connexion hydraulique et biologique 
du Leimenbaechel 

Moyenne 
Aménagement des passages busés en 2017 dans le 
cadre de la GEMAPI  

2 
Restaurer/ reconstituer les ripisylves du 
Rothenbach 

Haute 
Contrats Natura 2000 entre de 2009 à 2014 et 
martelage  

2 
Rétablir la connexion hydraulique et  
biologique du Rothenbach et travaux 
d’amélioration du lit mineur 

Haute Contrats Natura 2000 mis en place en 2009 

3 
Restaurer/ reconstituer les ripisylves du 
Neudoerfelbach 

Moyenne 
Restauration et reconstitution d'aulnaies-bétulaies 
tourbeuses Contrats Natura 2000 en 2012  

4 
Restaurer la tourbière du Biesenberg 
(diagnostic hydrologique et test de gestion) 

Haute 
(Diagnostic en 2010, P. GOUBET) Contrats Natura 
2000 en 2013 bouchage de drain et création d’une 
mare 

5 
Permettre l’acquisition collective des friches et 
pelouses de Neudoerfel 

Haute 
Action du Conservatoire des espaces naturels 
d’Alsace  

5 
Restaurer/ gérer les friches tourbeuses de 
Neudoerfel 

Moyenne 
Action conservatoire des sites et mise en place d'un 
pâturage et de MAEC   

6 Gérer les friches à Dambach Moyenne 
Mise en place d’une gestion écologique des friches, 
reprise avec mise en place de MAEC sur 10 ha 

  

Carte 19 : Carte de localisation des actions du précédant DOCOB sur la vallée du Schwarzbach 
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Autres actions mises en place  
 

π Mise en place d'un parc de pâturage à Highland cattle sur 3 ha (2007). Ouverture du milieu et 
mise à disposition d’animaux de l’AGEVON pour contenir le développement de la plante 
invasive Rudbeckia laciniata et maintien de mégaphorbiaies (contrat Natura 2000). 

π Mise en place de déƲecteurs rustiques dans la Zinsel du Nord (2008) sur un tronçon de rivières 
dégradées à l’aval de Mouterhouse, pose de 5 déƲecteurs aƱn de réamorcer une dynamique de 
transport des sédiments (contrat Natura 2000). 

π Suppression des étangs de la Weissbach (2017). Retour du fonctionnement naturel du cours 
d'eau et restauration d'habitats favorables à la Lamproie de planer et Chabot. 

π Aménagement de l’ouvrage de prise d’eau du Canal de l’usine De Dietrich (2020) aménagement 
d’un seuil de décharge dans le cadre de la GEMAPI. 

π Accompagnement du programme de travaux de la GEMAPI sur le territoire de la Communauté 
de communes de Bitche (2021). Renaturation de tronçon de cours d’eau, aménagement ou 
suppression d’ouvrage, coupe de résineux. 

 
  

Carte 21 : Carte de localisation des actions du précédant DOCOB sur la vallée de la 
Zinsel du Nord 







 

Document d’objectifs « Haute-Moder et aƯluents »  214 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autres actions mises en place : 

π Fermeture du tunnel ferroviaire de Rosteig-Soucht pour la protection des populations de 
chauves-souris (2005). Maîtrise d’ouvrage du chantier de mise en protection du tunnel 
ferroviaire de Rosteig-Soucht (contrat Natura 2000). 

π Gestion écologique des friches sur Zittersheim (2019). Acquisition par le CSA de parcelles en 
2007. Mise en place de Zone pâturage par l'AGEVON et mise en défens du lit mineur en 2019. 

π Restauration des combles du temple protestant de Rosteig visant au maintien du site de 
reproduction du Grand Murin (2011). Travaux de traitement de charpente, à l’aide de produits 
compatibles avec la conservation des chauves-souris. Pose d’un nouveau plancher et le 
confortement de la poutre faîtière dans le respect de la colonie de Grand Murin (Contrat Natura 
2000). 

π Accompagnement du SIVOM Haute-Moder sur la gestion cours d’eau et zone humide (2011). 
Conseil sur les actions à mener pour la restauration et sur l’entretien de la végétation. 

π Mise en défens de la Schusselthalbaechel sur Wingen-sur-Moder (2013), mise en défens d’un 
secteur de pâturage. 

π Aménagement du passage du Fischbach sous la voie ferrée à Wimmenau (2016). 
Aménagement réalisé par APPMA, pose de mini-épis pour diversiƱer les écoulements et 
permettre la remontée des poissons. 

π Mise en place de déƲecteurs dans le lit mineur Moder (2019 et 2020). Aménagement de 
déƲecteur dans le cadre du programme « Jetons-nous à l’eau » en aval et amont de Wimmenau 
et sur Rosteig par l’APPMA. 

π Restauration de la fonctionnalité alluviale d'une zone artiƱcialisée sur la Moder à Wingen-sur-
Moder (2020). Travaux de restauration d'une parcelle de 50 ares, par le SDEA en lien avec le CEN 
Alsace et de Parc. Restauration d’un biotope fortement artiƱcialisé par les propriétaires 
précédents et la suppression d’un obstacle majeur à la continuité écologique de la zone amont 
de la Moder et mise en place d'une zone de préemption ENS  

π Création d’une mare pédagogique au collège à Wingen-sur-Moder (2020). Un aménagement à 
haut potentiel de biodiversité qui constitue un support pédagogique riche dans le cadre de 
projets scolaire. 

π Retrait de points durs sur le Schuesselthalbaechel à Rosteig (2022). Suppression des points 
durs, couplée à la suppression d’une canalisation, pour restaurer la dynamique du cours d'eau 
en rétablissant la pente naturelle d'écoulement.  

  

Carte 23 : Carte de localisation des actions du précédant DOCOB sur la vallée de la Moder 
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3 Enjeux écologiques et objectifs de 
conservation 

3.1 Enjeux des habitats et espèces d’intérêt communautaire 

La hiérarchisation des habitats et des espèces est un préalable nécessaire à la définition des enjeux de 
conservation et à la hiérarchisation des actions. Afin de disposer d’une évaluation patrimoniale la plus 
objective possible, nous avons retenu un certain nombre de critères biologiques, écologiques ou 
réglementaires. Le niveau de priorité de chaque habitat et espèce pour chaque espèce et chaque 
habitat naturel présent, est évalué en croisant 3 critères : sensibilité, représentativité, et rôle 
fonctionnel du site pour cette espèce/habitat. Chacun de ces 3 critères est lui-même évalué sur la base 
d’un groupe de plusieurs paramètres.  

- Degré de Sensibilité : Espèce liste rouge, Endémicité, Amplitude écologique, Réversibilité en 
cas de disparition sur le site  

- Niveau de Représentativité : Représentativité numérique, Représentativité spatiale (région / 
France), Représentativité spatiale (Importance du site / région Grand Est) 

- Importance du rôle fonctionnel du site pour la conservation de l’espèce/de l’habitat : pour 
les espèces : Statut biologique sur le site, Fonction potentielle/ rôle écologique pour l’espèce : 
nature et niveau d’importance ; pour les habitats : rôle écosystémique global / local et 
spéciƱque (espèces inféodées) : nature et niveau d’importance 

Cette hiérarchisation définie l’enjeu de conservation et d’action sur le site Natura 2000. Nous 
distinguerons une cotation en 3 niveaux : 

- Espèces et habitats à enjeu fort : espèce et habitat typique du site et fortement menacé  
- Espèces et habitats à enjeu moyen : espèce et habitat typique du site et peu menacé 
- Espèces et habitats à enjeu faible : espèce et habitat peu représentatif du site,  

 
Les tableaux présentés ci-après permettront d’orienter le choix des actions à mener prioritairement 
dans l’animation quotidienne du document d’objectifs. Dans un premier temps, les efforts seront à 
concentrer sur les habitats et les espèces prioritaires. Cependant, cette classification ne doit pas être 
la seule clé d’entrée permettant de guider les actions ; les opportunités, les attentes locales et les 
partenariats constructifs seront également des éléments incontournables qui viendront compléter 
cette priorisation théorique. 
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Carte 24 : Carte de localisation des espèces d'intérêt communautaire sur le site Natura 2000 
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3.1.1 Enjeux par vallées 

Tableau 60 : Synthèse des enjeux par vallées 

Vallée 

Habitats  Espèces d'intérêt communautaires 

Surfac
e 
cartogr
aphié 
(Ha) 

Surface 
d'habitat 
d’intérêt 
communa
utaires 

Habitat d’intérêt communautaires 
principaux 

Flore  Mammifères 
Amphibie
ns  

Poissons  Insectes Mollusques 

Le 
Schwarzb
ach 

384,82 

159,23 ha  
16 
habitats 
Natura 
2000 

47,45 ha de Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-
Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 
(91.E0*) 
44,45 ha  de Tourbières boisées * (91D0*) 
41,97 ha de Prairies maigres de fauche de 
basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) (6510)  
9,7 ha de Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin (6430) 
47 km de Rivières des étages planitiaires à 
montagnards avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion (3260)  

Présence de 
Trichomanès 
remarquable 
sur certains 
rochers de la 
RNN et 
présence de 
Dicranum 
viride sur des 
affluents 
(Neudoerlerba
ch, 
Schnepfenbac
h) 

Une colonie de 
Grand murin est 
connue dans 
l’église de 
Dambach, des 
sites d’hibernation 
sont connues en 
limite du site 
comme les deux 
châteaux de 
Windstein, La 
Barbastelle, et le 
Murin de Bechstein 
fréquentent 
potentiellement les 
boisements. 

Présence 
d’une 
petite 
populatio
n de 
Sonneur à 
ventre 
jaune sur 
les 
affluents 
en amont 
du plan 
d’eau de 
Reichshof
fen. 

Présence 
de deux 
espèces 
d’intérêts 
communau
taires : 
Chabot, 
Lamproie 
de Planer. 

Présence 
d’une 
bonne 
population 
de Gomphe 
serpentin 
sur une 
grande 
partie du 
cours 
d’eau. 
Présence 
du Cuivré 
des marais 
sur les 
zones de 
prairie 
entre 
Dambach 
et 
Windstein 

Présence du 
Vertigo de Des 
Moulins sur les 
bords du 
Schwarzbach 
au niveau de 
l’étang de 
Jaegerthal, les 
fond de vallées 
sont 
favorables à 
l'espèce 

le 
Falkenstei
nerbach 

139,89 
 47,37 ha  
12 
habitats 

30 km de Rivières des étages planitiaires à 
montagnards avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-

Présence de 
Trichomanès 
remarquable 

Pour les chauves-
souris, quelques 
bâtiments sont 

  
Présence 
de deux 
espèces 

Le Gomphe 
serpentin 
est présent 

Présence du 
Vertigo de Des 
Moulins sur les 
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3.2 Objectifs à long terme et Objectifs opérationnels 

Les objectifs à long terme sont similaires à ceux définis par le précédent DOCOB. L’arborescence du 
DOCOB a été établie selon le « Guide d'élaboration des plans de gestion des espaces naturels » (dit 
cahier technique 88) qui s’applique dorénavant à l’ensemble des espaces naturels français. 
L’arborescence de DOCOB présente les visions à long terme du site Natura 2000 et la programmation 
opérationnelle à court et moyen terme. Elle se décline en : 
• Objectif à long terme qui déƱnit l’état ou le fonctionnement souhaité par rapport à la situation 

actuelle de l’enjeu. C’est une décision politique partagée qui engage les acteurs sur le long terme et 
guide les décisions. Dans le cadre, du site Natura 2000, ils répondent à l’objet principal de la 
Directive 92/43/CEE ‘‘Habitats/Faune/Flore’’. Il s’agit : 
- D’assurer le maintien ou la restauration d’un état de conservation favorable des habitats 

reconnus d’intérêt communautaire du site (habitats inscrits à Ann. I de cette directive) ou des 
habitats naturels abritant des espèces reconnues d’intérêt communautaire ; 

- D’assurer le maintien ou la restauration d’un état de conservation favorable des populations 
d’espèces d’intérêt communautaires du site (principalement les espèces inscrites à l’Ann. II) ; 

• Objectifs opérationnels sont des choix de gestion à moyen terme établis au regard de l’analyse des 
facteurs qui inƲuencent l'état des enjeux et l’atteinte des objectifs à long terme. Ces objectifs sont 
établis au regard de l'analyse des facteurs d'inƲuence. Ils constituent la déclinaison concrète de 
l’objectif de conservation à long terme en objectifs intermédiaires et/ou concrets. 

 
Des indicateurs de suivi qui servent à évaluer le degré d’atteinte de chaque objectif. Ils sont eux aussi 
de deux niveaux selon qu’ils s’appliquent à : 

- Un objectif à long terme (indicateur d’état biologique) qui mesure l’évolution de l’état biologique 
des habitats et des espèces. 

- Un objectif opérationnel – indicateur de pression mesure les pressions qui permettent 
d’atteindre un état biologique souhaité. 

C’est l’application d'actions qui doit permettre d’atteindre les objectifs de conservation du DOCOB. 
 
Pour le site Natura 2000, l’arborescence se décompose en 5 objectifs à long terme (OLT). Par soucis de 
présentation, elle est présentée dans les tableaux de synthèse suivants. 
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4 Programme d’actions 
Il s’agit d’organiser un ensemble de mesures/actions de différentes natures, coordonné et phasé dans 
le temps, qui concourt à l’atteinte des objectifs opérationnels. Ces programmes d’actions ont donc 
une durée limitée dans le temps, 10 ans, qui correspond à la validité des objectifs opérationnels. 
 
Les actions du document d’objectifs permettent d’atteindre les objectifs opérationnels fixés. Les fiches 
actions présentent l’ensemble de ces mesures en décrivant succinctement leur contexte, leurs 
objectifs, les contrats Natura 2000 mobilisables ou encore les engagements correspondants. Toutes 
les mesures proposées sont applicables, mais elles ne seront pas forcément toutes mises en œuvre. 
Par ailleurs, ces mesures sont élaborées à l’aide des outils disponibles à l’heure actuelle. Des 
modifications dans les cahiers des charges sont à prévoir en fonction de l’évolution de la 
réglementation. 
Le programme d’action de la ZSC « Haute Moder » a été élaboré par les comités techniques et les 
comités de vallée et des échanges avec les différents partenaires, et en cohérence avec le document 
d’objectifs du site Natura 2000 FR4112006 « Forêts, étangs et rochers du Pays de Bitche », validé en 
2011. 
Trois niveaux de priorité se distinguent : 

- Priorité 1 (forte) : Action urgente à court terme 
- Priorité 2 (moyenne) : Action non urgente mais indispensable 
- Priorité 3 (faible) : Action utile mais non prioritaire 

 
Chaque fiche action présente également des budgets prévisionnels. Ils sont donnés à titre indicatif. Ils 
ne valent absolument pas engagement définitif. 
 
Les tableaux suivants présentent l’ensemble des opérations prévisionnelles à engager pour la période 
d’application du plan de gestion dans le cadre des différents objectifs énoncés précédemment. 

Tableau 72 : PréƱxes des codes des actions 

Préfixe du code 
action  

Signification 

MAEC 
Mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) proposées sur le site 
Natura 2000 

EAU Actions relatives à la gestion de l'eau 
ESP Interventions ciblées sur des espèces 
HAB Interventions ciblées sur des habitats 

COM Actions de sensibilisation, de formation ou de communication 
ETU Actions visant à l'amélioration des connaissances et suivi écologique  
ANI Actions relevant de la mission d'animation du DOCOB 

 
 

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR4112006
































































https://www.eee-grandest.fr/






































http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/4-mise_a_jour_et_revision_docob_deb_et5-pherbert.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/4-mise_a_jour_et_revision_docob_deb_et5-pherbert.pdf


https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.parc-vosges-nord.fr/
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6.2 Espèces de plantes recensées et leur statut sur le site 
Natura 2000 

Nom scientifique Nom français Dir. H 

Statut de 
protection 
(arrêté du 
20 janvier 

1982) 

Protection 
régionale 
(Alsace) 

Protection 
régionale 
(Lorraine) 

Liste 
rouge 

France 
(2018) 

Liste 
rouge 

Alsace 
2014 

Liste 
rouge 

Lorraine 
(2015) 

Abies alba  Sapin blanc     LC LC LC 
Acer 
pseudoplatanus  Érable sycomore     LC LC LC 

Achillea millefolium  
Achillée 
millefeuille     LC LC LC 

Achillea ptarmica  
Achillée 
sternutatoire     LC LC LC 

Acorus calamus  Acore odorant     NA NA NA 

Actaea spicata  Actée en épi     LC NT LC 
Aegopodium 
podagraria  

Égopode 
podagraire     LC LC LC 

Agrimonia eupatoria  
Aigremoine 
eupatoire     LC LC LC 

Agrostis canina  
Agrostide des 
chiens     LC LC LC 

Agrostis capillaris  
Agrostide 
capillaire     LC LC LC 

Agrostis stolonifera  
Agrostide 
stolonifère     LC LC LC 

Aira caryophyllea  Aïra caryophyllé     LC LC LC 

Aira praecox  Aïra précoce     LC NT EN 

Ajuga reptans  Bugle rampante     LC LC LC 
Alchemilla 
monticola  

Alchémille des 
montagnes     LC LC LC 

Alchemilla 
xanthochlora  

Alchémille vert 
jaune     LC LC LC 

Alisma plantago-
aquatica  

Plantain-d'eau 
commun     LC LC LC 

Alliaria petiolata  Alliaire     LC LC LC 

Allium ursinum  Ail des ours     LC LC LC 

Alnus glutinosa  Aulne glutineux     LC LC LC 
Alopecurus 
aequalis  Vulpin roux     LC NT LC 
Alopecurus 
pratensis  Vulpin des prés     LC LC LC 

Anacamptis morio  
Anacamptide 
bouffon     LC LC NT 

Anemone nemorosa  
Anémone des 
bois     LC LC LC 

Angelica sylvestris  
Angélique 
sylvestre     LC LC LC 

Anisantha sterilis  Brome stérile     LC LC LC 

Anthericum liliago  
Phalangère à 
fleurs de lis     LC LC VU 

Anthoxanthum 
odoratum  Flouve odorante     LC LC LC 
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6.8 Espèces de mollusques recensées et leur statut sur le 
site Natura 2000 

Nom français Nom scientifique 

Statut de 
protection 
Arrêté du 

23 avril 
2007 

Dir. H 
Liste 
rouge 

France 

Liste 
rouge 

Grand Est 

Priorités 
régionales 

Petite luisantine Aegopinella pura (Alder, 1830)   LC LC P4 

Auriculette naine Carychium minimum O.F. Müller, 1774   LC LC P4 

Auriculette commune Carychium tridentatum (Risso, 1826)   LC LC P4 

Escargot des jardins Cepaea hortensis (O.F. Müller, 1774)   LC LC P4 

Escargot des haies Cepaea nemoralis (Linnaeus, 1758)   LC LC P4 

Brillante commune Cochlicopa lubrica (O.F. Müller, 1774)   LC LC P4 

Columelle obèse Columella aspera Waldén, 1966   LC LC P3 

Columelle édentée Columella edentula (Draparnaud, 1805)   LC LC P4 

Bouton commun Discus rotundatus (O.F. Müller, 1774)   LC LC P4 

Conule brillant Euconulus alderi (J.E. Gray, 1840)   LC LC P4 

Escargot de Bourgogne Helix pomatia Linnaeus, 1758   LC LC NE 

Clausilie dentée Laciniaria plicata (Draparnaud, 1801)   LC LC P3 

Moine des bois Monachoides incarnatus (O.F. Müller, 1774)   LC LC P4 

Luisantine striée Nesovitrea hammonis (Strøm, 1765)   LC LC P4 

Escargotin minuscule Punctum pygmaeum (Draparnaud, 1801)   LC LC P4 

Ambrette amphibie Succinea putris (Linnaeus, 1758)   LC LC P4 

Vallonie trompette Vallonia pulchella (O.F. Müller, 1774)   LC LC P4 

Vertigo des marais Vertigo antivertigo (Draparnaud, 1801)   LC LC P4 

Vertigo de Des Moulins Vertigo moulinsiana (Dupuy, 1849)  II LC LC P3 

Vertigo strié Vertigo substriata (Jeffreys, 1833)   LC VU P3 

Cristalline commune Vitrea crystallina (O.F. Müller, 1774)   LC LC P4 

Semilimace commune Vitrina pellucida (O.F. Müller, 1774)   LC LC P4 

Semilimace germanique Vitrinobrachium breve (A. Férussac, 1821)   DD DD P3 

Luisantine des marais Zonitoides nitidus (O.F. Müller, 1774)   LC LC P4 

Limnée commune Ampullaceana balthica (Linnaeus, 1758)   LC LC P4 

Planorbine à crêtes Armiger crista (Linnaeus, 1758)   LC LC P4 

Limnée épaulée Galba truncatula (O.F. Müller, 1774)   NA NA P4 

Physe voyageuse Physella acuta (Draparnaud, 1805)   NA NA NE 

Bythinelle de la Couse Bythinella bicarinata (Des Moulins, 1827) Article 4  LC DD P2 

Limace des bois Lehmannia marginata (O.F. Müller, 1774)   LC LC P4 

Anodonte des rivières Anodonta anatina (Linnaeus, 1758)   VU VU P4 

Anodonte des étangs Anodonta cygnea (Linnaeus, 1758)   VU VU P4 

Mulette épaisse Unio crassus Philipsson, 1788 Article 2 II LC VU P3 

Pisidie robuste Euglesa casertana (Poli, 1791)   LC LC P4 

Pisidie des gardons Euglesa henslowana (Sheppard, 1825)   LC LC P4 

Pisidie septentrionale Euglesa hibernica (Westerlund, 1894)   LC LC P4 

Pisidie des rives Euglesa milium (Held, 1836)   LC LC P4 

Pisidie ubique Euglesa nitida (Jenyns, 1832)   LC LC P4 

Pisidie de Lamarck Euglesa obtusalis (Lamarck, 1818)   LC LC P4 

Pisidie des sources Euglesa personata (Malm, 1855)   LC LC P4 

Pisidie jolie Euglesa pulchella (Jenyns, 1832)   DD DD P2 

Pisidie chiendent Euglesa subtruncata (Malm, 1855)   LC LC P4 

Pisidie de vase Pisidium amnicum (O.F. Müller, 1774)   LC LC P4 

Cyclade commune Sphaerium corneum (Linnaeus, 1758)   LC LC P4 

Cyclade de vase Sphaerium lacustre (O.F. Müller, 1774)   LC LC P4 

Cyclade ovale Sphaerium ovale (Férussac, 1807)   DD DD NE 

 
 


